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OTTAWA 

m e gouvernement Chrétien a accouché 
Us hier d'un budget à saveur préréférendaire 
qui réamménage, de fond en comble et à la 
baisse, son rôle dans les affaires de l 'État. 

À terme, d'ici deux ans, Ottawa aura re­
noncé, pour atteindre ses objectifs de réduc­
tion du déficit, à des pans complets de ses ac­
tivités actuelles, notamment en matière de 
politique sociale, en agriculture et dans les 
transports. Il se délestera en cours de route de 
4 5 000 fonctionnaires. 

Aussi bien les contribuables que les provin­
ces et le secteur privé ne pourront plus jamais 

compter comme avant sur le gouvernement 
fédéral. 

En échange, il n'y aura pas de hausse géné­
rale des impôts des particuliers cette année. 
Le gouvernement récupère presque tout l'ar­
gent supplémentaire qu'il va chercher dans la 
poche du contribuable par le biais d'une aug­
mentation de la taxe d'accise sur l'essence de 
1,5 cent le litre. 

Comme promis dans son Livre rouge, Otta­
wa estime qu'avec les mesures qu'il met en 
chantier, son déficit ne dépassera pas 32,7 
milliards en 1995-96 et qu'il sera réduit à 24 ,3 
milliards l'année suivante. Hier, les analystes 
financiers étaient généralement d'avis que ce 
budget constituait un pas dans la bonne direc­
tion mais que ses cibles étaient encore trop 
timides. 

Le deuxième budget Martin est également 
un document éminement politique. En privi­
légiant une restructuration du fédéralisme 
pour atteindre ses objectifs budgétaires plutôt 
que les compressions en vrac qui avaient été 
la marque de commerce des budgets des der­
nières années, le gouvernement Chrétien se 
positionne, entre autres, pour une riposte en 
règle au projet souverainiste québécois. 

Il ne s'en est pas caché hier, consacrant l'es­
sentiel de la conclusion du discours du budget 
à soutenir qu'il fait la preuve aux Québécois 
de la flexibilité du fédéralisme. 

«Nous avons fait notre choix —contre le 
statu quo et en faveur d'un pays plus fort, a 
ainsi proclamé le ministre fédéral des Finan­
ces Paul Martin, selon qui le séparatisme a 
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• Tout sur le budget Martin : pages A2àA6,B2 et B3 

Martin 
ne mérite 
qu'un six! 
L A U R I E R C L O U T I E R 

e ministre des Finances Paul 
Bn Martin ne mérite qu'un six, 
tout juste la note de passage, pour 
son budget d'hier. 

Des étudiants de l 'École des 
Hautes é tudes c o m m e r c i a l e s 
(HEC) , volontaires en pleine se­
maine de relâche, estiment en ef­
fet qu'il ne sabre pas assez ses dé­
penses et, quand il le fait, c'est 
parfois aux mauvais endroits. Qui 
plus est: 

• il rate une bonne occasion par­
ce que les Canadiens s 'a t ten­
daient au pire; 

• il n'augmente pas l'impôt sur 
les revenus des particuliers, mé­
nageant même les riches et lais­
sant plus de dettes aux généra­
tions futures; 

B il accroît le fardeau fiscal des 
entreprises —plutôt que d'amai­
grir davantage la machine fédéra­
le— qui refileront la note aux 
consommateurs; 
• il oublie des secteurs névralgi­
ques et juteux comme les trans­
ferts aux Indiens. 

Malgré tout, Julie Bélanger et 
Benoit Caron, qui achèvent leur 
maîtrise en Science économique 
et Alexandre Le Leyzour, qui 
complète son doctorat, croient 
que le parti de Paul Martin serait 
réélu facilement si des élections 
se tenaient demain matin. 

«Tous craignaient un énorme 
coup de massue et Paul Martin ne 
l'a pas donné», dit Alexandre. En 
revanche, il est «cinglé» d'aug­
menter le fardeau fiscal des com­
pagnies de la sorte, faute de faire 
un meilleur ménage chez lui. Le 
Canada risque ainsi l'exode des 
cerveaux et des capitaux. C'est né­
faste dans le contexte de l'ALE-
NA, ajoute Benoit. 

D'autre part, )ulie et Alexandre 
reprochent à M. Martin de ména­
ger sa clientèle électorale en ne 
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Sous les photos des présidents du conseil des HEC, anciens et actuel, Benoit Caron, Julie Bélanger et 
Alexandre Le Leyzour, étudiants à la maîtrise et au doctorat en sciences économiques. 

Les cols bleus engagent la bataille : 
le déneigement... et les ordures 
A N D R É P É P I N 

es M o n t r é a l a i s peuven t 
Bai ma in tenan t s 'a t tendre au 
pire. C'est l'affrontement entre 
l'administration Pierre Bourque 
et les 4060 cols bleus. Le déneige­
ment et le ramassage des ordures 
vont se faire au ralenti à compter 
de minuit ce soir et, surtout, du­
rant les fins de semaine. 

Le déneigement se fera doréna­
vant sur deux voies de la chaussée 
t and i s que le r amassage des 
ordures, les fins de semaine, ne se 

fera pas durant le conflit, une si­
t u a t i o n e m b a r r a s s a n t e pour 
Montréal, particulièrement dans 
le centre-ville. 

Il n'y a pas de nouvelles offres 
sur la table, les négociations sont 
donc dans l'impasse. Elles n'ont 
d'ailleurs pas vraiment repris de­
puis l'élection de la nouvelle ad­
ministrat ion municipale . C'est 
donc le début de l'affrontement 
entre les cols bleus et l'adminis­
tration Bourque. 

Une rencontre de dernière mi­
nute entre le maire Pierre Bour­

que, des membres de son exécutif 
et les représentants syndicaux n'a 
rien donné , h ie r . Il s 'agissai t 
d 'une r encon t r e e x p l o r a t o i r e . 
«Le maire, la présidente de l'exé­
cut i f Noushig Eloyan , Pierre-
Yves Mélançon et Salie Zadjel 
ont rencontré les représentants 
syndicaux, mais ce n'était pas une 
rencontre de négoc ia t ion . On 
voulait explorer les avenues pos­
sibles de discussion», a indiqué à 
La Presse un porte-parole du mai­
re, en soirée hier. 
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Barings : comment est-ce possible ? 
d'après AFP 

LONDRES 

« - • e joueur qui a mis la 
« • • b a n q u e à genoux»: la 
presse populaire britannique ac­
cusait en choeur hier le jeune 
courtier de Singapour Nick Lee-
son de la débâcle de la banque 
Barings, mais la City s'interro­
geait sur la responsabilité de 
l'établissement et de la Banque 
d'Angleterre. ( V o i r autres in­
formations en pages C 8 ) 

Pour les faits, le mécanisme 
parait à peu près clair : Lceson, 
un courtier de 28 ans, a perdu 
des sommes colossales sur le 

marché des produits dérivés, un 
secteur à hauts risques — et sans 
réglementations— où l'on parie 
sur la valeur future d'un indice 
boursier ou du prix d'une matiè­
re première, en gros, sur n'im­
porte quoi qui s'échange et se 
cote, des graines de soja jus­
qu'au mark finlandais. 

Le jeune Britannique, lui, a 
apparemment choisi de parier 
sur une hausse de l'indice Nik-
kei de la Bourse de Tokyo, mais 
le séisme survenu en janvier à 
*Kobe lui a infligé un sanglant 
démenti qui a coûté à la banque 
un peu plus d'un milliard de 
dollars. 

C o m m e n t un seul h o m m e 
peut-il provoquer la débâcle 
d'un établissement qui emploie 
4000 personnes? «Très simple, 
une mauvaise gestion de la ban­
que, estime Tim Clarke, analys­
te à la maison de courtage Pan-
mure Gordon S tock Brokers . 
Baring s'est développée bien 
trop rapidement dans les déri­
vés et n'avait pas la bonne équi­
pe pour con t rô l e r les opéra­
tions.» 

Les courtiers doivent certes 
disposer d'une large marge de 
manoeuvre pour réal iser ces 
opérations risquées, mais leurs 
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Le dégraissage 
C L A U D E 
F I C H E R 

OIT A WA 

our la pre­
mière fois 

en dix ans, un 
minis t re cana­
dien des Finan­
ces a fait à peu 
près c e q u ' o n 

attendait de lui. 
Depuis trop longtemps, les 

contribuables canadiens ont 
été habitués à la même vieille 
recet te é c u l é e : un discours 
apocalyptique sur le pourrisse­
ment des finances publiques, 
suivi de grands coups d'assom­
moir pour les contribuables, 
de coupures aveugles, d'artifi­
ces comptables et de bel les 
promesses basées sur des pro­
jections délirantes. Cela n'a ja­
mais rien donné. 

Le deuxième budget de Paul 
Martin est un exercice qui va 
beaucoup plus loin. Cette fois-
ci, le ministre propose une au­
thentique remise en question 
du rôle, de la taille et du fonc­
tionnement de l'État. Cette dé­
marche, qui aurait dû être faite 
depuis longtemps, va en plein 
dans le sens des recommanda­
tions du Vérificateur général. 

Certes, les trucs tradition­
nels ne sont pas complètement 
écar tés ; le budget comporte 
une hausse de 1,5 cent le litre 
d'essence. Mais il est douteux 
que c e l a fasse m o n t e r les 
automobilistes aux barricades. 
C'est que le ministre pouvait 
difficilement choisir meilleur 
moment. Les guerres entre dé­
ta i l lants ont t e l l emen t fait 
bouger les prix depuis un an 
que la hausse n'aurait même 
pas eu besoin d'être annoncée. 
Le min is t re profi te s imple­
ment d'un contexte hautement 
volatile pour augmenter ses re­
venus, mine de rien, de quel­
que chose comme 500 millions 
par année. 

Pour le reste, pas un cent 
d'augmentation des impôts sur 
le revenu des particuliers, pas 
le moindre petit tour de passe-
psse tordu pour a l l e r vous 
chercher de l'argent de façon 
détournée. 

Les é p a r g n a n t s qui c r a i ­
gnaient pour leurs REÉR peu­
vent respirer plus à l'aise. M. 
Martin ne touche finalement 
qu'aux plafonds et encore ne le 
fait-il que de façon marginale. 

Les hausses de taxes ne con­
cernent finalement que les en­
treprises. Le taux d'imposition 
des grandes sociétés augmente 
de 12,5 p. cent, ce qui rappor­
tera quelque 150 millions par 
année. Hausse également de la 
surtaxe sur l'impôt des entre­
prises, pour une augmentation 
des revenus de 100 millions 
par année. Majoration, enfin, 
de l'impôt sur le capital des 
grandes banques, mesure qui 
rapportera 100 mi l l i ons au 
cours des deux prochaines an­
nées. 

Le min is t re s 'a t taque aux 
échappatoires fiscales les plus 
criantes. Il élimine le report 
d'impôt sur le revenu des en­
treprises, égratigne les fiducies 
familiales, impose des restric­
tions aux abris fiscaux reliés à 
la recherche et au développe­
ment, introduit un impôt sup­
plémentaire sur les revenus de 
placement des sociétés privées, 
modifie le crédit d'impôt pour 
films canadiens. Tout cela rap­
portera quelque 8 0 0 millions 
au cours des trois prochaines 
années. 

Toute une série de mesures 
seront mises en place pour as­
sujettir les fiducies étrangères 
à de nouvelles règles de décla­
ration, obl iger les entrepre­
neurs en construction à décla­
rer les paiements à des sous-
traitants, accroître la capacité 
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Demain dans La Presse 
.. 

Le jean en famille 
• Pour illustrer la polyvalence et le confort du jean, nous avons 
choisi la famille Bernardi, mieux connue dans le milieu de la mode 
sous le nom de Giovanni, le prénom du père et de son agence de 
mannequins fondée en 1985. Pourquoi la famille Bernardi particu­
lièrement? Parce que la plupart du temps, le petit clan revêt le 
denim, et cela, aussi bien dans les moments de loisirs que sur les 
lieux de travail. À lire demain dans le cahier Vivre. 

Collectes de sang 
• Aujourd'hui, la Croix-Rou­
ge attend les donneurs aux en­
droits suivants: 

• à Mon t réa l : Cent re des 
donneurs, centre commercial 
Maisonneuve, 2991, Sherbroo­
ke Est ( métro Préfontaine), de 
9 h à 2 0 h ; 
• à Sainte-Thérése-dc-Blain-
vi l le : organisée par le club 

Lions Sainte-Thérèse Inc., éco­
le Plateau Saint-Louis, 425, 
boul. Curé-Labelle, de 10h 30 à 
20 h 30. O b j e c t i f : 550 d o n ­
neurs; 
• à Mascouche: club Lions de 
Ter rebonne , centre commu­
nautaire René-Lévesque, 3036, 
rue Sainte-Marie, de 14h30 à 
20 h 30. O b j e c t i f : 150 d o n ­
neurs. 

Insolite 

Des femmes agressées 
avec des crottes de chiens 

fXgCttCC truncvl'rcssc 

COPl NHAGUI 

• La police de Copenhague est 
ii la recherche depuis un mois 
d'un maniaque dont la «spé­
cialité» consiste à arrêter les 
femmes dans la rue avant de 
leur enduire le visage de crotte 
fraiche de chien, a-t-on appris 
hier de source policière. 

L'homme, apparemment un 
deséquilibre mental, selon la 
police, a ainsi appliqué des ex­
créments de chien sur le visa­
ge, le cou et les cheveux d'au 

moins 25 femmes qu'i l a arrê­
tées dans la rue pour leur de­
mander l'heure ou un stylo. 

« I l est en outre rapide, et 
s'enfuit soit à pied, soit à vélo 
avant même que ses victimes 
aient pu réaliser ce qui leur 
était a r r i vé» , a indiqué le com­
missaire-adjoint Henr ik Ras-
mussen de la police de Frede-
riksberg, un quartier de Co­
penhague. 

Le psychiatre de l'hôpital de 
Frederiksberg, le D r Dorte Lol-
drup Poulsen, a estimé pour sa 
part «que le pauvre homme 
devait être psychotique». 

InfoBrefmi 
1 %t 

I 'ous voulez vous faire entendre? Réponde: à la question du jour: 

À votre avis, le budget Martin va-t-ii contribuer à réduire 
le déficit ? 

Pour faire connaître votre opinion, composez le 875-Bell 

Bénéficiez-vous de la reprise économique? A cette question posée 

au cours du week-end, 65 pour cent des intenenants ont répondu 

non. 

Suite de la Une 

O T T A W A 
Ottawa coupe 

toujours symbolisé, à sa manière, 
une forme de statu quo. Il n'a ja­
mais pu reconnaître les réformes 
qui avaient eu lieu, il a refusé les 
réformes qui étaient offertes.» 

En matière de réformes, il est 
surtout question dans ce budget 
d'un désengagement généralisé 
d'Ottawa. 

Politique sociale 
Le gouvernement fédéral re­

nonce ainsi à la maîtrise-d'ocuvre 
de la politique sociale. Les pro­
vinces auront davantage de mar­
ge de manoeuvre pour gérer la 
santé, l'éducation post-secondaire 
et l'aide sociale. L'argent fédéral 
pour ce faire leur sera versé en 
bloc sous forme d'un nouveau 
«transfert social canadien». 

Mais il y aura moins de fonds. 
Même avec le coussin de la péré­
quation, le Québec, par exemple, 
recevra 350 millions de dollars de 
moins d'Ottawa en 1996-97. 

L'assurance-chômage sera de 
nouveau comprimée. La réforme 
qui sera mise en place par le gou­
vernement fédéral le 1er juillet 
1996 devra permettre de réaliser 

des économies supplémentaires 
de 10 p.cent, soit 700 millions de 
dollars. 

Les pensions de vieillesse per­
dront leurs dernières traces d'uni­
versalité. À compter de l'an pro­
chain, Ottawa cessera d'en verser 
aux retraités les plus fortunés, 
plutôt que de les récupérer seule­
ment par la suite par le biais des 
impôts. Avec le temps, elles pour­
raient être reciblées sur les Cana­
diens les plus démunis. Les cotisa­
tions au régime de pension du Ca­
nada seront vraisemblablement 
revisées à la hausse l'an prochain. 

Les agr icul teurs dev ron t de 
plus en plus se passer du soutien 
financier du gouvernement fédé­
ral. Ceux de l'Ouest perdent leurs 
subventions au transport du grain 
dès le 1er août et les programmes 
de stabilisation du revenu agrico­
le seront réduits. Les producteurs 
laitiers du Québec et de l 'Ontario 
verront leurs subventions ampu­
tées de 30 p. cent au cours des 
deux prochaines années. 

Les entreprises recevront beau­
coup moins de subventions fédé­
rales. Les budgets alloués à cette 
enveloppe seront amputés de 60 
p. cent. Les prêts seront privilé­
giés aux dépens des subventions. 

Le gouvernement fédéral occu­

pera également de moins en 
moins de place sur le terrain du 
développement régional. 

La culture sera moins appuyée 
financièrement par le gouverne­
ment fédéral. La subvention pos­
tale dont bénéficient les revues et 
les livres canadiens sera coupée 
de 8%. Radio-Canada, Téléfi lm et 
l'Office national du film verront 
leurs budgets de nouveau compri­
més, de 4 p. cent dans le premier 
cas et de 5 p. cent dans les deux 
autres. L'aide internationale subi­
ra une amputation sans précé­
dent de 21 p.cent. 

Les infrastructures de fa Défen­
se nationale vont continuer à se 
raréfier. Dans la foulée de Tan-
nonce d'une nouvelle tranche de 
compressions de 1,6 milliard, le 
quartier-général des Forces ter-
restes à Saint-Hubert est promis à 
la fermeture, tandis que les activi­
tés de la base de Bagotville seront 
réduites. 

# Les mines, les forêts, les pêche­
ries, l 'environnement sont autant 
d'autres terrains sur lesquels Ot ­
tawa entend de moins en moins 
rayonner, tout au moins sur la 
scène provinciale. 

La plupart des mesures restruc­
turantes du budget Martin n'en­
treront en vigueur que l'an pro­

chain. Cette année, les transferts 
aux provinces sont inchanges. 

Pour accroître ses rentrées fis­
cales cette année en suscitant le 
moins de controverse possible, 
O t tawa a pr iv i légié des cibles 
chères aux deux partis d'opposi­
t ion. 

Par exemple, les grandes socié­
tés et les banques paieront plus 
d'impôts. Les fiducies familiales 
perdront leur statut d'abri fiscal, 
une mesure que réclamait systé­
matiquement le Bloc québécois, 
et avant lui le N P D . 

Et, alors que le parti Réformis­
te a fait d'un plus grand contrôle 
sur l'immigration un de ses che­
vaux de bataille, le gouvernement 
fédéral percevra des droits d'im­
migration de 975$ par immigrant 
adulte et il exigera de meilleures 
garanties financières de ceux qui 
par ra inent les nouveaux a r r i ­
vants. 

Finalement, les régimes enre­
gistrés d'épargne-retraite s'en ti­
rent à peu près intacts. Au bout 
du compte, le gouvernement fé­
déral se contente de retardpr 
l 'augmentation du plafond des 
contributions à 15 500$ en 1999. 
une mesure qui touche les Cana­
d i e n s qu i g a g n e n t p lus de 
75 000$ par année. • 

DÉGRAISSAGE 
Le dégraissage 

de vérification de Revenu Ca­
nada à l'égard des grandes socié­
tés. Les groupes de pression ne 
pourront plus crier que la lutte 
contre le déficit se fait unique­
ment « s u r le dos des démunis» ! 

Certes, ces mesures ne règlent 
pas tout le dossier des échappatoi­
res et de l'évasion fiscale, mais 
c'est certainement un grand pas 
dans cette direction. 

Donc, côté revenus, un budget 
qu i épa rgne le c o n t r i b u a b l e 
moyen, s'attaque ù l'évasion fisca­
le et met la grande entreprise à 
contribution. 

O n pourrait être porté à pous­
ser un grand soupir de soulage­
ment, mais ne nous y trompons 
pas: le budget Martin fait mal. 
C'est que la partie la plus signifi­
cative du budget ne concerne pas 
les revenus, mais les dépenses. 

Peut-être qu'il y a été un peu 
poussé par le Wall Street journal 
et l'agence Moody's, mais tou­
jours est-il que, pour la première 
fois depuis le début de la crise des 
finances publiques, un ministre 
des Finances propose un pro­

gramme articulé et crédible de ré­
ductions massives des dépenses 
fédérales. 

Les Canadiens ne ressentiront 
pas beaucoup les effets du budget 
cette année; mais à compter de 
1996, attachez vos ceintures! 

Les subventions aux entreprises 
seront diminuées de 60 p.cent 
d'ici trois ans. Les coûteuses sub­
ventions au transport seront éli­
minées; uniquement pour les 
subventions versées pour le trans­
port des grains de l'Ouest, cela re­
présente une économie de 560 
millions par année. De nombreux 
programmes de subventions aux 
organimes régionaux, aux indus­
tries culturelles, au financement 
des exportations, aux producteurs 
agricoles, seront revues, d imi­
nuées ou supprimées. 

L'appareil bureaucratique subi­
ra un dégraissage sans précédent. 
Comme annoncé plus tôt ce mois-
ci , 45 000 emplois seront suppri­
més dans la Fonction publique, 
bien qu'Ottawa entende agir en 
employeur civil isé: les fonction­
naires âgés de 50 ans ou plus et 
comptant au moins dix années de 
service pourront profiter d'une 
retraite anticipée et toucher une 
pension immédiate, sans être pé­
nalisés. 

Le dégraissage permettra au 
gouvernement d 'épargner 3,9 
milliards cette année, 5,9 mil­
liards l'an prochain et 7,2 mil­
liards dans deux ans. 

U n seul ministère, celui des Af­
faires indiennes, voit son budget 
augmenter, de 11 p.cent. La ha­
che tombe partout ailleurs: cou­
pures de 51 p.cent aux Trans­
ports, 49 p.cent aux Ressources 
naturelles. 31 p.cent à l 'Environ­
nement, 23 p.cent au Patrimoine, 
14 p.cent à la Défense, 8 p.cent à 
la lustice, et la liste continue. 

Ce n'est pas tout. 
Ottawa a l'intention de revoir 

tout le régime des pensions de 
vieillesse. Très clairement, le gou­
vernement pense réserver ces 
pensions aux retraités qui en ont 
le plus besoin. O n espère intro­
duire les changements en 1997. 

En outre, un nouveau régime 
de transferts aux provinces sera 
mis sur pied en 1996-97. Pour le 
financement des services de san­
té, de l'éducation post-secondaire 
et de l'aide sociale, les provinces 
devront se débrouiller avec qua­
tre milliards de moins. Pour cou­
ronner le tout, la réforme de l'as-
surance-chômage, qui chambarde 
les règles du jeu dans ce dossier. 

devrait entrer en vigueur à l'été 
1996. 

A u premier coup d'oeil, certes, 
tout cela ressemble un peu aux 
catalogues de coupures aveugles 
auxquels les Canadiens ont été 
exposés depuis dix ans. 

Mais il suffit de lire les docu­
ments budgétaires pour voir que 
le ministre pense plus loin que le 
bout de son nez. Les épargnes ne 
ont pas seulement réalisées en 

sabrant à go-go les dépenses, mais 
en réévaluant la pertinence des 
subvent ions, en remettant les 
programmes en question, en ra­
tionalisant les dépenses de fonc­
t ionnement. Autrement d i t , il 
s'agit d'essayer de faire en sorte 
que le contribuable en ait plus 
pour son argent. C'est tout un 
défi à relever, mais le ministre est 
sérieux. Un redresseur d'entrepri­
ses qui voudrai t rescaper une 
compagnie sur le bord de la failli­
te n'agirait pas autrement. 

» 

Surtout, le message que Paul 
Martin envoie à tout le monde est 
l impide: le redressement des fi­
nances publiques ne se fera pas 
en écrasant davantage les contri­
buables, mais en réduisant les dé­
penses. Il était à peu près temps. • 

M A R T I N 
Martin ne mérite 
qu'un six) 

taxant pas les retraités à l'aise, 
qui ont profité de l'État providen­
ce, et s'arroge ainsi le droit de fai­
re payer les dettes aux jeunes. 

Iulie note le pellctage aux pro­
vinces, qui n'auront même pas les 
coudées franches puisque Paul 
Martin maintient les cinq critères 
des programmes de santé. Les étu­
diants approuvent par ailleurs la 
diminution des chevauchements 

• 

fédéraux-provinciaux. Le gouver­
nement de Jacques Parizeau perd 
des munitions mais n'est pas dés­
arçonné. 

Benoit aurait voulu que le mi-
nisire frappe davantage les privi­
légiés mais il se réjouit au moins 
de ce qu'i l ne ralentit pas trop la 
reprise économique avec ses me­
sures. 

Qu'en est-il de la réforme de la 
TPS? Il aurait dû la rendre invisi­
ble, tel que promis dans le Livre 
rouge, pour stimuler l'économie, 
disent les étudiants. 

La disparition de 45 000 fonc­

tionnaires ne les impressionne 
pas car, pour être efficace, la me­
sure doit s'accompagner d'une ré­
forme de l 'apparei l gouverne­
mental. Il aurait mieux valu bais­
ser les salaires mais les syndicats 
s'y opposaient, note Benoit. 

Iulie déplore qu'Ottawa ne sa­
bre pas les abus de l'assurance-
chômage. «Des contrôles plutôt 
qu 'une baisse de 10 p. c e n t » . 
L'aide sociale des provinces mon­
tera, craint Alexandre. 

Rien à redire, ou presque, con­
cernant l'essence, les ministères 
de la Défense et des Transports et 

le plafond des KEER. Mais Benoit 
verrait une. taxe progressive sur 
les gros REÉR. 

L'évasion des profits des filiales 
vers les sièges sociaux étrangers: 
M. Martin n'y voit que du feu, no­
tent les étudiants. 

Ils apprécient que le ministre 
veuille inciter les banques à se 
montrer moins pingres à l'égard 
des P M E , créatrices d'emplois. 
« Beaucoup d'argent dort dans les 
banques», comme dans les fidu­
cies familiales des Irving du Ca­
nada, concluent-ils. n 

La quotidienne a trois chiffres 203 
Tirage d'hier 

a quatre chiffres 6142 
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COLS B L E U S 
Les cols bleus engagent la bataille: 
le déneigement... et les ordures 

Tandis que les dirigeants patro­
naux et syndicaux se mesuraient 
à huis clos, leurs représentants 
etaieni devant le Conseil des ser­
vices essentiels pour dresser une 
liste de travaux qui seront main­
tenant effectués en période de 
« g r è v e » . Il n'y a pas de débrayage 
complet puisque les cols bleus se­
ront au travail durant les heures 
régulières de travail, mais Mont­
réal ne peut plus affronter effica­
cement les situations d'urgence. 
Voici ce que le syndicat soumet 
principalement : 

• lorsqu'une si tuat ion excep­
tionnelle et urgente, non prévue, 
se présente et met en cause la san­
té et la sécurité des citoyens, le 
syndicat s'engage à fournir, à la 
demande de l'employeur et au be­
soin, le personnel nécessaire pour 
faire face à cette situation ; 

• le syndicat s'engage à prendre 
soin du cheptel de la ville — Bio­
dôme; 

• le déblaiement des chaussées, 
trottoirs et autres lieux publics se 
fera en temps régulier. Au besoin, 
pour chaque zone, à compter de 
neuf centimètres d'accumulation 
au sol, selon les structures et le 
guide décisionnel en vigueur ù ce 
moment afin que la circulation se 
fasse dans les deux directions. 
Cela ne veut pas dire l'ouverture 
des rues a pleine largeur. 

Mont réa l tente par ai l leurs 
d'obtenir de meilleurs services es­
sentiels pour l'entretien des équi­
pements motorisés, réduit au mi­
nimum avec le début du conflit. 

L'administration Bourque fait 
face a son premier véritable con­
flit de travail. Les cols bleus l'ont 
dit clairement, ils veulent profi­
ter de la fin de l'hiver pour régler 
les conditions de travail qui les 
lient à Montréal. Le temps a joué 
en faveur de l'administration jus­
qu'à* ce jour, mais mars réserve 
parfois de désagréables surprises. 
Pierre Bourque et son exécutif 
sont maintenant au coeur de l'ac­
tion. 

Il existe deux périodes de qua­
tre heures en fin d'après-midi et 
en fin de nuit, où les travaux ur­
gents, comme le déneigement, se 
font en temps supplémentaire de 
travail. Durant les fins de semai­
ne, la plupart des travaux nécessi­
tent des heures supplémentaires 
de travail, ce que refusent main­
tenant les cols bleus. 

Les cols bleus, il importe de le 
rappeler, réclament la semaine de 
travail de quatre jours. Montréal 
accepte cette base de discussion, 
selon nos informations, mais in­
siste sur la flexibilité des horaires. 
Les discussions durent depuis 
deux ans à ce sujet, menées prin­
cipalement avec l'ancienne admi­
nistration Doré, mais les nou­
veaux élus n'ont pas réussi à faire 
avancer les pourparlers. 

Les employés municipaux refu­
sent donc, à compter de ce soir 
minui t , d'effectuer des heures 
supplémentaires de travail, ce qui 
aura pour effet de paralyser les 
opérat ions de déneigement et 
d'interrompre la cueillette des dé­
chets durant les fins de semaines. 
Cette dernière mesure met parti­

culièrement en péril la propreté 
des secteurs commerciaux. 

Le déneigement commencera 
lorsque neuf centimètres de neige 
seront tombés et se limitera à dé­
blayer deux voies pour les auto­
mobiles. O n peut donc imaginer 
les problèmes que vivront les usa­
gers du transport en commun qui 
devront enjamber les ondins de 
neige à p r o x i m i t é des ar rê ts 
d'autobus. 

U n ralentissement de travail 
est aussi prévu au centre de tri. à 
l'ancienne carrière Miron, où un 
minimum d'employés seront à 
l'oeuvre. 

Le Conseil des services essen­
tiels a entendu hier les représen­
tants des partis. Me Diane Lafond 
pour l'employeur et Michel Poi­
rier pour les cols bleus. Une déci­
sion doit être rendue aujourd'hui, 
non pas sur la liste des services es­
sentiels, mais sur leur qualité. Par 
exemple, le conseil dira si les cols 
bleus, en temps régulier, devront 
ouvr i r ou non les rues à leur plei­
ne largeur. Des questions techni­
ques qui n'empêcheront en rien 
l'affrontement, n 
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Barings: comment est-ce possible? 

positions doivent théoriquement 
être examinées toutes les 24 heu­
res, et une grosse perte ne devrait 
pas rester cachée pendant des 
jours. « L a direction doit pouvoir 
identifier les fraudes», souligne 
T im Clarke. 

Gendarme de la place, contrô­
lée par le gouvernement, la Ban­
que d'Angleterre se retrouve à 
nouveau au centre des critiques 
pour n'avoir rien vu venir, com­
me ce fut le cas lors du scandale 
de la faillite de la B C C I , en 1991. 

Toutefois, selon T im Clarke, 
on voit mal ce que la Banque 
d'Angleterre aurait pu faire. Pour 
lui. seule serait efficace une régle­
mentation instituée au niveau in­
ternational pour un marché qui 
ne connait pas de frontières. 

Utilisé au départ pour permet-
ire à un investisseur de se couvrir 
contre tout risque de fluctuation 
en pariant à la fois a la hausse et à 
la naisse, le marché des produits 
dérivés est devenu en effet un im­
mense casino, qui brasse des di­
zaines de milliards de dollars de 
Londres à New York en passant 
par Tokyo . 

«Go lden B o y » encore inconnu 
ce week-end, Nick Leeson, le jeu­

ne courtier responsable de la dé­
bâcle de la banque Barings, a vu 
hier les médias britanniques se 
lancer à ses trousses, traquant le 
moindre détail de sa vie privée. 

Ses col lègues de Singapour, 
interrogés par le quotidien Eve-
ning Standard, af f i rment que 
Leeson, qui gagnait semble-t-il 
200000 livres par an (425 000S), 
«avai t un talent phénoménal», 
mais que c'était « le cauchemar de 
la d i rect ion». Ils décrivent le jeu­
ne prodige comme un magicien 
de la finance qui n'aurait pas hé­
sité à faire transiter des fonds par 
plusieurs comptes pour cacher ses 
pertes. 

La presse a même débusqué des 

arriérés de quelque 3000 livres 
que le courtier, aujourd'hui dis­
paru de son domicile de Singa­
pour, doit toujours à la justice bri­
tannique, sans toutefois savoir 
pour quelle raison ces sommes lui 
sont demandées. 

Les «Go lden Boys», jeunes hé­
ros des années 80 et de l'argent 
facile, continuent d'avoir un pou­
voir exorbitant sur les marchés fi­
nanciers, de Londres à Tokyo , 
même si la fin des «années d ' o r » 
a diminué leur prestige et que 
plusieurs scandales ont entaché 
leur réputation. 

Depuis le début des années 90, 
leur effectif a fondu, en raison 
surtout de l'informatisation. • 
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Le président de l'Alliance de la Fonction publique. Daryll Bean. a été surpris en grande conversation 
téléphonique à l'issue du budget présenté hier à la Chambre des communes, à Ottawa. 

Moins de dépenses, 
moins de fonctionnaires 
Le régime de la carotte et du bâton 
attend les loyaux serviteurs de l'État 
R U D Y LE C O U R S 

OTTAWA 

B La cure d'amaigrissement de 
•TËtat fédéral doit entraîner une 
réduction des dépenses de Tor­
dre de 18,9 p. cent d'ici trois 
ans. 

Les coupes déjà annoncées et 
à venir ne se feront pas aveuglé­
ment, a promis hier le ministre 
des F i n a n c e s Paul M a r t i n . 
« Nous devons remodeler le rôle 
du gouvernement dans l'écono-

, mie, à la dimension de notre por­
tefeuille et des priorités de nos 
citoyens et citoyennes», a-t-il 
déclaré en Chambre. 

De cette phrase découle deux 
aveux qui ne surprendront per­
sonne : l'argent des contribua­
bles peut et doit être mieux dé­
p e n s é ; il f audra d i m i n u e r 
l'effectif de la Fonction publique 
et \a rendre malgré tout plus ef­
ficace. 

Annoncé le 15 février par le 
président du Conseil du Trésor 
Art Eggleton, le nouveau Systè­
me de gestion des dépenses 
( SGD ) aura pour tâche d'obli­
ger les ministères à élaborer des 
plans d'activité indiquant les 

. changements à apporter à leurs 
programmes pour tenir compte 
de la diminution de leurs res­
sources. 

On verra au fil des mois et 
des ans, l'efficacité de ce nouvel 
outil. Mais dès aujourd'hui, on 
en aura un avant-goût en appre­
nant quels seront les ministères 
les plus charcutes avec le dépôt 
du budget des crédits. 

Bref, le gouvernement va de 
l'avant avec son intention an­
noncée il y a quelques jours de 
réduire de 14 p. cent la taille de 

À son tour, 
le billet de 2 $ 
sera remplacé 
par une pièce 
de monnaie 
Presse Canadienne 
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la Fonction publique. On évalue 
à 45 000. le nombre d'emplois 
en moins lorsque toutes les me­
sures budgétaires annoncées hier 
auront été réalisées, soit une 
économie de quelque 2,3 mil­
liards par année si on établit à 
51 0 0 0 $ le coût moyen d 'un 
fonctionnaire fédéral. Le minis­
tre a en outre donné une cible et 
une date butoir ; 20 000 postes 
en moins d'ici l'été 1996. 

Transfert au secteur privé 
Pour y arriver, une brochette 

de mesures a été annoncée. 
La réduction de 6000 postes 

doit se faire simplement par le 
transfert au secteur privé de ser­
vices assumés jusqu ' ic i par 
Transports Canada. On pense 
no t ammen t à la gest ion des 
aéroports ou des ports. On a 
déjà une idée de ce phénomène 
dans la région métropolitaine où 
Aéroports de Montréal a pris le 
relais de Transpor t s Canada 
pour la gestion de Dorval et de 
Mirabel. Des audiences publi­
ques organisées il y a une quin­
zaine ont laissé entrevoir qu'une 
variante d'ADM pourrait un jour 
hériter de la gestion du port. 

Tous les emplois ne pourront 
cependant être transférés pour 
atteindre le chiffre de 45 000. 
La plupart devront être abolis, 
en tenant compte, souligne-t-on, 
« des loyaux services » offerts 
durant «des années et des an­
nées » sans pour autant écarter 
de lever la sacro-sainte sécurité 
d'emploi. La carotte et le bâton, 
en somme. 

Carotte, des encouragements à 
la retraite anticipée : les em­
ployés jugés excédentaires, âgés 
de 50 ans et plus et détenant 10 

années d 'ancienneté pourront 
prendre leur retraite immédiate­
ment, en fonction des années de 
service et sans réduction de leur 
pension pour départ anticipé. 
Jusqu'à 4000 fonc t ionna i res 
pourraient se prévaloir de cette 
disposition. 

Carotte, un programme d'inci­
tation monétaire au départ anti­
cipé, comparable à ce qui se fait 
dans le secteur privé, sera offert 
durant trois ans. 

Carotte, des services améliorés 
d'orientation professionnelle et 
d'aide à la recherche d'un em­
ploi. 

Bâton, la suspension pendant 
trois ans de certaines disposi­
tions de la directive sur le réa­
ménagement des effectifs de ma­
nière que les employés jugés 
excédentaires qui déclinent l'in­
citation au départ anticipé ces­
sent d'être payés après six mois 
et soient mis à pied un an après 
sauf s'ils trouvent un autre em­
ploi. 

Bâton, des modifications aux 
lois sur la Fonction publique et 
sur la R é m u n é r a t i o n de la 
Fonction publique de manière à 
limiter la sécurité d'emploi, et 
de procéder à la rationalisation 
par voie de négociations des ré­
gimes de santé, de soins dentai­
res, etc. 

La carotte représente en tout 
un milliard de dollars qui sera 
inclus dans le budget de 1994-
1995. 

Le coût du bâton, à supposer 
que l'Alliance de la Fonction pu­
blique et ses 170 000 membres 
se mobilisent contre ces mesures 
jugées par ailleurs raisonnables 
p a r un g r a n d n o m b r e d e 
fonctionnaires, reste évidem­
ment inconnu. 

• A compter de l'an prochain, le 
billet de 2 $ disparaîtra pour 
être remplacé par une pièce de 2 
dollars, tout comme le huard a 
remplacé le dollar de papier il y 
a quelques années. 

Ce changement, annoncé dans 
le budget d'hier, permettra au 
gouvernement fédéral d'épar­
gner 250 millions en 20 ans, a 
indiqué un fonctionnaire du mi­
nistère des Finances. 

Le papier-monnaie coûte plus 
cher parce qu'il s'use plus vite 

• que les pièces. 
• On ne sait pas encore de quoi 

aura l'air la nouvelle pièce de 2 
dollars. 

On sait toutefois que la Mon­
naie canadienne effectuera un 
sondage pour connaître les goûts 
de la population. 

« Le huard ( pièce d 'un dol­
lar ) a été si bien accepté qu'on 
estime que les gens sont prêts 
pour la pièce de 2 dollars», a 
commenté le fonctionnaire. 

Ce changement signifie que la 
valeur de la plus petite coupure 
de papier disponible au Canada 
sera de 5 dollars. 

Quant au sou de cuivre, qui 
vaut moins que ce qu'il en coûte 
ii fabriquer, il demeurera en cir­
culation, et restera la plus petite 
des espèces sonnantes et trébu­
chantes. 

700 

600 

500 

400 

300 

200 

Dette canadienne 
L'année fiscale se termine le 31 marc 
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on prévoit qu'elle 
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Coût du service de la dette: 
De 42,0 milliards $ en 
1994-95, il grimpera 
à 49,5 milliards $ en 
.1995-96 et à 50,7 
milliards $ en 1996-97 
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Ottawa s'en remet aux provinces 
en matière de politique sociale 
L'enveloppe budgétaire transférée à ses partenaires 
risque toutefois de freiner leurs élans 
C H A N T AL H É B E R T 
du bureau de La Presse 

OTTAWA 

• Les provinces auront davanta­
ge de lat i tude pour gérer des 
budgets sociaux nettement plus 
serrés en fonction du budget fé­
déral dévoilé hier, à Ottawa. 

À compter de l'an prochain, 
le gouvernement fédéral entend 
combiner ses versements aux 
provinces pour la santé, l'éduca­
tion post-secondaire et l'aide so­
ciale dans une seule et même en­
veloppe et leur laisser le soin de 
la répartir et de l'administrer en 
fonction de leurs priorités. 

Pour le Québec, cela signifie 
que des programmes jugés inad­
missibles par le gouvernement 
fédéral, comme le programme 
APPORT qui vise la réinsertion 
des bénéficiaires de l'aide sociale 
sur le marché du travail, pour­
raient désormais être financés à 
même les fonds versés en bloc 
par Ottawa. 

Mais c'est une enveloppe am­
putée que le gouvernement fédé­
ral transmettra à ses partenaires 
provinciaux sous forme du nou­
veau transfert social canadien 
( TSC ). En 1996 et 1998, le gou­
vernement fédéral entend y pra­
tiquer une ponction de sept mil­
liards de dollars. 

350 millions en moins 
Le Québec, l 'Ontario, la Co­

lombie-Britannique et l'Alberta 
feront particulièrement les frais 
de l'austérité du gouvernement 
fédéral en matière de politique 
sociale. Pour l'année financière 
96-97, le Québec disposera dans 
son enveloppe sociale de 350 
millions de moins en provenan­
ce d 'Ottawa que cette année , 
soit 3 p. cent de moins. 

La pé réqua t ion , qui sert à 
équilibrer les moyens des pro­
vinces moins nanties avec ceux 
de celles qui sont plus prospères, 
est intouchée par le budget fédé­
ral. Sans son apport, le manque-
à-gagner du Québec, au terme de 
la première année de ce régime, 
serait deux fois plus élevé. 

PHOTO CP 

Le ministre des Finances. Paul Martin, avait de bonnes et moins 
bonnes nouvelles pour les provinces dans son budget 95. 

En contrepartie, avec une telle 
mesure, Ottawa renonce implici­
tement au rôle de leadership 
qu'il s'était attribué en matière 
sociale depuis l'après-guerre. La 
nouvelle formule fédérale donne 
davantage d'autonomie aux pro­
vinces en la matière et leur en 
confère la maîtrise-d-oeuvre. 

Dans son budget, le gouverne­
ment fédéral annonce bien son 
intention de continuer de faire 
respecter la loi fédérale sur la 
Santé, qui encadre le régime 
d'assurance-maladie. Il entend 
également interdire aux provin­
ces de faire obstacle à l'accès à 
l'aide sociale aux nouveaux arri­
vants en provenance d'autres ré­
gions du pays. 

Mais, au-delà de ces deux 
principes, Ottawa n'énonce pour 

l 'heure aucune autre règle et 
s'en tient à préconiser que lés 
deux ordres de gouvernements 
s ' en tendent sur des objectifs 
communs. 

En plus de servir ses impéra­
tifs budgétaires, Ottawa n'a ja­
mais caché qu'il entendai t se 
servir du projet de s'en remettre 
aux provinces en matière de po­
litique sociale pour faire la preu­
ve de ce que le fédéralisme est 
flexible. 

Hier, le Bloc Québécois, tout 
comme le gouvernement néo-dé­
mocrate de l'Ontario et plusieurs 
organismes à vocation sociale, 
ont plutôt eu tendance à y voir 
une tentative de « pelletage » du 
déficit fédéral dans la cour des 
provinces. 

Sourco: ministère dos Financos Nancy GUI — ( P C ) 

Rationalisation dans les installations militaires canadiennes 

Légendes 
* fermeture 
** réduction 

Colombie-
Britannique 
Base de Chilliwack * > 
Détachement de 
Jéricho Beach 9 

Alberto 
Base de Calgary * Mantitoba 
Base de Cold Lake # t Quartier 

Qénerai de 

Québec 
Base de Bagotville " 
Quartier général du 

' r v N i^^viS Commandement de la Force 
f/fc/? i - A k „ i \ terrestre de Saint-Hubert * 

*^ • * • m fm 

I l'armé de l'air 
de Winnipeg * 

/ 

Ontario 
Détachement de 
London * 
Détachement 
deToronto * 

Région de la j&g? 
capitale nationale h Q ri. 
Quartier général Vf N^&V'Nouvelle-Ecosse 
de la Défense * \yTf Quartier général du 
nationale** ' %J Commandement 

\,. maritime de Halifax ' 

t Nouveau-Brunswick 
</-' Détachement de 

Moncton" 

Le ministre de la Défense confirme 
la fermeture du quartier général 
de l'armée de terre à Saint-Hubert 
F R É D É R I C TREMBLAY 
de la Presse Canadienne 

VT1 

Météo 
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OTTAWA 

• Dans le cadre d'un programme de compres­
sions budgétaires à la Défense d'un milliard de 
dollars en quatre ans, le quartier général de 
Saint-Hubert sera fermé, alors que celui de Ba­
gotville verra son effectif diminuer. 

Ces mesures ont été annoncées, hier, par le 
ministre de la Défense, David Collenette, en 
marge du budget déposé par le ministre des Fi­
nances, Paul Martin. Ces informations n'appa­
raissaient dans aucun 
des documents offi­
ciels du budget du mi­
nistre Martin. 

À Saint-Hubert, la 
fermeture du quartier 
général du comman­
demen t de la force 
terrestre et des instal­
lations de Saint-Hu­
bert entraînera l'aboli­
tion de 400 postes. La 
moitié de ces postes 
sont occupés par des 
militaires, les autres 
par des civils. 

À Bagotville, on retranchera de l'effectif 285 
postes, dont 280 étaient occupés par des militai­
res. La base militaire du Saguenay compte pré­
sentement un effectif total de 1800 personnes. 

Dans un document remis à la presse, le mi­
nistre Collenette explique que « le gouverne­
ment est conscient des incidences que ces ré­
d u c t i o n s a u r o n t sur le pe r sonne l et les 
collectivités locales, et il tentera de mettre en 
oeuvre les mesures requises le plus humaine­
ment possible ». 

À l'échelle du pays, le ministre de la Défense 
a annoncé la fermeture de neuf autres sites mi­
litaires ; c'est-à-dire deux en Ontario ; deux en 
Colombie-Britannique, un en Nouvelle-Ecosse ; 
un au Nouveau-Brunswick ; un au Manitoba et 
un en Alberta. 

Deux autres emplacements militaires verront, 
par ailleurs, leur effectif diminuer. Ces deux si­
tes sont localisés à Ottawa ( Quartier général de 
la Défense nationale ) et en Alberta. 

Globalement, le ministre Collenette a indi­
qué que ces mesures entraîneront l'abolition de 
6700 postes de militaires, et de 5200 postes de 
civils d'ici quatre ans. 

Ainsi, l'effectif total des bases militaires tou­
chées passera à 60 000 en 1999 ( contre 70 600 
présentement ) en ce qui a trait aux fonctions 
militaires, et à 20 000 ( contre 32 000 actuelle­
ment ) pour ce qui concerne les postes civils. 

L'effectif des 12 bases militaires touchées sera 
réduit davantage que les compressions annon­
cées hier, puisque le ministre des Finances, 
dans son budget de l'an dernier, avait déjà fait 

! 
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Le quartier général de l'armée 
de terre de St-Hubert menacé 
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La manchette de La Presse du 1er novembre 1994 était fondée... 

part d'autres réductions de personnel. 
À Saint-Hubert et Bagotville, sur les 685 per­

sonnes affectées par les mesures annoncées 
hier, la moitié perdront leur emploi, alors que 
les autres seront réaffectées dans d'autres unités 
militaires, soit au Québec ou ailleurs au pays. 

Il a été impossible de savoir si la décision du 
ministre de la Défense signifie la fermeture 
complète des installations aéroportuaires de 
Saint-Hubert. 

Les personnes mises à la disposition de la 
presse se sont dites dans l'impossibilité de four­
nir cette information. 

Au Québec, les sommes économisées de­
vraient se chiffrer aux environs de 200 millions, 
sur un total national d'un peu plus d'un mil­
liard. 

Pour l'exercice 1995-96, le budget de la Dé­
fense sera abaisse de près de 600 millions, pas­
sant ainsi de 11,6 milliards à 11 milliards. 
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Un voeu des entreprises sera exaucé : moins de subventions 
Ces subventions distribuées à gauche et à droite étaient souvent perçues comme défiant ia concurrence • 

R U D Y LE COURS 
envoyé spécial 

La Presse à OTTAWA 

• S'il est une des nombreuses récrimi­
nations des entreprises à laquelle le mi­
n is t re Paul Martin met fin. c'est bien 
celle des subventions de toutes sortes 
que l'État fédéral distribue à gauche et 
à droite, perçues comme autant d'irri­
tants à la concurrence véritable par les 
gens d'affaires. 

Subventions à l'agriculture» à l'indus­
trie minière, aux transports et à une ky­
rielle de programmes destinés aux en­
treprises seront soit éliminées ou à tout 
le moins fortement diminuées au cours 
des trois prochaines années. De 3,8 mil­
l ia rds qu'el les représentent en 1994-
1 9 9 5 , e l les a u r o n t d i m i n u é d e 60 
p . cent en 97-98 pour représenter tout 
de même encore 1,5 milliard. 

C'est au cours du mois de mars que 
le ministère de l 'Industrie donnera le 

détail des coupes qui réduiront de 54 à 
10 seulement les programmes d 'a ide 
tout azimut à l'entreprise, des mesures 
qui p e r m e t t r o n t au T r é s o r f édé ra l 
d'économiser 300 millions en trois ans. 
Désormais, a précisé le ministre, « l'aide 
aux ent repr ises p rendra la forme de 
prêts remboursables ». 

Il est d'ores et déjà acquis que les en­
veloppes destinées à des programmes de 
recherche et développement, largement 
décriées comme abusives, seront sensi­
blement diminuées. 

Des 10 programmes qui devra ien t 
survivre, on peut citer celui destiné aux 
entreprises autochtones dont l'envelop­
pe sera tout de même ramenée de 56,6 
à 31,7 millions en 1997-98. 

Exception importante toutefois, l'exo­
néra t ion cumulat ive de 500 000 $ de 
gains en capital pour les agriculteurs et 
les propriétaires de petites entreprises 
est maintenue intégralement. 

Les entreprises agricoles commence­
ront à goûter à la médecine des accords 
de l'Uruguay Round qui a remis sensi­
blement en question les subventions à 
ce secteur d'activités.L'Ouest, la région 
la plus imprégnée de l'idéologie du Re-

Hausse importante des 
coûts en approvisionne­
ment de provendes pour 
les éleveurs du Québec. 

form, aura droi t à la pa r t du lion en 
matière d 'élimination de subventions. 
Ottawa économisera pas moins de 560 
millions de dollars par année en met­
tant fin à la subvention au transport du 
grain de l'Ouest bien que des mesures 
d'adaptation transitoires destinées aux 

agriculteurs l imitent temporairement 
les effets de cette coupe. 

Cette mesure devrait en t ra îner une 
hausse des coûts en approvisionnement 
de provendes pour les éleveurs du Qué­
bec. 

Les subventions aux producteurs de 
lait indus t r ie l se ront rédui tes de 30 
p. cent sur deux ans, ce qui devrait en­
traîner une économie de 60 mill ions. 
Comme le Québec dét ient 47 p . cent 
des quotas de production, l 'impact sur 
ses producteurs sera considérable. 

On évalue à 10 millions par année la 
ponction faite au budget à la recherche 
et développement dans le secteur agri­
cole. 

Au chapitre des ressources naturelles, 
u n e b o n n e par t ie des subvent ions se 
fait par le biais d'ententes cadres fédé­
rales-provinciales. Dans le secteur mi­
nier» Ot tawa ira chercher 25 millions 
d'ici trois ans. 

Dans le secteur forestier» on annonce 

rien de moins que l'abrogation des en-, 
tentes qui existaient depuis plus de 25, 
ans sur la mise en valeur de la ressour­
ce, une économie récurente de 100 mil­
lions. 

Il est entendu que les ententes con­
clues avec les provinces, généralement 
d 'une durée de cinq ans, seront hono­
rées mais pas renouvelées, ce tant dans 
les secteurs minier que forestier. 

La Gaspésie et les Maritimes seront 
quant à elles particulièrement touchées 
avec l'abrogation de la Loi sur les sub­
ventions au transport des marchandise, 
dans la région at lantique, une écono­
mie annuelle de 99 millions. 

ê v 

Une trentaine de millions sont à nou­
veau amputés au budget de Via Rai l 
tandis que 15 millions de moins iront 
au financement de Marine Atlantique^ 
En revanche, des crédits seront dégagés 
p o u r amél iore r le réseau rout ier dès 
p rov inces a t l an t iques et de l 'Est cU* 
Québec. 

PHOTO Reuter 

L a min is t re d e la s a n t é D iane Mar teau fél ic i te Pau l Mar t in à sa f a ç o n . 

De moins en moins de sous 
pour la vie de la culture 
MAURBCE J A N N A R D 
envoyé spécial 

La Presse à OJl USA 

Wr Les subventions fédérales versées au 
secteur de la culture cont inueront de 
baisser au cours des deux prochaines 
années. 

Réunie sous l'égide du ministère du 
Patrimoine canadien, l'aide à l'industrie 
culturelle sera amputée de près de 700 
millions sur trois ans. 

Le ministre des Finances Paul Martin 
a indique hier que la subvention posta­
le sera réduite de 8 p. cent sur trois ans. 
Cette assistance permet de réduire le 
coût d'expédition par la poste de certai­
nes revues et de certains livres cana­
diens. 

Des mesures additionnelles de com­
pressions seront dévoilées ultérieure­
ment lors de la présentation d'un nou-
v e a u p r o g r a m m e d ' a i d e a u 
développement de l'industrie de l'édi­
tion. 

À l ' image du précédent gouverne­
ment conservateur, l'équipe libérale an­
nonce que les budgets de la société Ra­
dio-Canada, de Téléfilm Canada et de 
l'Office national du film seront réduits 
de 4,5 p. cent au cours de l'exercice fis­
cal 1995-% ( débutant le premier avril ) 
et de 5 p. cent l'année suivante. 

Le détail de ces coupes sera connu 
aujourd'hui lors de la présentation du 
I 

budget des crédits qui ventile les som­
mes dépensées pour chaque programme 
fédéral. 

Ce n'est pas tout ! Comme le souligne 
le plan budgétaire déposé hier, « le gou­
vernement procédera à un examen fon­
damenta l des mandats de la SRC, de 
l'ONF et de Téléfilm Canada et de l'ai­
de financière qu'il accorde à ces socié­
tés. » 

( Voir ci-contre l'article de Jocelyne 
Lepage. ) D'autres organismes, commis­
sions et sociétés à vocation culturelle 
verront leurs activités scrutées attenti­
vement dans le cadre de compressions 
budgétaires très importantes, souligne 
également un document déposé hier au 
Parlement. 

L'assistance actuelle à l 'industrie ci­
nématographique sera modifiée. 

« Au lieu d'être un abri fiscal pour 
les investisseurs à revenu supérieur, un 
nouveau crédit remboursable sera offert 
directement aux producteurs de cinéma 
canadien », a affirmé le ministre Martin 
lors de son discours devant la Chambre 
des communes. 

Un document du minis tère des Fi­
nances affirme que cette mesure a peu 
d'effet sur les recettes fédérales. 

Le nouveau crédit d'impôt pour films 
canadiens fournira une aide pouvant at­
te indre 12 p. cent du coût d 'une pro­
duction admissible. 

L 'é l iminat ion d e l'aide a u t r a n s p o r t des p r o v e n d e s h e u r t e d e f r o n t les é leveurs d u Q u é b e c . 
PHOTO CP , 

Le déficit prévu pour 1995-96 
est inférieur à 32,7 milliards $ 

L'année fiscale se termine le 31 mars 

'estimation 

86-87 
.•7,..,.,-..-.vA-.-iiWJB 

(en milliards $) 

30,783 

87-88 28,251 

88-89 

89-90 

90-91 

28,981 

29,016 

32,088 

91-92 34,463 

92-93 f mm 40,479 

93-94 42,000 

94-95 37,900 

V.!-W! 

95-96* m 32,700 

96-97* 24,300 

Source: ministère des Finances (PC) 

Les premiers touchés sont 
Radio-Canada, Téléfilm et 
l'Office national du film o > 

JOCELYNE LEPAGE 

• Seuls Radio-Canada, Téléfilm Canada 
et l'Office national du film ont été spé­
cifiquement visés hier dans le budget 
fédéral des dépenses générales qui a été 
déposé pa r le minis t re Paul Mar t in . 
Leurs budgets sont respectivement ré­
duits de 4 p. cent, 5 p. cent et 5 p. cent. 

On y apprend par ailleurs que si le 
ministère du Patrimoine maintient son 
rôle dans ces secteurs» le gouvernement 

Î>rocédera à un examen fondamental de 
eur mandat et de l'aide financière qui 

leur sera accordée dans les prochaines 
années. 

Pour les autres organismes et institu­
tions qui relèvent du Patrimoine, com­
me le Conseil des arts du Canada, le 
Musée des beaux-arts du Canada, le Mu­
sée de la civilisation» les Archives natio­
nales, et d'autres, il faudra attendre au­
jourd 'hui ou les prochains jours pour 
savoir quel sort ils connaîtront. 

À l'Office du film 
À l 'ONF à Montréal, la responsable 

des communications, Nicole Chicoine a 
dit à La Presse que les compressions de 
5 p. cent représentent environ 4 mil­
lions de dollars qui viennent s'ajouter 
aux compressions de 6,4 mill ions sur 

quatre ans, imposées l'an dernier à l'or­
ganisme. . . . 

« Les agences avaient déjà fait leur 
scénario de compressions de 5 p. cent, 
dit-elle. Ce n'est donc pas une surprisé. 
Le mot d 'ordre est de faire plus avec j 
moins. Ce qui nous rassure cependant, 
c'est que le gouvernement vient tout 
juste de nommer, et pour cinq ans, San- • 
dra MacDonald à la tète de l'Office. 
Nous ne sommes donc pas près de dis--
paraître. » 

Au Conseil des arts du Canada, Sté­
phane Dubois, agent de communica­
tions, préfère attendre le dépôt du bud­
get des dépenses principales a t tendu 
aujourd'hui. « Mais, dit-elle, les com­
pressions qui visent le ministère du Pa­
tr imoine canadien et des Communica­
tions sont de l'ordre de 23,3 p. cent. On 
ne sait pas encore qui sera le plus tou­
ché. » 

Le Conseil des arts doit par ail leurs.: 
présenter mercredi son plan de restruc­
turation qui fait suite à la consultation, 
publ ique qu' i l a menée ces dern ie rs 
mois. -

On attend également plus de préci­
sions au Musée des beaux-arts du Cana­
da et au Musée des civilisations à Huli 
avant de se prononcer. 

LES POINTS SAILLANTS DU BUDGET MARTIN 
D E F I C I T 

• Le déficit budgétaire sera rame­
né de 37,9 milliards en 1994-95 à 
32,7 milliards en 1995-96 puis à 
24,3 milliards en 1996-97. 
• Pour y arriver, Ottawa mise sur 
diverses mesures de réduction des 
dépenses qui totalisent 13,4 mil­
liards sur deux ans et des augmen­
tations d'impôts et de taxes de 2,2 
milliards sur la même période. 
• La dette fédérale continuera de 
croî t re à un rythme plus rapide 
q u e l ' économie . La d e t t e n e t t e 
pa s se r a de 546,1 m i l l i a r d s en 
1994-95 à 578,8 milliards en 1995-
96 puis à 603,1 milliards en 1996-
97. En pourcentage du PIB, la det­
t e a t t e i n t un s o m m e t de 73 ,5 
p. cent en 1995-96 avant de recu­
ler légèrement à 73,4 p . cent en 
1996-97. 

A N O T E R 

Le plan financier respecte l'enga­
gement électoral des libéraux de 
réduire le déficit budgétaire II 3 
p . cent du PIB après trois années 
au pouvoir. 

i 

P R É V I S I O N S É C O N O M I Q U E S 

| 

• Le gouvernement fédéral pré­
voit que la croissance économique 
se poursuivra au-delà de 1997, 
mais à un ry thme plus lent . Le 
taux de croissance de l 'économie 
( PIB ) sera de 3,8 p. cent en 1995 
et de 2,5 p. cent en 1996. 
• Les taux d'intérêt diminueront 
légèrement en 96. Les taux à court 
terme passeront de 8,5 p. cent en 
moyenne en 95 à 7,5 p. cent en 
96. Les taux de long te rme ( 10 
ans ) passeront de 9.7 p. cent en 
95 à 9 p. cent en 96. 
• Le taux de création d'emploi at­
teindra 3 p. cent cette année avant 
de reculer à 2 p. cent l 'an pro­
chain. Le taux de chômage devrait 
a i n s i s ' é t a b l i r 9 ,5 p . c e n t en 
m o y e n n e ce t t e a n n é e et à 9,4 
p. cent l'an prochain. 

À NOTER 

Les hypothèses économiques re­
t enues sont comparables aux 
prévis ions du secteur privé et 
même légèrement plus pessimis­
tes pour l'année 1996. 

T R A N S F E R T S A U X P R O V I N C E S 1 

# Les transferts fédéraux aux pro­
vinces font l'objet d 'une importan­
te réforme. Les transferts pour la 
santé, l 'enseignement post-secon­
daire et l'aide sociale sont regrou­
pés en un seul bloc, le Transfert 
social canadien ( TFC ). La péré­
quation fiscale reste inchangée. 
# Au total, ces transferts fédéraux 
aux provinces seront amputés de 
près de 2,8 milliards pour passer 
de 29,7 millards en 95-96 à 26,9 
milliards en 96-97. 
# Ottawa accroît la marge de ma­
noeuvre des provinces dans la ges­
tion des programmes de sécurité 
du revenu. Mais les provinces se­
ron t l ibres de t o u t e c o n t r a i n t e 
dans la gestion de ces program­
mes. La Loi canadienne sur la san­
té continue de s'appliquer. 

À NOTER 

Le budget sonne le glas de la ré­
forme Axworthy en ce qui a trait 
à la sécurité du revenu et à l'en­
seignement post-secondaire. 

F O N C T I O N P U B L I Q U E 

e Le n o m b r e d ' e m p l o i s de la 
fonction publ ique, y compris la 
Défense, sera réduit de 45 000 sur 
trois ans, soit de 14 p. cent. Otta­
wa suspend pour trois ans les me­
sures de sécurité d 'emploi, mais 
offre un programme de compensa­
tion pour les fonctionnaires qui 
seront licenciés. 
• Les ministères les plus touchés 
son t les su ivan t s : T r a n s p o r t s , 
Agriculture et Industrie. Dans ces 
cas, Ottawa révise profondément 
son rôle. Les subventions directes 
aux agriculteurs, aux entreprises 
ainsi que pour le t ranspor t des 
grains et des marchandises sont 
sens ib lement rédui tes . Doréna­
vant, le gouvernement se contente 
surtout d 'un rôle de réglementa­
tion. 

A NOTER 

Le budget de Tan dernier avait 
prolongé de gel des salaires des 
fonctionnaires jusqu'en 1996-97. 
Cette mesure est maintenue. 

•~ • — 

« 

REER 

• Le plafond des cotisation pour 
les REÉR passe de 13 5 0 0 $ en 
1994 à 14 500$ en 1995 comme 
prévu. Toutefois, le plafond des 
cotisation sera ramené à 13 500$ 
en 1996, pu is a u g m e n t e r a d e 
1 0 0 0 $ par a n n é e par la su i te 
pour atteindre 15 500$ en 1998. -

• Les cotisat ions, excédenta i re^ 
permises à un REÉR qui peuvent 
actuellement atteindre 8 000 $ se­
ront réduites à 2 000 $ à compter 
de 1996. 
• Les dispositions fiscales qui per­
mettent à un particulier de trans­
férer à un REÉR jusqu'à 2 000 $ 
par année de service provenant 
d'une allocation de retraite seront 
progressivement abolies. 

A NOTER 

La réduction du plafond des co­
tisations a un REER et aux Régi­
mes de pens ion agréés ne tou­
chera q u e ceux d o n t le revenu 
annuel est supérieur a 75 000 $. 

A 
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Ottawa enclenche une importante vague de privatisations 
Des gros morceaux y passeront définitivement comme Petro Canada et le Canadien National 
C L A U D E P I C H E R 
envoyé spécial 

La Presse à OTTAWA 

• Treize ans après avoir englouti une 
fortune dans la ruineuse étatisation de 
Pètrô Canada, le gouvernement cana­
dien s'apprête à vendre la participation 
de 70 p. cent qu'il détient encore dans 
la compagnie. 

Â part une poignée d'anciens minis­
tres et de hauts fonctionnaires, person­
ne n'a jamais su combien d'argent Otta­
wa a investi dans l'aventure. Kenneth 
Dye , ' l ' anc ien Vérif icateur général, a 
tout essayé, y compris le recours aux 

tribunaux, pour obtenir les chiffres. II 
s'est cassé les dents. 

Ceux qui ont suivi le dossier estiment 
que les contribuables canadiens y ont 
englouti quelque chose comme deux 
milliards, à l'époque, uniquement pour 
l'achat des actifs canadiens de Petrofi-
na. Ironiquement, c'est un gouverne­
ment libéral qui a embarqué le Canada 
dans cette galère, et c'est également un 
g o u v e r n e m e n g t l ibé ra l qui met un 
point final aux grands rêves pétroliers 
de l'ère Trudeau. 

Le ministère des Finances reste muet 
sur le produit de la privatisation et ne 
fait surtout pas l'erreur de le comptabi­

liser dans ses revenus. Au cours actuel 
de l 'action, Ottawa pourrait, en gros, 
récupérer une bonne partie de sa mise 
de fonds ( le gouvernement détient 173 

Même le vénérable im­
primeur de la Reine va y 
passer éventuellement 

millions d'actions, dont la valeur uni­
taire oscille aux alentours de onze dol­

lars ) , mais les actions seront mises en 
vente au moment ou la conjoncture du 
marché sera jugée la plus favorable. 

Ce n'est pas la seule société que le 
gouvernement libéral entend vendre à 
l'entreprise privée. Le budget Martin 
annonce aussi son intention de vendre 
le CN. Encore ici, les documents budgé­
taires demeurent silencieux sur le pro­
duit de la vente, mais on sait qu'Ottawa 
a refusé récemment une offre du CP dé­
passant le milliard. 

Le gouvernement précédent, par ail­
leurs, avait déjà commencé à privatiser 
les aéroports ( en fait, il serait plus pré­
cis de dire qu'il a cédé la gestion aéro-

portuaire au secteur privé, puisqu'il de­
meure propriétaire des installations ) . 
Les libéraux vont un peu plus loin en 
annonçant que le système de n a v i g a t i o n 
aérienne de Transports Canada sera 
également confié au secteur privé. Com­
munication Canada ( probablement 
mieux connu sous son ancien nom 
d'Imprimeur de la Reine ) sera aussi 
vendu au secteur privé. 

À plus long terme, le gouvernement 
songe à privatiser ou commercial iser 
des activités aussi variées que les servi­
ces météo d'Environnement Canada, les 
ports de plaisance, l 'Agence spatiale ca­
nadienne, la Commission de la capitale 
nationale. 

* 
L'essence à 1,5 cent de plus le litre 
devrait rapporter 1,5 milliard de dollars 
Après les fonctionnaires, les consommateurs trinquent mais 
le système bancaire écope au passage 

R U D Y L E C O U R S 
envoyé spécial 

PHOTO CP 

Le premier ministre et le ministre des Finances hier, avant d'entrer en Chambre. De la tension ? 
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• En prônant une plus grande 
équité fiscale, en taxant légère­
ment plus les entreprises et sur­
tout les banques, le ministre des 
Finances est presque parvenu à 
faire oublier que ce seront les 
c o n s o m m a t e u r s , a p r è s l e s 
fonctionnaires, qui seront enco­
re une fois les victimes du bud­
get fédéral. 

La seule hausse d'un cent et 
demi de la taxe d'accise sur l'es­
sence, en vigueur depuis minuit, 
lui rapportera 1,5 mil l iard au 
cours des trois prochains exerci­
ces financiers. 

• La hausse de 60 cents la car­
touche de la taxe sur le tabac, 
entrée en vigueur au milieu du 
mois au Québec et en Ontario 
lui permettra d 'a l ler chercher 
195 millions de plus dans les po­
ches des nicotinomanes durant la 
même période. 

Bref, ces deux taxes représen­
tent deux fois plus de recettes 
que les revenus supplémentaires 
qu'Ottawa entend aller chercher 
avec la majoration de l ' impôt 
des grandes sociétés ( 460 mil­
lions sur trois ans ) , la surtaxe 

des sociétés ( 350 millions ) et la 
majoration provisoire de l'impôt 
sur le capital des grandes institu­
tions de dépôts, c'est-à-dire les 
banques, fiducies et caisses po­
pulaires ou d ' économie ( 100 
millions ) . 

D'autres mesures par contre 
feront davantage mal à des en­
treprises qui parvenaient jusqu'à 
maintenant en toute légalité à 
mettre leur trésor à l'abri du 
fisc. Ainsi, l'État élimine le re­
port de l ' i m p ô t sur le revenu 
d'entreprise. Désormais, il ne 
sera plus possible aux entreprises 
ou aux particuliers qui gagnent 
un revenu d'entreprise de fixer 
la date de fin d'exercice aux fins 
de déclarations de revenus. Il 
leur sera maintenant impossible 
de reporter systématiquement la 
déclaration du revenu et donc le 
paiement de l'impôt. « Cet avan­
tage est injuste » , affirme le mi­
nistre Mart in . En l 'é l iminant , 
Ottawa ira chercher 470 mi l ­
lions en deux ans, à compter de 
1996-97. 

Autre mesure qui devrait rap­
porter davantage au fisc, en fait 
280 mi l l i ons en trois ans, la 
mise en place d'un impôt rem­
boursable sur le revenu de place­
ment des sociétés privées sous 
contrôle canadien. 

Le ministre él imine toutefois 
peu d'abris fiscaux. M ê m e les 
plus impopulaires ont droi t à 
une certaine c lémence. A ins i , 
aux détenteurs de revenus placés 
dans des fiducies familiales, il 
fait un gros BEUEU ! Le choix 
en vigueur permettant de repor­
ter l 'application de la règle de 
21 ans sera supprimé le premier 
janvier... 1999! Deuxièmement, 
pour l imiter le fractionnement 
du revenu, le mécanisme de sé- ! 
lection d'un bénéficiaire privilé-
gié sera supprimé pour les an­
nées d'imposition d'une fiducie 
qui commencent après 1995. 

Pour le plus grand plaisir des 
avocats et des fiscalistes, Ottawa 
annonce son intention de doter 
Revenu Canada d'une capacité 
accrue de vérification à l'égard*-* 
des grandes sociétés. Le ministè- \ 
re sera en outre davantage en 
mesure d'obtenir des tribunaux 
des ordonnances exigeant la pro- / 
duction de renseignements né­
cessaires pour vérifier le respect^ 
de la loi. Des mesures du même 
acabit seront prises aussi pour. . 
s'assurer que la TPS soit bel et 
bien payée de même que les re­
tenues à la source. Bref, Ottawa 
reconnaît que l'évasion fiscale * 
est assez commune et il entend y.-* 
remédier. 

L'objectif que s'est fixé M. Martin d'un déficit 
à 3 p. cent du PIB devrait normalement être atteint 
M A U R I C E J A N N A R D 
envoyé spécial 

La Presse à OTTAWA 

• Tab lan t sur une croissance 
économique modérée aux États-
Unis et au Canada, le ministre 
des Finances Paul Martin a réus­
si à diminuer le déficit au ni­
veau qu'il avait prévu dans son 
premier budget. 

Pour l'année fiscale 1995-96, 
débutant le premier avril pro­
chain, le déficit atteindra 32,7 
milliards de dollars et l'année 
suivante il sera réduit à 24,3 
mil l iards, ramenant ainsi son 
i m p o r t a n c e à un taux de 3 
p. cent du produit intérieur brut. 

Comme il avait indiqué la se­
maine dernière, le ministre Mar­
tin a livré les détails financiers 
de l'État pour les deux prochai­
nes années seulement. 

Celui-ci a dit hier que l'objec­
tif du 3 p. cent constituait une 
cible intermédiaire : son ambi­
tion reste d 'él iminer le déficit 
mais sans dire à quel moment. 
« Nous continuerons de fixer des 
objectifs fermes de réduction du 

déficit à court terme, des objec­
tifs mobiles sur deux ans, jusqu'à 
ce que le déficit soit éliminé » , 
a-t-il affirmé dans le discours. 

Selon le ministère des Finan­
ces, le PIB américain devrait 
augmenter de 3,5 p. cent en ter­
mes réels cette année et de 1 
p. cent l'an prochain, une hypo­
thèse qua l i f i ée de pessimiste 
dans ce dernier cas. 

Les taux d'intérêt à court ter­
me dev ra i en t se situer à 7,5 
p. cent aux États-Unis en 1995 et 
ils reculeront l 'an prochain. 
L'inflation pourrait atteindre 4 
p. cent au sud de la frontière en 
1996. 

Au Canada, la croissance de­
vrait s'élever à 3,8 p. cent cette 
année et à 2,5 p. cent l'an pro­
chain. L ' in f la t ion demeurera 
sous c o n t r ô l e avec des taux 
moyens de 1,8 p. cent pour les 
deux années. 

Ottawa prévoit que les bons 
du Trésor de 90 jours se situe­
ront à 8,5 p. cent en 1995 et que 
l'an prochain ils se replieront de 
100 points centésimaux. 

Les prév is ions sur les taux 
d'intérêt sont importantes car 

ces derniers ont un impact di­
rect sur les frais de service de la 
dette publique. 

Pour le prochain exercice fis­
cal 1995-96, les paiements d'in­
térêts coûteront 49,5 milliards $ 
au trésor fédéral, une hausse de 
17 p. cent sur ceux de cette an­
née . Des économis t e s pr ivés 
croient plutôt que les frais de la 
dette seront de 47,5 milliards. 

Pour l'année 1996-97, les inté­
rêts s'élèveront à plus de 50 mil­
liards. 

Le gouvernement fédéral a es­
timé que les frais de restructura­
t ion de la fonc t ion publ ique 
coûteront 2,5 milliards mais il 
les a comptabilisés dans l'exerci­
ce qui se termine le 31 mars pro­
chain ( 1994-1995 ) . 

Le déficit de 1994-95 est de 2 
milliards inférieurs aux prévi­
sions de février 1994 alors qu'un 
niveau de 39,7 milliards fut pro­
jeté. 

Paul Martin s'est donné une 
marge de manoeuvre pour le dé­
ficit en dégageant une réserve 
pour éventual i tés de 2,5 mil­
liards et de 3 milliards au cours 
des deux prochaines années. Ces 

réserves pourront servir si les 
taux d'intérêt dépassent les pré­
visions à leur sujet. 

Le minis t re a di t que si le 
montant prévu au chapitre des 
réserves n'a pas servi il ne sera 
pas dépensé et Ottawa l'appli­
quera pour réduire le déficit. 

Au chapitre des dépenses, cel­
les-ci diminueront de 3 p. cent 
l'an prochain pour se situer à 
114 milliards et en 1996-97 elles 
baisseront de nouveau pour être 
portées à 108 milliards. 

Les recettes augmenteront de 
6 p. cent èn 1995-96 pour s'éle­
ver à 133,2 milliards et l'année 
suivante elles sont fixées à 137 
milliards. 

Les besoins financiers seront 
de 25 milliards l'an prochain et 
de 13,7 milliards l'année suivan­
te. 

En revanche, la dette publique 
con t inue de progresser à un 
rythme alarmant puisqu 'e l le 
grimpera à 579 mil l iards l'an 
prochain et à 603 milliards l'an­
née suivante. La dette représente 
désormais plus de 73 p. cent du 
PIB. Il y a dix ans cette propor­
tion n'était que de 50 p. cent. 

Budget: répartition 
Opérations 
gouvernementales 

11,7% 

Autres 1,1 % 

Défense 6,2% 

_ Sociétés de 
la Couronne 

2,7 % 

Autres 
transferts 

9,4 % 

Frais de 
la dette 30,2% 

Transfert aux autres 
paliers de gouvernement 

16,0% 

Transfert aux 
particuliers 

22,7 % 

Dépenses 

TPS 13% 

Impôts des 
particuliers 

45,3 % 

Revenus 

Taxes d'accise et 
droits de douane 

9,2 % 

Contribution 
à l'assurance 
chômage 

14,7% 

Autres 5,7 % 

Source: ministère des Finances Nancy GHI — (PC) 

LES POINTS SAILLANTS DU BUDGET MARTIN 
ESSENCE 

• La taxe d'accise fédérale sur 
l'essence est majorée de 1,5 cents 
le litre dès maintenant. La TPS et 
la taxe d'accise sur l'alcool demeu­
re inchangées. Il est à noter que la 
taxe sur le tabac a été majorée la 
semaine dernière. 

• Il n'y a aucune autre hausse de 
taxe pour les contribuables. L' im­
pôt des particuliers demeure in­
changé. 

• La seule autre mesure qui tou­
che directement les particuliers est 
la réduction du plafond de cotisa­
tion aux REÉR et régimes de pen­
sions privés. Cette dernière mesu­
r e n e s ' a p p l i q u e q u ' a u x 
contribuables dont le revenu an­
nuel est supérieur à 75 000 $. 

A NOTER 

Le gouvernement n'a pas donné 

\ » U i l i l U l U I I V V I I I I I I . U I I V v. « \M u a u i i 

rance dentaire payées par les em­
ployeurs. 

PRIVATISATIONS 

H 

• Le gouvernement fédéral ven­
dra le Canadien National au sec­
teur privé. Le moment de la vente 
et le produit obtenu seront en 
fonc t i on de la conjoncture du 
marché. La grève qui plane à l'ho­
rizon dans le secteur du rail pour­
rait retarder la privatisation. 

• Le gouvernement annonce aussi 
qu'il vendra les actions ordinaires 
qu' i l détient dans Pétro-Canada. 
Ces 173 millions d'actions ont une 
valeur au marché d'environ 2 mil­
liards $. 

• Le Système de navigation aé­
rienne de Transports Canada, qui 
englobe le système de contrôle de 
la circulation aérienne et le systè­
me d'information de vol sera com­
mercialisé, c'est-à-dire qu'il sera 
exploité par le secteur privé. 

A NOTER 

Le gouvernement envisage de 
commercialiser d'autres opéra­
tions, comme par exemple son 
service d'imprimerie, soit l'Im­
primeur de la Reine. 

» 
i 

IMPOTS DES SOCIÉTÉS 

• Le taux de l'impôt des grandes 
s o c i é t é s a u g m e n t e r a de 12,5 
p. cent, passant de 0,2 à 0,225 
p. cent de l'excédant sur 10 mil­
lions du capital utilisé au Canada. 
Cette mesure générera des recettes 
de 145 millions en 1995-96. 

• Le taux de la surtaxe des socié­
tés passe de trois à quatre p. cent. 
Cette mesure générera des revenus 
d'environ 115 millions par année. 

• L'impôt sur le capital des ban­
ques et autres grandes institutions 
de dépôt est augmenté jusqu'au 31 
octobre 1996. Cette mesure géné­
rera 100 millions. 

• Le report de l'impôt sur le reve­
nu d'entreprise disparait, ce qui 
générera des revenus supplémen­
taires de 170 millions en 1996-97 
et de 300 millions en 1997-98. 

À NOTER 

À l'exception de la hausse des 
taxes sur l'essence et le tabac, les 
augmentations touchent unique­
ment la grande entreprise et les 
grandes institutions financières. 

t 

SUBVENTIONS AUX ENTREPRISES 

• Les subventions aux entreprises t 

sont sensiblement réduites, pas-' 
sant de 3,8 milliards en 1994-95 à 
1.5 milliard en 1997-98. Elles au­
ront ainsi diminué d'environ 60 
p. cent sur trois ans. 

• La réduction des subventions 
aux entreprises touche surtout le 
transport du grain et des mar­
chandises, les producteurs laitiers, 
les industries culturelles, et les 
programmes de développement ré­
gional d'Industrie Canada. 

• En ce qui a trait au transport 
du grain, Ottawa élimine la sub­
vention annuelle de 560 millions 
aux société ferroviaires. 

A NOTER 

Le monde des affaires avait pro­
posé au gouvernement fédéral 
d'éliminer les s u b v e n t i o n s a u x 
entreprises. Le secteur agricole 
devrait cependant protester. 

CULTURE 

• Les subventions versées au sec­
teur de la culture sous l'égide du 
ministère du Patrimoine seront ré­
duites. La subvention postale aux 
éditeurs de revues et de livres sont 
réduites de 8 p. cent sur trois ans. 

• Les budgets de Radio-Canada, 
Téléfilm Canada et de l'Office na­
tionale du film du Canada seront 
réduits cette année de 4, 5 et 5 p. 
cent respectivement. 

• Le budget du ministère du Pa­
trimoine,.y compris l'aide aux so­
ciétés d'État, sera réduit de 676 
mill ions au cours des trois pro­
chains exercice ou de 23,3 p. cent 
pour s'établir à 2,2 milliards en 
1997-98. 

À NOTER 

A u total, le budget des ministè­
res est réduit de 18,9 p. cent sur 
trois ans. Les compressions à la 
culture sont ainsi légèrement su­
périeures à la moyenne. 
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BUDGET 05 £3 
Un budget dur juste pour les démunis, dit Bouchard 
Le gouvernement a raté son coup, déplore Preston Manning 
Presse Canadienne 

OTTAWA 

• Le ministre des Finances Paul Martin 
a déposé un budget « q u i est dur à 
l'égard des plus démunis» du pays et 
qui a failli à la tâche de créer de nou­
veaux emplois, estime le chef du Bloc 
québécois, Lucien Bouchard. 

Le chef du Parti réformiste, Preston 
Manning, croit de son côté que le gou­
vernement Chrétien a raté totalement 
son coup en ne visant pas un budget 
équilibré d'ici à trois ans. 

« Le gouvernement nous avait promis 
un budget qui serait dur. C'est vrai qu'il 
est dur, mais le problème, c'est qu'il est 
dur pour les gens qui sont démunis, 
pour les gens qui ont besoin des pro­
grammes sociaux, et il est é tonnam­
ment bénin pour les autres », a déclaré 
hier Lucien Bouchard en conférence de 
presse. 

Le chef bloquiste a dit croire que les 
moins bien nantis du pays n 'ont pas 
fini d'y goûter étant donné qu'Ottawa 
compte réduire les paiements de trans­
fert aux provinces dès le prochain exer­
cice financier. 

Le gouvernement Chrétien fera ainsi 
porter une partie de l'odieux de ses 
compressions sur le dos des provinces, a 
fait valoir M. Bouchard. 

«c Le gouvernement fédéral devrait 
mettre toutes ses cartes sur table des 

PHOTO PC 

Lucien Bouchard 

maintenant », a déclaré le chef bloquis­
te, qui a dit craindre qu'Ottawa reporte 
aussi certaines compressions après la te­
nue du référendum au Québec afin de 
ne pas nuire à la cause fédéraliste. 

« Dans le contexte référendaire, il 
faudra en savoir davantage du côté des 
intentions du gouvernement fédéral et 
ne pas attendre un an ou deux », a-t-il 
dit. 

Ottawa agit en mauvais voisin 
en jetant sa neige dans la cour 
des provinces, accuse Québec 
Presse Canadienne 

QUÉBEC 

• « Les fédéraux avaient raison de dire 
qu'on ne pourra plus parler de statu 
quo après le budget de Paul Martin par­
ce que c'est pire encore », a déclaré hier 
à Québec le vice-premier ministre Ber­
nard Landry. 

Les libéraux, qui ont mis la Canada 
dans cette impasse ( économique ), dé­
montrent bien aujourd'hui qu'ils veu­
lent, plus ou moins consciemment gar­
der cette faille profonde du système, a 
dit M. Landry. 

Pour les Québécois, a poursuivi M. 
Landry, il va être facile de comprendre 
que ce que l'on a vu essentiellement 
concernant le Québec, c'est l'opération 
d'un voisin incivique qui pousse sa nei­
ge dans la cour de son voisin immédiat 

Selon M. Landry, toute l'opération 
n'est en fait que de la poudre aux yeux. 

Le vice-premier ministre commentait 
le budget Martin à la place de son col­
lègue des Finances, Jean Campeau, qui 
a préféré attendre à aujourd'hui pour 
faire connaître ses impressions. 

Perversité 
M. Landry a déclaré qu'après avoir 

endetté le Canada avec « une philoso­
phie perverse », le gouvernement libéral 
commence, de façon assez peu coura­
geuse, à vouloir transposer le déficit 
énorme qu'il a créé vers le Québec et 
les provinces. 

Pour le vice-premier ministre, le gou­
vernement fédéral vient de donner le 
véritable sens à un NON lors de la pro­
chaine consultation référendaire. 

« Le sens du NON, a dit M. Landry, 
c'est l'aggravation de la situation pré­
sente. Encore une fois de façon assez 
peu courageuse, puisque les mesures 
d'application individuelles sont repor­
tées après le référendum québécois. » 

M. Landry a cité en exemple la fa­
meuse question de la formation profes­
sionnelle et de la main-d'oeuvre qui 
n'est pas encore réglée, même si un 
consensus dans ce dossier est établi de­
puis longtemps. 

« Rien dans ce budget ne donne le 
moindre signe d'aller dans ce sens, au 
contraire. On utilise les surplus de l'as-
surance-chômage pour s'immiscer enco­
re plus lourdement dans une juridiction 
québécoise claire, soit l'Éducation et la 
formation de la main-d'oeuvre », a noté 
le vice-premier ministre. 

L'autre mauvaise nouvelle contenue 
dans le budget Martin, selon M. Lan­
dry, c'est que ce système « qui a conduit 
au déficit avec les dédoublements que 
l'on sait » les conserve, n'attaque cette 
problématique d'aucune manière. 

Ce qui fera qu'après quatre ans de 
cette administration libérale, a-t-il sou­
mis, nous aurons 130 milliards de dette 
accumulée de plus que ce que nous 
avons déjà. 

Le PLQ satisfait 
Contrairement au porte-parole du 

gouvernement, le député libéral de Lau-
rier-Dorion, Christos Sirros, mandaté 
par son parti pour commenter le budget 
fédéral, est très satisfait de l'exercice et 
les critiques du gouvernement du Parti 
québécois ne l'impressionnent pas. 

Bernard Landry 

Christos Sirros 

«c Le BQ et le PQ, a-t-il dit, n'ont pas 
la crédibilité pour critiquer correcte­
ment la dette que nous avons. C'est 
clair qu'ils vont essayer d'amplifier le 
moindre petit geste. 

« Mais une chose est certaine : il y a 
un problème de dette réel et un effort 
considérable a été fait pour assainir les 
finances publiques », estime M. Sirros, 
qui croit que le budget Martin a été fait 
« avec équité ». 

Le porte-parole du Parti libéral s'est 
dit prêt à le défendre durant la prochai­
ne campagne référendaire. 

« C'est vrai qu'il y a des réductions 
dans les paiements de transfert aux pro­
vinces ( 800 millions au Québec ), mais 
n'oublions pas qu'il s'agit d'une exerci­
ce budgétaire qui vise à réduire le défi­
cit. 

« le ne vois pas comment on pourrait 
y parvenir sans couper dans les dépen­
ses », a-t-il conclu. 
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Preston Manning 

Quant au discours du ministre des Fi­
nances Paul Martin qui a affirmé à plu­
sieurs reprises que son budget marquait 
le début d'un renouveau des relations 
entre Ottawa et les provinces, M. Bou­
chard a dit n'y voir qu'une « superche­
rie ». 

Le chef de l'Opposition officielle a 
d'ailleurs dit que le Québec ne trouvera 

Jean Charest 

pas son compte dans le budget déposé 
hier aux Communes, notamment en ce 
qui a trait aux coupures imposées aux 
producteurs laitiers et du côté de la dé­
fense. 

M. Bouchard a dit voir cependant 
comme un pas dans la bonne direction 
la décision d'Ottawa de réduire les sub­
ventions ayx entreprises et de colmater 

Dette: pourcentage du PIB 
Dette nette du gouvernement fédéral, en pourcentage du PIB 
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Néfaste pour les gens 
ordinaires et inefficace contre 
la dette, selon les syndicats 
Presse Canadienne 

• Le budget fédéral frappe « le monde 
ordinaire », aura des effets néfastes sur 
l'emploi en général, et ne s'attaque 
même pas au problème de fond qui a 
causé l'énorme dette : les taux d'intérêt. 

Et la FTQ et la CSN ont souligné ces 
mêmes aspects du budget du ministre 
des Finances Paul Martin, hier. Toutes 
deux ont aussi dénoncé le sort réservé 
aux fonctionnaires fédéraux, puisque 
45 000 postes seront abolis en trois ans 
dans la fonction publique, dont 10 000 
au Québec seulement. 

Pour le secrétaire général de la FTQ, 
M. Henri Massé, « ce budget va avoir 
un effet néfaste sur l'emploi » et non 
seulement sur ces fonctionnaires. 

« Ce sera des entrées de revenu de 
moins pour le gouvernement et de la 
consommation en moins», ce qui aura 
un effet boule de neige. Le gouverne­
ment, déplore-t-il « est obnubilé par la 
dette, pas par l'emploi. » 

M. Massé trouve aussi le budget « très 
cruel pour le petit monde », à savoir les 
fonctionnaires, les cultivateurs qui ver­
ront leurs subventions réduites et les 
consommateurs de soins de santé et 
d'éducation, à cause de la réduction des 
paiements de transfert aux provinces à 
compter du prochain exercice budgétai­
re. 

Le dirigeant de la FTQ concède com­
me point positif le fait que l'impôt des 
grandes corporations soit haussé. 

« On rééquilibre un peu les impôts », 
ce que la FTQ revendique depuis des 
lunes. 

certaines brèches fiscales telles que les 
fiducies familiales. 

Le chef du Parti réformiste, Preston 
Manning, s'est dit scandalisé du deuxiè­
me budget du ministre Paul Martin en 
soutenant qu'il ne contenait pas les im­
portantes compressions nécessaires afin 
de juguler le déficit annuel. 

« C'est un budget malhonnête, peu 
courageux et hypocrite et il ne rendra 
pas service aux Canadiens. En bout de 
piste, le gouvernement aura une dette 
de plus de 600 milliards à traîner et 
paiera plus de 50 milliards en intérêts 
en 1996-97. C'est cela qui menace les 
programmes sociaux », a-t-il déclaré. 

« Nous sommes en colère. Le gouver­
nement Chrétien vient de rater sa chan­
ce de donner un vrai coup de barre. Le 
résultat de tout cela mettra en danger 
le maintien des services destinés aux 
Canadiens », a-t-il ajouté. 

Charest déçu 
Le chef du Parti conservateur, Jean 

Charest, aurait souhaité lui aussi des 
compressions plus importantes, notam­
ment au chapitre des subventions aux 
entreprises. 

Il s'est par ailleurs réjoui de la fin du 
programme des travaux d'infrastructu­
res du gouvernement Chrétien. 

« Ce qui m'inquiète le plus, c'est l'ab­
sence totale, d'un plan d'orientation 
pour notre pays », a-t-il conclu. 

L'Ontario 
crie à la 
discrimination 

La CSN 
Le président de la CSN, M. Gérald 

Larose, se dit profondément « hérissé » 

par le budget, qui conserve les mêmes 
objectifs de réduction en sabrant davan­
tage et en ne s'attaquant toujours pas 
aux taux d'intérêt. 

M. Larose rappelle que ce sont les 
taux d'intérêt élevés qui ont poussé la 
dette au niveau où elle est actuelle­
ment, et que rien n'est encore prévu à 
ce chapitre dans le budget Martin. La 
CSN réclame une politique de contrôle 
des taux d'intérêt. 

La hausse de l'impôt des grandes cor­
porations n'est qu'un « trompe-l'oeil », 
aux dires de M. Larose. 

Les particuliers ne voient peut-être 
pas leur impôt augmenter, mais le prix 
de l'essence croit, les fonctionnaires 
sont frappés de plein fouet et les soins 
de santé et l'éducation seront touchés à 
moyen terme. C'est ce qui fait prédire à 
M. Larose que ce budget aura « un effet 
de freinage très important sur la reprise 
économique ». 

Etat de choc 
De son côté, à Ottawa, le président 

du Congrès du t rava i l du Canada 
( CTC ), M. Bob White, s'est dit carré 

ment en état de choc. 
« Je crois que les financiers vont sa­

bler le Champagne à Wall Street. Si les 
libéraux avaient fait campagne avec un 
tel budget en main, ils n'auraient ja­
mais été élus », a noté le président de la 
grande centrale pancanadienne. 

Pour sa part, le président de l'Allian­
ce de la fonction publique du Canada, 
M. Darryl Bean, s'est dit « trahi sur tou­
te la ligne par le gouvernement libéral 
qui a fait des promesses de créer des 
emplois durant la dernière campagne 
électorale » et qui sabre maintenant 
dans les postes de fonctionnaires fédé­
raux. 

Presse Canadienne 
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• Le premier ministre de l'Onta­
rio, Bob Rae, a poussé les hauts 
cris hier contre le budget de Paul 
Martin, au point où l'on peut croi­
re qu'il fera sa prochaine campa­
gne électorale sur cette question. 

Prédisant que ce budget coûte­
rait 90 000 emplois aux Ontariens 
et leur ferait perdre 3,6 milliards 
en transferts d'ici trois ans, Bob 
Rae a déclaré hier soir : « La cam­
pagne pour l 'Ontario — la lutte 
pour l 'Ontar io— vient juste de 
commencer. » 

Selon lui, ce budget est plus « à 
droite », plus « néo-conservateur » 
que ce à quoi on pouvait s'atten­
dre des libéraux. 

Et les Ontariens sont frappés 
plus durement que jamais. 

« Ce n'est pas un budget qui est 
juste (... ) c'est un budget qui va 
grossièrement couper dans les ser­
vices : la santé, l'assistance sociale, 
etc. . 

«c C'est une espèce de tragédie : 
on dit 'c'est pas si mal', mais la 
réalité c'est que dans deux ans, ça 
va être dur pour les Ontariens, 
plus que jamais dans leur histoi­
re. » 

M. Rae a fait ces déclarations 
après avoir a n n o n c é la t enue 
d'une élection partielle le 11 mai. 

Mais avec le ton qu'i l vient 
d'adopter, plusieurs observateurs 
se demandent si des élections gé­
nérales ne seront pas déclenchées 
plus tôt. 

À Queen's Park, le trésorier de 
l'Ontario Floyd Laughren s'est dit 
« extrêmement mécontent » du 
budget Martin. 

« Il semble que la discrimina­
tion contre l'Ontario soit en train 
de devenir une tradition. C'est to­
ta lement inacceptable» , a-t-il 
ajouté. 

En 1990, Ottawa a imposé un 
plafond à l'Ontario dans ses paie­
ments de péréquation — plafond 
que les libéraux avaient promis de 
lever avant d'être élus mais qu'ils 
viennent de reconduire pour une 
deux ième fois avec le budget 
d'hier. 

Selon les chiffres de M. Laugh­
ren, le manque à gagner totalisait 
1,5 mill iard l 'an dernier pour 
l'Ontario. 

Avec le budget d'hier — et l'in­
tention de transférer une envelop­
pe globable aux provinces, appelée 
le Transfert social canadien —, la 
perte dépassera les 3 milliards au 
cours des trois prochaines années, 
calcule M. Laughren. 

« C'est un dur coup pour les 
gens de cette province », s'est-il 
exclamé. 

À Ottawa, Paul Martin a nié 
qu 'Ot tawa touchai t davantage 
l'Ontario que les autres provinces 
avec son projet de transfert social 
canadien. 

# Mais il s'est dit prêt à renégo­
cier la façon dont les transferts 
aux provinces vont être calculés. 

Ottawa abaisse le plafond des cotisations aux REER 
MAURICE JANNARD 

• Comme prévu, le ministre des Finan­
ces Paul Martin a apporté des modifica­
tions aux contributions des régimes 
d'épargne-retraite, mais il a pris une 
mesure qui n'était pas attendue en ré­
duisant les pensions de vieillesse des ci­
toyens qui ont des revenus plus élevés. 

Le plafond des cotisations déducti­
bles à un REER sera réduit à 13 500$ 
pour 1996 et 1997, puis haussé de 
1 000 $ par année par la suite pour at­
teindre 15 500$ en 1999. 

Le plafond en 1994 était de 13 500 $ 
et en 1995 il sera haussé à 14 500$. 

Dans le cas des régimes à cotisations 
déterminées, type de régime où l'on re­
trouve la plupart des régimes employés-
employeurs, le plafond est aussi ramené 
à 13 500$ en 19%. Par la suite, il aug­
mente de 1 000 $ par année pour attein­
dre 15 500 $ e n 1998. 

\ 

De plus, Ottawa annonce une mesure 
qui frappe davantage les gens à revenu 
élevé en mettant une pénalité sous for­
me d'un impôt de un p. cent qui s'ap­
pliquera sur les cotisations excédentai­
res versées à un REER au-delà de 
8 000 $. Le seuil sera ramené à 2 000 $ 
dès 1996. 

Les dispositions affectant les REER 
permettront au fisc d'économiser 95 

raillions de dollars en 1995-96 et 160 
millions l'année suivante. 

Les personnes âgées de 65 ans et plus 
qui ont des revenus élevés recevront 
une pension de vieillesse modifiée. 

La prestation est versée tous les mois 
peu importe le revenu et c'est à la fin 
de l'année, lors de la déclaration d'im­
pôt, que la personne qui gagne 53 215 $ 
et plus par année doit remettre une par­
tie des sommes qui lui ont été versées. 

Dorénavant , pour cet te personne 
âgée à revenus élevés, la prestation 
mensuelle sera réduite. 

montant exact des versements sera 

déterminé automatiquement en fonc­
tion du revenu déclaré l'année précé­
dente aux fins d'impôt sur le revenu. La 
mesure débutera le 1 e r juillet 1996. 

La disposition s'apparente a celle déjà 
en vigueur pour le régime qui a rempla­
cé les allocations familiales. En revan­
che, la mesure touchant la sécurité de 
la vieillesse s'applique au revenu indivi­
duel et non au revenu familial. 

Au bout de l'année, le montant net 
reçu par une personne de 65 ans et plus 
avec un revenu de plus de 53 215 $ sera 
le même dans les deux régimes. 

Le nouveau système permettra une 
économie ponctuelle de 200 millions en 

1996-97 et d'environ 100 millions l'an­
née suivante. 

Le gouvernement fédéral a annoncé 
que le ministre du Développement des 
ressources humaines et le ministère des 
Finances publieront un document por­
tant sur les changements qui devront 
être apportés au régime de pensions. 

La population canadienne vieillit et 
le régime de sécurité de la vieillesse 
coûte de plus en plus cher. Son coût est 
évalué à plus de 20 milliards actuelle­
ment. 

Enfin, le gouvernement fédéral et les 
provinces se rencontreront cet automne 
pour hausser les cotisations au Régime 
de pensions du Canada et au Régime 
des rentes du Québec. 

1 
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Caron Bélanger Irnst & Young 
analysa le budget Martin 

O ttawa, le 27 février 1995 - Cet après-midi, l'honorable Paul Martin, ministre des Finances, a déposé son budget annuel 
devant la Chambre des communes. Nous avons été rassurés par ses prévisions qui, si elles se réalisent, lui permettront 
d'atteindre son objectif de 3 % du PIB en 1996-1997. M. Martin a insisté sur le fait qu'il s'agissait d'un objectif provisoire 

et qu'il continuerait d'établir des cibles mobiles sur deux ans jusqu'à l'élimination du déficit. 

Le monde des affaires et les marchés financiers internationaux ont encouragé le gouvernement à réduire suffisamment les 
dépenses pour effacer le déficit annuel à moyen terme. Puisque le gouvernement ne fournit pas d'estimation des déficits 
annuels prévus au-delà de 1996-1997, il n'est pas possible de déterminer s'il a agi avec assez de poigne pour satisfaire ces 
attentes et atteindre ainsi la stabilité. 

Commenta i re économique 
Le deuxième budget de M. Mart in s 'a t taque 

carrément au besoin urgent de ramener le déficit 
au niveau ciblé d'environ 25 mill iards de dol lars, 
ou 3 % du PIB, d' ici 1996-1997. Pour 1995-
1996 , M . M a r t i n prévoit u n déficit d e 
32,7 mi l l ia rds de do l l a r s , qu i se rep l iera à 
24,3 mill iards de dollars en 1996-1997. 

Le M i n i s t r e a établi des p e r s p e c t i v e s 
économiques p ruden tes pour le C a n a d a au 
cours des deux prochaines années, suivant Tune 
des 21 recommandat ions que nous lui av ions 
faites dans notre récent examen des prévisions 
du ministère des Finances. 

La product ion réelle devra i t augmenter de 
3,8 % en 1995 et de 2,5 % en 1996. Pour cette 
année, ces perspect ives correspondent presque 
fidèlement à celles des prévisionnistes du secteur 
privé consultés régulièrement par le ministère des 
Finances. Pour 1996, el les s'établissent à près 
de 0,5 % sous la moyenne du secteur privé. 

L 'emplo i devra i t p rog resse r de 3 % cet te 
année, soit beaucoup plus que le gain de 2,1 % 
de 1 9 9 4 . O n prévoit la création de 
380 0 0 0 e m p l o i s e n 1 9 9 5 . C e s g a i n s 
dépasseront encore la cro issance de la ma in -
d'œuvre, réduisant ainsi le chômage de 10,4 % à 
9,5 %. Une autre amélioration de l 'emploi de 
2 % en 1996 entraînera une baisse légère du 
taux de chômage à 9,4 % en 1997. 

Malgré les prévisions du maint ien d'une faible 
inflation, les taux d'intérêt à court et à long terme 
devraient descendre, mais très lentement, par 
rapport à leurs niveaux actuel lement élevés. Ce 
recul refléterait en par t ie l ' intention c la i rement 
avouée du Ministre de tabler sur un ensemble 
d'hypothèses économiques prudentes . À cet 
égard, le niveau présumé des taux d'intérêt joue 
un rôle crucial, étant donné les coûts énormes de 
la dette et la proport ion élevée des frais d'intérêt 
d a n s l ' e n s e m b l e d e s dépenses 
gouvernementales fédérales. 

M. Mar t in a int rodui t un large éventail de 
nouve l les c o m p r e s s i o n s d e s % dépenses de 
programmes, qui totalisent 3,6 mill iards de dollars 
et 8,8 milliards de dollars pour les deux prochains 
exerc ices . Ces réductions, qu i toucheron t 
chaque secteur de dépenses du gouvernement, 
sauf le ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien, représentent un recul absolu des 
dépenses totales de programmes pour les deux 
p r o c h a i n e s années a i n s i q u ' u n e étape 
importante vers la réorganisation grandement 
nécessaire des activités du gouvernement. 

Revêtent également de l ' importance dans la 
polit ique off iciel le les réductions des transferts 
fédéraux aux provinces. En ver tu du Transfert 
social canadien, ces paiements seront réduits de 
2,5 mi l l iards de do l la rs e n 1996-1997 et de 
4,5 mill iards de dollars en 1997-1998, en regard 
des d r o i t s prévus conformément a u x 
programmes ex is tants . Le regroupement des 
transferts de santé e t d 'ass is tance en un seul 
f inancement global peut également avoir des 
incidences considérables pour la part ic ipat ion 
fédérale t rad i t i onne l le à l'établissement d e 
normes nationales min imales dans ces secteurs 
de dépenses. 

Les par t i cu l ie rs , pas s i épargnés que ça! 

Le gouvernement fédéral se dit conscient du 
lourd fardeau que portent les Canadiens. Il n'a 
donc annoncé aucune hausse du taux d'impôt 
des particuliers. Par contre, le budget apporte un 
c e r t a i n n o m b r e d e c h a n g e m e n t s d e 
resserrement , de res t r i c t ion o u d'élimination 
d'avantages f iscaux. Ce faisant, le ministre des 
Finances met sur les épaules des particuliers du 
Canada env i ron 75 % de tout le poids des 
mesures f iscales qu ' i l p ropose d ' instaurer au 
cours des trois prochaines années, sur un total 
de près de 3,7 mi l l iards de dol lars . C o m m e 
depuis une dizaine d'années déjà les Canadiens 
s'inquiètent de l 'augmentat ion de leur fardeau 
fiscal dans l 'ensemble, il aurait été préférable que 
les modif ications f iscales du budget n'entraînent 
aucune recet te pou r le gouvernement . Or , 
introdui tes sous un au t re n o m , les hausses 
d'impôts et de taxes contenues dans le budget 
ne sont pas négligeables. Peu importe les 
augmentat ions qui s'avéraient nécessaires pour 
en arriver à une équité f iscale, el les auraient dû 
être compensées par une réduction des taux 
d'impôt. Voici un aperçu des modifications : 

Épargne-retraite 

Le b u d g e t v ien t réduire le p la fond des 
cot isat ions aux régimes enregistrés d'épargne-
retraite (REER) à 13 5 0 0 $ en 1996, alors qu' i l 
aurait dû être de 15 500 $. Il fait de même pour 
le p la fond des co t i sa t ions déterminées aux 
régimes de pensions agréés (RPA). Ces deux 
p l a f o n d s s e r o n t d e n o u v e a u augmentés 
respectivement en 1997 pour le RPA et en 1998 
pour le REER; quant au plafond des cotisations à 
un régime de participation différée aux bénéfices, 
il correspondra à la moitié de celui des cotisations 
à un RPA. De p lus, il ramènera la l imite de 
tolérance d e 8 0 0 0 $ d e s c o t i s a t i o n s 
excédentaires à un REER à 2 000 $ à compter 
de janv ier 1996; le Ministre a , toutefois, prévu 
des mesu res t rans i to i res pou r ce seu i l de 
tolérance. Qui plus est, le transfert en franchise 
d'impôt d 'une al locat ion de retraite sera éliminé 
pour les années de service après 1995. Enf in, 
les détenteurs d 'un REER immobilisé pourront 
dorénavant acquérir non seu lement une rente 
viagère, mais auss i un fonds de revenu v iager 
avec les fonds accumulés dans leur régime. 

Revenu de placement 

À c o m p t e r du 1 e r ju i l le t 1995, un impôt 
r e m b o u r s a b l e de 6 2/3 % s 'app l i que ra aux 
revenus de placement des sociétés privées sous 
contrôle c a n a d i e n . L'écart en t re le taux 
d ' impos i t ion des ac t ionna i res et ce lu i de la 
société sur un revenu de placement s'en trouvera 
ainsi réduit considérablement. Par ai l leurs, le 
taux d'impôt remboursable, qui devait passer de 
25 % à 33 1/3 % le 1 e r janvier 1995, sera modifié 
le 1 e r jui l let 1995. Enf in , l'impôt remboursable 
sera récupéré à ra ison de 1 $ pour chaque 
tranche de 3 S de dividendes imposables versés. 

Report d'impôt éliminé sur le revenu d'entreprise 

Dorénavant, les part icul iers qui déclarent un 
revenu d 'ent repr ise , y compr is un revenu de 
profession libérale, devront déclarer leur revenu 
d'entrepr ise se lon l'année civi le à compter des 
années % d ' impos i t i on qu i c o m m e n c e n t après 
1994. À l 'heure actuel le, ils peuvent choisir la 
date de la fin de leur exercice pour la déclaration 
de leur revenu d 'en t rep r i se , ce qui donne 
généralement l ieu à un report d'impôt. Étant 
donné que la plupart des part icul iers touchés 
se ra i en t t e n u s de déclarer leur r e v e n u 
d'entreprise gagné sur plus de douze mois dans 
leur déclaration de revenus de 1995, ce t te 
mesure prévoit des disposit ions d'étalement sur 
dix ans, sous réserve de certaines restrictions. 

Fiducies familiales 

La possibilité de choix qui permet actuellement 
de reporter l 'application de la règle des 21 ans 
sera éliminée le 1 e r janv ier 1999. De même, 
dans le but de l imiter le f rac t ionnement du 
revenu, le choix du bénéficiaire privilégié sera 
abol i pour les années d' imposit ion des f iducies 
commençant après 1995, sauf pour les choix 
relatifs à des personnes souffrant d'un handicap 
physique ou mental . Par bénéficiaire privilégié, la 
loi en tend le conjoint , les enfants et les peti ts-
enfants de l'auteur de la f iducie. 

Et les aînés? 

Le gouvernement publ iera au cours de l'année 
un document sur les modif icat ions qu'i l en tend 
apporter au f inancement du régime de pensions 
publ iques. Ces modif icat ions, qui sont censées 
s 'app l iquer à compte r de 1997 , v iseront le 
Régime de pensions du Canada, la sécurité de la 
v ie i l lesse (SV) et le supplément de revenu 
ga ran t i . D' ic i là, des c h a n g e m e n t s seron t 
apportés dès jui l let 1 9 9 6 : en premier l ieu, les 
prestat ions de SV seront calculées, déduction 
fa i te d e s mon tan t s récupérés auprès des 
part icul iers à revenu élevé, d'après le revenu 
f i g u r a n t d a n s la déclaration d e l'année 
précédente et, en second l ieu, les prestataires de 
la SV qu i ne résident plus au Canada devront 
déclarer leur revenu de toutes provenances pour 
demeurer admissibles. 

Les taxes! 

Dès le 28 février 1995, la taxe d'accise sur 
l 'essence est accrue de 1,5 cent le l i t re. Le 
18 février dernier, le Ministre avait déjà majoré la 
taxe d'accise sur le tabac, et le Québec lui avait 
emboîté le pas. 

À e l l es s e u l e s , c e s h a u s s e s d e taxe 
représentent près de I,7 mil l iard d e dol lars de 
recettes pour le gouvernement sur trois ans, soit 
près de 5 0 % de l 'a lourdissement du fardeau 
fiscal prévu au présent budget. 

Les sociétés s'en tirent à moindre mal! 
L 'e f fo r t f i s c a l demandé a u x sociétés 

représente env i ron 900 mi l l ions de dol lars sur 
trois ans , ce qui est re lat ivement ra isonnable 
dans les circonstances. Les grandes sociétés et 
les inst i tut ions financières sont pr inc ipa lement 
visées. Tou t d ' abo rd , le taux d'impôt des 
grandes sociétés est porté de 0,2 % à 0,225 % 
du cap i ta l employé au Canada , et c e , dès 
aujourd 'hui . Ensui te, l'impôt sur le capi ta l des 
banques et des autres grandes inst i tut ions de 
dépôt se ra tempora i remen t majoré, j usqu 'au 
31 octobre 1996. Enfin, le taux de la surtaxe des 
sociétés passera de 3 % à 4 %, ce qui se traduit 
par une modes te hausse de 0,28 % du taux 
d'impôt des sociétés. 

Recherche et développement 

Le budget p ropose que la recherche et le 
développement ( R & D ) e n t e c h n o l o g i e d e 
l ' information effectués après le 27 février 1995 
par des institutions financières soient exclus de la 
définition d e r e c h e r c h e s c i e n t i f i q u e e t 
développement expérimental ( R S & D E ) , e n 
a t t e n d a n t q u e le g o u v e r n e m e n t t e r m i n e 
l ' e x a m e n de la R & D e n t e c h n o l o g i e d e 
l ' i n fo rma t ion . Après ses consu l t a t i ons d e . 
l 'automne 1994 sur la R & D , le min is t re des 
Finances propose des changements , dont les 
plus importants sont les suivants : 

- lorsqu 'un contr ibuable octroie des contrats 
de R&D à un tiers avec l ien de dépendance, les 
seules dépenses admissibles aux crédits d'impôt 
à l ' i n v e s t i s s e m e n t s e r o n t ce l l es du t ie rs 
admissible à t i tre de dépenses de RS&DE; ainsi, 
pour les années d' imposit ion commençant après 
1 9 9 5 , a u c u n pro f i t intersociétés ne se ra 
admissible au crédit d'impôt à l ' investissement; 

- lo rsqu 'un cont r ibuable n'a pas payé une 
dépense admissible de R&D dans les 180 jours 
suivant la fin de l'année aux fins du crédit d'impôt 
à l ' invest issement, il sera réputé ne pas avoir 
engagé la dépense dans l'année où il l'a payée, 
à moins qu' i l ne l'ait payée dans les 90 jours 
suivant la sanction royale. 

Mesures diverses 
Industrie du film 

Le budget v ise à remplacer la déduction pour 
amort issement pour les productions canadiennes 
portant v isa par un crédit d'impôt entièrement 
remboursable . 

Intérêt sur l'impôt sur le revenu impayé 

À compter du 1 e r juillet 1995, le taux d'intérêt 
sur les impôts impayés sera augmenté de deux 
points de pourcentage. 

Amélioration de l'équité fiscale 
D a n s son rappor t d e ce t t e année, !e 

vérificateur général a tout particulièrement prêté 
at tent ion à l 'observat ion des lois f isca les ainsi 
qu'à l'intégrité et à l'équité du régime f iscal . Pour 
que tous les Canadiens paient leur jus te part 
d'impôt, le Ministre accentue donc la capacité de 
Revenu Canada de faire respecter la lo i , en 
renforçant la vérification des grandes sociétés, en 
a joutant des ex igences de déclaration pour 
l ' industrie de la construct ion et les placements à 
l'étranger et en pénalisant l 'obs t ruc t ion a u 
versement des retenues à la source et de la 
T P S . 

Vous pouvez vous procurer cette analyse sur 
Internet : 

http://tax. ey. ca/ey 

ËUSOBECO 
ERNST&YOUNC 

i l 

fi 

=H CARON BÉLANGER 
ERNST&YOUNG 

http://tax
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Plusieurs erreurs humaines seraient à l'origine 
de l'explosion au supermarché Provigo de Dorval 
M A R C E L LAROCHE 
i : 1 

M- Plusieurs erreurs humaines se­
raient à l'origine de la fuite de 
gaz ayant provoqué la semaine 
dernière l'explosion dans un su­
permarché Provigo de Dorval , 
faisant une trentaine de blessés 
et causant d'importants domma­
ges .matériels. 

C'est du moins l 'hypothèse 
avancée par René Boité, porte-
parole de Gaz Métropolitain, qui 

a i n d i q u é à La Presse , h i e r 
après-midi, que les procédures 
usuelles d'intervention en matiè­
re de fuites de gaz allaient sûre­
ment être révisées pour éviter la 
répéti t ion de tel les explosions 
qui, heureusement dans le cas 
présent, n'a fait aucune victime. 

La puissante déflagration sur­
venue vers 15 h vendredi dernier 
a littéralement soufflé toutes les 
vitrines du marché Provigo situé 
au centre commercial les Jardins 
Dorval, au sud de l'autoroute 20, 

dans l'ouest de l'île de Montréal. 
L ' e x p l o s i o n qui a fait plu­

sieurs blessés parmi le personnel 
et les clients du supermarché, en 
plus de secouer tout le quartier 
avoisinant, a été causée par des 
ouvriers affairés à colmater une 
fuite d'eau. 

C'est au cours de ces travaux 
d 'excavat ion que les employés 
ont accidentellement crevé une 
conduite de gaz. La fuite a aussi­
tôt é té rapportée, vers 13 h 30 
vendredi, à la police de la CUM. 

« Nous, on a été avisé de la 
fuite à 13 h 4 0 et on a dépêché 
un t echn ic ien qui est arrivé à 
Dorval à 14 h 10 . . . À son arri­
vée, il a rencontré les pompiers 
de Dorval qui s'y trouvaient de­
puis 13 h 4 5 », a noté le repré­
sentant de Gaz Métropolitain. 

T o u t en r appe lan t que les 
pompiers avaient une formation 
spéciale pour détecter une fuite 
de gaz ( il s'en produit environ 
3 0 0 par année sur le territoire 
desservi par cette compagnie ) , 

et qu'ils travaillaient en étroite 
co l l abora t ion avec les techni­
ciens, !e porte-parole de Gaz Mé­
tropolitain a indiqué que les dif­
férents in te rvenan t s s ' é ta ient 
consul tés sur les procédures à 
suivre en attendant que la situa­
tion soit rétablie. 

Après avoir cons ta té que le 
vent poussait les émanations de 
gaz vers un immeuble à loge­
ments, le technicien de Gaz Mé­
tropolitain s'est vu confier la tâ­
c h e d e v é r i f i e r l e d e g r é de 

T t 

* D'OPTIONS SANS FRAIS 
• 

i m 
TT: : : •• . 

C1VIC ÉDITION SPÉCIALE À PARTIR 
BERLINE ET COUPÉ D E 

• T . T . P . E N S U S . L I L L I S T R A T I O N 
P E U T D I F F E R E R 

• 12 P R E M I E R S M O I S D U N F I N A N ­
C E M E N T D E 6 0 M O I S . 

14 795 
ÉGALEMENT CIVIG HATCHBACK 10 995 

$ * 

$*! 

^ J P H ^ 700, bout. Labelle, Blainville 
de ^nBHBBV (aut. des Laurent ides, sortie 25) 

E-znublainvÊHew 435-1122/875-1920 

4P 

MemarsPigoet* 

U ROYAL OAK 
j la mesure de \os passions. 

i\( lusilUlwz: 

K A U F M A N N d e S U I S S E 
Il 11 (> 6 \ M U O N I R O l> l l'U t S 1 » . 4 

2195 Crescent, M O N T R É A L , H J G 2G1 (514) 848-0595 
A PALM BEACH; r i . 210 W o r t h Ave. * 

f 

< 
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L Chevrolet Cavalier 
[ Édition spéciale 122 1 

L'auto la plus vendue au pays depuis 3 ans. 

Entièrement (800 nouvelles composantes). 

en édition 

voiture de cette catégorie à offrir 
ABS de série. 

Plus 
Moteur 2,2 litres 
Boite iranuelle à 5 rapports avec sumiuitipliée 
Direction assistée à créiraillère 
Sac g nf iable côté c nducteur et passager 
Grour-e habillage sport 
Protection contre 1 ' épuiser.ient de la batterie 
E£hap|jemfcnt en acier inoxydable 
Avertisseur d'oubli des phares 
Chauf f e-moteur 
Roues en acier 15 pc avec enjoliveurs stylise s 
et pneus radiaux toutes saisons 
Ouvre-coffre a conmande mécanique 
Siège arrière rabattable 

12795 
229Vmois** 

sur 36 mois 

I , I M > • I M I > t I » » ' 

C . A R A N I II 

TOTAL \ssistance 
M O I i i I M i * 

semble des équipements décrits ci-dessus. Photo a titre indicatif seulement. 
• 2000 S. Sujet a l'approbation du crédit. Dépôt remboursable de 300 S exigu, 

antie GM TOTAL sont otlortes sur tous les véhicules noufs Chevrolet 1995 
les détails. 

CHEVROLET 

0LDSM0BILE 

c o n c e n t r a t i o n du produit in­
flammable à cet endroit tandis 
que les pompiers de Dorval se 
sont occupés du Provigo. 

B ien qu 'une forte odeur de 
gaz avait déjà envahi le super­
marché, les pompiers de Dorval 
n ' au ra i en t pas cru nécessa i re 
d'utiliser un « explomètre », un 
appareil devant normalement 
faire partie de leur équipement 
et servant à mesurer le niveau 
de gaz con tenu dans l 'air am­
biant. 

Pour des raisons encore im­
précises, aucune évacuation du 
secteur visé, soit le supermarché 
Provigo et les immeubles avoisi-
n a n t s , n ' a v a i t é t é d é c r é t é e 
lorsqu'une violente explosion a 
surpris tout le monde, vers 15 h 
ce vendredi-là. 

« Il va sans dire que tous les 
intervenants, dont les pompiers 
de Dorval et nos techniciens, au­
ront des rencontres et qu'ils de­
vront réévaluer leurs procédu­
res », a finalement noté le porte-
parole de Gaz Métropolitain. 

D'autre part, La Presse a ten­
té hier après-midi de joindre le 
directeur Michel Forget, du Ser­
vice des incendies de Dorval, qui 
n'était pas disponible pour com­
m e n t e r l ' i n t e r v e n t i o n de ses 
hommes , é tant retenu en réu­
nion d'urgence. 

Par ailleurs, l'agent d'informa­
t ion C laude L a p o i n t e , de la 
Commission de la santé et de la 
sécurité au travail ( CSST ), a dé­
c la ré que cet organisme para-
gouvernemental était intervenu 
à Dorval et qu'une enquête avait 
été instituée pour connaî t re la 
cause de l'explosion. 

Les sinistrés 
de la résidence > $ * ' *4 

Monique Roy 
sont relogés 
• La cinquantaine de personnes 
âgées qui ont été jetées sur le 
pavé par l ' incendie de la rési­
dence Monique Roy, dimanche 
soir, ont toutes été relogées. Les 
quelques personnes encore hos­
pitalisées pour de légères blessu­
res devaient sortir de l 'hôpital 
avant la fin de la soirée d'hier. 

• 

« Nous avons trouvé des pla­
ces dans des résidences que nous 
connaissions et il y a même des 
responsables de résidences pour 
personnes âgées qui ont appelé 
pour dire qu'ils avaient quelques 
places disponibles », a expliqué 
Diane Roy, assistante directrice 
de la résidence Monique Roy. 

Les personnes âgées ont été 
relogées dans des résidences de 
l 'Est de Montréal , Pointe-aux-
Trembles et Saint-Lambert. Plu­
sieurs ont également trouvé refu­
ge dans leur famille. Une équipe 
de bénévoles de la Croix-Rouge 
a également passé la nuit de di­
manche à lundi avec une ving­
taine de sinistrés afin de les ré­
conforter. 

Hier, des spécialistes du servi­
ce de prévention des incendies 
de Montréal tentaient de déter­
miner la cause du feu qui a rava­
gé la résidence située au 14 536 
est, rue Notre-Dame. Toutefois, 
leur tâche ne sera pas facile car 
le bâtiment a été réduit en cen­
dres. 

Entente à l'amiable 
entre la GCR et une 
employée victime 
de harcèlement 
d'après PC 

OTTAWA 

• Une analyste informatique a 
pu ré in tégre r le poste qu 'e l l e 
avait dû quitter à la GRC en fé­
vrier 1994, après avoir été harce­
lée et agressée sexuellement par 
un collègue de travail. 

En juillet dernier, la victime a 
intenté une poursuite contre la 
GRC et son présumé agresseur, 
Michael Roy, « pour la victimisa-
tion systématique et impitoya­
ble » qui a pavé la voie à l'agres­
sion. 

Cependant, la cour n'a finale­
ment pas été saisie de la cause, 
la victime et la GRC ayant réso­
lu leurs différends à l 'amiable, 
rapporte un communiqué émis 
conjointement par les deux par­
ties qui n'ont pas voulu révéler 
les détails de cette entente. 

La femme a pu reprendre son 
poste le 1 e r février et recevra une 
compensat ion f inancière pour 
les pertes encourues a la suite de 
sa démission. 

Quant à Michael Roy, un em­
ployé civil de 43 ans, il a été re­
connu coupab le le pr in temps 
dernier du viol de sa collègue de 
35 ans. Il a bénéficié d'un sursis 
de sentence , mais ne travail le 
désormais plus pour la GRC. 

S i g n e r s;i carte* cl<* 
d o n cl'or^nn 

c'est pour la vie». 

LA FONDATION DIANE HÉBERT 
(514) 965.0333 

file:///ssistance


LA PRESSE, MONTREAL, MARDI 28 FEVRIER 1 9 9 5 A 9 

En bref 

RECHERCHES SUSPENDUES 

• Les recherches menées afin de retrouver dans la rivière des 
Prairies le corps de Frédéric Poulin, 10 ans, ont été interrompues 
hier à cause des mauvaises conditions météorologiques. Le garçon 
s'est noyé samedi dernier en allant chercher de l'eau pour solidifier 
son château de neige. Les recherches reprendront dès que la météo 
le permettra. 

CARAMBOLAGE : UN MORT 

• Un homme est mort hier, vers 16 h 30, dans un carambolage 
impliquant huit voitures sur l'autoroute 20, à la hauteur du pont qui 
traverse la rivière Richelieu. On ignore encore le nom et l'âge de la 
victime. Les policiers de la Sûreté du Québec étaient débordés hier à 
cause des caprices du temps qui ont provoqué de nombreux 
accidents. Par ailleurs, deux personnes ont été légèrement blessées 
hier, vers 15 h 30, lorsqu'un autobus a heurté deux voitures sur le 
pont Champlain. 

CONDAMNÉ POUR AGRESSION SEXUELLE 

• Un ex-enseignant, Jean-Pierre Colas, a été condamné à 20 mois 
d'emprisonnement, hier, à Val-d'Or, pour avoir eu des relations 
sexuelles avec une adolescente de 15 ans alors qu'il était en position 
d'autorité. L'ancien professeur de français a toutefois été acquitté 
par un jury de l'accusation de sodomie qui pesait aussi contre lui. La 
preuve a révélé que Colas avait eu une relation sexuelle consensuelle 
avec l'adolescente alors qu'il enseignait à la polyvalente Le 
Carrefour, à Val d'Or. 

USURPATION D'IDENTITÉ 

Q Un individu de 32 ans de Hull devra payer des amendes totalisant 
1 250 $ pour avoir, en cinq occasions, usurpé l'identité de son frère, 
dans l'espoir d'échapper à la justice. « Il est évident que l'accusé 
avait une affection particulière pour son frère » , a dit le juge Nicole 
Gibeault, de la Cour du Québec qui, en plus d'imposer les amendes, 
a ordonné à Gérait! Walsh d'effectuer 60 heures de travaux 
communautaires. À cinq reprises, entre 1990 et 1993, Gérald Walsh 
s'était fait passer pour son frère Richard après avoir été intercepté 
par des policiers pour des infractions au Code de la sécurité 
routière. C'est après une rencontre avec son frère, exaspéré par tous 
les problèmes que lui causait l'accusé, que ce dernier s'est 
finalement livré à la police. 

VOLS À SAINT-DAMIEN 

ES La Sûreté du Québec enquête présentement sur deux vols qualifiés 
perpétrés à la succursale de la Caisse populaire de Saint-Damien-de-
Brandon. Le premier vol a eu lieu le 7 juillet 1994, quand trois 
individus ont pris la fuite avec 7 000 $. Le 22 février dernier, les 
mêmes trois suspects ont dérobé une somme de 5 000 $. Il sont âgés 
d'environ 18 à 25 ans. Toute information à leur sujet peut être 
transmise à Montréal au 598-4043. 

CADAVRES NON RÉCLAMÉS 

• Le Bureau du coroner garde présentement à la morgue de 
Montréal trois corps, dont deux non identifiés, et lance un appel à 
la population pour tenter de joindre des proches afin de leur 
organiser des funérailles. Le premier corps est celui de Sandor Kallo, 
96 ans, décédé le 21 janvier dernier au Centre hospitalier Grâce 
Dart, sis au 6085 est, Sherbrooke, à Montréal. Le deuxième corps à 
être réclamé est celui d'un homme retrouvé en bordure du Saint-
Laurent, à Varennes, le 10 août 1994 et décédé depuis plus ou 
moins un an. 11 s'agit d'un homme de 30 à 35 ans et mesurant 
environ cinq pieds et six pouces. Il avait les cheveux bruns, un 
tatouage à i'avant-bras droit et portait des bottes de cow-boy à 
pointes métalliques. Le Bureau du coroner cherche aussi des parents 
ou des amis d'un homme, à l'aspect d'un itinérant, pouvant se 
nommer Bruno Slezak Jozef. Âgé de 40 à 60 ans, il serait mort vers 
le 28 janvier dernier au 2605 de la rue Ekers, dans le quartier Côte-
des-Neiges, à Montréal. Cet homme, mesurant cinq pieds quatre 
pouces et pesant 78 livres, avait les cheveux grisonnants et portait 
une barbe et une moustache blanches.Il était vêtu d'un chandail de 
lainage bleu, d'une chemise bleue à carreaux et d'un pantalon de 
velours côtelé. 11 était en possession d'un grand nombre de billets de 
mini-loto. 

DÉCOUVRIR LA COMMUNAUTÉ NOIRE 

• À l'occasion du Mois de Vhistoire des Noirs , le ministère de 
l'Éducation du Québec et le ministère des Affaires internationales, 
de l'Immigration et des Communautés culturelles lancent une série 
d'outils à caractère pédagogique sur le thème de la présence des 
Noirs dans la société québécoise d'hier et d'aujourd'hui. Conçus 
pour le second cycle du primaire, ces outils consistent en un 
document de référence destiné aux enseignants, en deux fiches 
pédagogiques et en une brochure illustrée destinée aux élèves. Ces 
documents à caractère historique devraient contribuer à une 
meilleure reconnaissance de l'apport de cette communauté au 
Québec. 

LIBRAIRIE 

LE BOUQUIN 
Hontes d'ouverture: 
lundi, mardi, mercredi: 91) .1201), 
jeudi, vendredi: 91) <1 21li. samedi: 91)30 ù 171) 

395,Boul. Cartier, Laval 
Tél.: (514) 688-6036 Fax: (514) 688-8844 

Nous vendons les publications 
du Gouvernement du Québec: 
- lois, règlements 
- livres administratifs, techniques 
• livres d'art, etc. 
Commandes téléphoniques 
acceptées. 

CONCESSIONNAIRE DES 
PUBLICATIONS DU QUEBEC 

1 
Les voitures de la série 5 sont considérées par plusieurs comme étant les meilleures 
voitures de leur catégorie. Ces berlines au caractère sportif offrent un comportement 
routier exceptionnel et des performances à faire rougir quelques coupés sport. 

CHOISIR UNE SERIE 5? 
2 

Outre les caractéristiques esthétiques et mécaniques de la série 5, voici un ayjtre 
argument de poids qui fera sans doute pencher la balance. Pour une période ae 
temps limitée, vos concessionnaires BMW vous offrent la possibilité de prendre 

« 

3 

le volant d'une voiture de la série 5 à partir de 
à un taux de f inancement subventionné de 7 ,5% 

Venez-la voir chez vos concessionnaires BMW 
du Grand Montréal. 

par mois 

Montréal 
Canbcc Automobiles inc. 
«1090, rue Jean-Talon Ouest 
Montréal 
731-7871 

Laval 
Boulevard St-Mart in Auto inc. 
1430, boul. St-Mart in Ouest 
Chomedey, Laval 
667-4343/Mtl 343-3412 

Banlieue Ouest 
Automobiles Jalbert inc. 
16710, Route Transcanadienne 
Kirkland 
695-6662/343-3413 

\ 3* 
% •»<.. 
% V 

Rive Sud 
Park Avenue B M W 
8755. boul. Taschereau Ouest 
Brossard, Rive Sud 445-4555 
Montréal 875-4415 

-

• 

• A partir de 674$ pa- mois cc-jr le mode'e Bf.V.V 525» 199b Cène otfre s'applique uniquement au contrat de location et requiert un acompte de 9 94SS Basé sur un taux de location de 7,5% offert p j r 
i entremis*) des services financiers B M W pour une période de 36 mets Su;et a l'aDD'obattcn du crédit Valeur résiduelle garan te de 23 276S au terme de ta période de location. Un dep6t de garantie de 
1 T O I S de location sera e«ige Oes frais de 1 2 e le kilomètre seront exiges après 2 000km par mois Taxes, transport, préparation en sus Passe: voir votre concessionnaire B M W pour plus de détails 

I 
NOUVEAU 

5ftC 01ÛOW 

CONSULTEZ DES EXPERTS. 

BELOEIL 
• Voyages Action 
BROSSARD 
• Const. Jean-Pierre 

4 6 4 - 0 3 6 3 

4 6 2 - 0 9 0 7 
MASCOUCHE 
• Voyages Mascouche 474 -2441 
MONTRÉAL 
• Voy. Le Connaisseur 3 5 1 - 5 7 1 0 
• Voyages Aéro Club 864 -0044 
• Voyages Sélection 272 -2226 

LttVAL 
• Caribeq 2000 
ST-EUSTACHE 
• E.L L Renaud 
REPENT1GNY 
• Voyages Au Soleil 
VILLE LASALLE 
• Les Vacanciers 

664-3399 
| 

472-7112 

585-4555 

365-8600 

Pour voyager encore plus souvent, il vous faut une 
Carte Or MasterCard de la Banque Nationale 

kWmfk 

DÉPARTS DE MTL, 2 - 3 - ( 4 + 5 0 $ ) MARS 1 SEM. DÉPARTS DE MTL, 4 M A R S 

DÉPARTS DE MTL, 2 - ( 5 + 5 0 ) MARS 1 S E M . DÉPART DE MTL, 4 MARS 

Meza Del Mar (mont) 

Meza Del Mar (mer) 

San Marino Plaza 

TOUT COMPRIS 6 9 9 

599 

Bella Vista 

Port L'Mar Suites TOUT COMPRIS 
599 Maria Luisa 

1 SEM. 

799 

699 

499 

TOUT COMPRIS 
TOUT COMPRIS 
TOUT COMPRIS 

6 4 9 

6 9 9 

6 9 9 

Punta Palma 

Hosteria El Morro 

3 REPAS PAR JOUR 
+ CRÉDIT BOISSON 

3 REPAS PAR JOUR 
+ BOISSON 

1 SEM. 

799 

599 

; \ ,-v s '•••V • 

DÉPART DE MTL, 6 MARS 1 SEM. 

DÉPARTS DE MTL, 2 - ( 5 + 5 0 ) MARS 

Fontan Beach TOUT COMPRIS 
TOUT COMPRIS 

1 SEM. 

7 9 9 

7 9 9 

CLUB CARTAGENA: 

El Dorado 

Torre Los Andes 

TOUT COMPRIS 
TOUT COMPRIS 

699 

799 

DÉPARTS DE MTL, 3 - ( 4 + 5 0 ) MARS 1 SEM. DÉPARTS DE MTL, 3 - ( 4 + 5 0 ) M A R S 1 SEM. 

Jack Tar (sans golf) 

Cofresi 

Bayside Hill 

TOUT COMPRIS 
TOUT COMPRIS 
TOUT COMPRIS 

8 9 9 Club Atabey 

6 9 9 

6 9 9 

Guitart Paradis.o 

Riu Las Motfas 
Lescooawrssentraittde labrocfve 94-95 s'appbqucnt Espace Imité. Prupar pery *n occ douoie. à l . . , ^ 
Taxes comprises. Pru sujets è changeront sans préavis. TcH/s^ctRcn'â'n ,estp«responv^< des erreurs M O Q U l € o r a n i T i a 
dans cette annonce APfllCABlES SUR NOUVELLES KISERVATGNS EN DATE OU 5 8 ftVRiiR 1 9 9 S 

i J 

TOUT COMPRIS 
3 REPAS PAR JOUR 
+ CRÉDIT BOISSOH 

2 REPAS/JOUR 
-2 REPAS/JOUR 

699 

799 

799 

5 9 9 
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4. 

Une stratégie REER sur 
r mesure pour l'investisseur avisé 

Échelonnez les échéances de vos CPG... 

...tout en obtenant 
un taux supérieur! 

no/ 
' 0 

18 mois 
l'ai 

Voici d'autres stratégies pour que votre REER vous rapporte davantage : 
• Profitez d'un taux garanti pendant 60 jours sur les transferts provenant d'un autre établissement financier dans un CPG REER 
ou un CPG FERR du Montréal Trust. 

• Obtenez un boni de 1/2 % sur nos taux d'intérêt annuels affichés en cotisant à un CPG REER ordinaire de 1 an à 5 ans ( 500 S 
minimum) du Montréal Trust ou en transférant 10000$ provenant d'un autre établissement financier (à l'exception des 
sociétés membres du Groupe Banque Scotia) avant le l i r mars 1995. (Le boni ne s'applique ni aux CPG à taux ascendant, ni 
aux CPG IndiBourse de 18 mois.) 

• Renseignez-vous sur nos autres taux de CPG à court terme de 3 à 11 mois (2 000 $ minimum). 

MONTRÉAL TRUST 
MEMBRE DU GROUPE BANQUE SCOTIA 

Les taux peuvent changer sans préu\is L'offre de boni d'intérêt de 1/2 ne peut être jumeler à aucune attire offre promotionnelle de CPG. Intérêt* verses annuellement ou .i I échéante 
dans le cas des durées de > à 11 mois. Prêts consentis au taux préférentiel du Montréal Trust sous réserve des exigences habituelles de crédit. 

MONTRÉAL (CENTRE-VILLE) 
Place Montréal Trust 9K2-7 ! 00 
Place Ville-Marie 
Rue Saint-Jacques 

LAVAL 
Carrefour Laval 

393-3117 
392-1S80 

Pour plus de précisions, appelez-nous dès aujourd'hui î 

OLTRKMONT 273-7666 S \ ( M M ) \ . 

POINTK-CI.MRE 

antre Fainiew 695-5230 
SAINT-BRUNO 

Promenades St Bruno î i 1-9030 

Chemin Quecn Mar\ 

SAI\T-1.\MBKRT 

VILLE MONT-RM M. 

WKSTMOl NT 
973-2010 

iKN-7000 

465-3265 
735-1314 
932-6000 

QUEBEC 

Rue Saint-\nuhle  

QIARLESBOl K(i 

SAINTK-FOT 
Place laurier 

529-8*i l 

622*4280 

659*1955 

La reprise de forages 
au Labrador ramènera 
les manifestants innus 
Presse Canadienne 

VOISEYBAY, Terre-Neuve 

• Une compagnie minière vient 
de décider de reprendre ses opé­
rations de forage dans un site 
isolé du Labrador, provoquant le 
mécontentement des Innus qui 
manifesteront à nouveau sur pla­
ce. 

« Nos gens vont re tourner à 
Voisey Bay, a déc la ré hier le 
président de la nation Innu, Pe­
ter Penashue, mais je ne vais pas 
révéler quelle sera notre straté­
gie. » 

Plus tôt ce mois-ci, une centai­
ne d'autochtones de la commu­
nauté de Davis Inlet ont érigé 
un campement à proximité du 
site minier, en guise de protesta­
t ion. Les manifestants souhai­
taient que l'entreprise cesse ses 
opérations tant que leurs préten­
tions territoriales n'auraient pas 
été reconnues. 

Aucun incident n'avait éclaté, 
mis à part une bousculade impli­
quant des agents de la Gendar­
merie royale du Canada — à l'is­
sue de laquelle deux Innus ont 
été arrêtés — et l ' incendie de 
quelques pièces d 'équipement , 
que les Innus ont reconnu avoir 
allumé. 

Les autochtones avaient cessé 
de manifester après que l'entre­
prise, Diamond Fields Resources, 
dont le siège social se trouve à 
Vancouver, eut cessé ses forages 
et entrepris des pourparlers dans 
l'espoir de trouver une solution 
à l'impasse. 

T o u t e f o i s , les d i s c u s s i o n s 
s'étant avérées vaines, la compa­
gnie a décidé de reprendre ses 

activités le week-end dernier-
.« Nous ne nous sommes pas en­
tendus sur la voie à su ivre , a 
conf i rmé h ie r le d i r ec teu r de 
Diamonds Fields Resources, Ri­
chard Garne t t . D'ici là, nous 
avons déd idé de forer à nou­
veau. » 

Les Innus avaient qu i t t é les 
lieux le 15 février, après que la 
compagnie eut accepté de cesser 
ses opérations au profit de négo­
c i a t i o n s . Seules l eurs t e n t e s 
étaient demeurées sur place. 

Les agents de la GRC, quant à 
eux, n'avaient pas déserté le site 
minier. Hier, 50 d'entre eux s'y 
trouvaient encore afin d'assurer 
la protection des travailleurs. 

Par ailleurs, la GRC a deman­
dé aux Forces armées canadien­
nes de lui prêter des tentes mais 
elle ne réclamera pas le sout;en 
de troupes, a indiqué un porte-
parole. 

La compagnie a proposé de 
fo rmer un c o m i t é qu i se ra i t 
chargé de superviser ses opéra­
tions. Elle a également entrepris 
u n e exp lo ra t ion des l ieux au 
moyen d'un radar afin de locali­
ser les sites funéraires et tout au­
tre objet d'importance culturelle 
avant d'entreprendre le forage, a 
fait savoir M. Garnett. 

Le président Penashue, infor­
mé hier de la décision de la Dia­
monds Fields Resources, a déci­
dé de se ret irer de la table de 
négociation tant que dureron t 
les forages et ce, en raison, a-t-il 
expliqué, du « mépris » démon­
tré par l'entreprise à l'égard des 
pourparlers. 

Les syndicats du rail désignent 
leur cible aujourd'hui 
Presse Canadienne 

TORONTO 

• Les syndicats qui représentent 
les mill iers de travail leurs des 
chemins de fer canadiens annon­
ceront aujourd'hui quelle com­
pagnie, de CP Rail ou CN Rail, 
sera leur cible advenant qu'ils 
décident de déclencher une grè­
ve nationale. 

Les pourparlers entre les tra­
vailleurs et les deux transpor­
teurs on t repr is ce week-end 
mais achoppent toujours sur la 
question de la sécurité d'emploi, 
a fait savoir hier le président des 

Travailleurs canadiens de l'auto­
mobile, M. Buzz Hargrove. 

Les trois principaux syndicats 
qui négocient le renouvellement 
de leur convention collective de­
vaient se réunir ce matin pour 
décider de leur cible et du type 
de moyen de p ress ion q u ' i l s 
adopteront advenant l'échec des 
pourparlers. 

Plus de 25 000 syndiqués se­
ront en position de grève légale 
à compter de minui t , demain . 
Mais M. Hargrove a indiqué.que 
les syndicats n'avaient pas l'in­
tention de recourir à des moyens 
de pression cette semaine. 
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EQUIPEZ VOTRE AUTO! 
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RABAIS $50. Antivol 
intégral facile à installer. 
Seulement 4 fils à bran­
cher. Comprend des ! 

détecteurs de chocs et 
de variations de ten­
sion. Sirène stridente 
incorporée. 49-771. 
Cour. 119.95, solde 69.95 

rabais 
jusqu'à 

RABAIS $90. Antivol facile à installer. 
Comprend téléavertisseur, sirène, 
alarme de 90 secondes et interrupteur 
d'allumage. 49-722. 
Cour. 279.95 solde 189.95 

RABAIS $60. Antivol avec armement 
passif automatique et détecteurs de 
chocs et de variations de tension. 
Facile à installer. 49-721. 
Cour. 139.95 solde 79.95 

rabais 
$30 

14Q95 
Lecteur AM/FM stéréo à auto-inversion, 
recherche automatique et demi-panneau 
avant amovible. 12-2102 

40W + 40W 

rabais 
$20 

r» o 

Ampli stéréo de 80 watts. Réponse de fréquen­
ces de 20 à 25 000 Hz. Entrées isolées et pro­
tection contre les surtensions. 12-1957 

rabais • I Q A Q Q $30 lotfial 

rabais 
$20 17915 

à partir de 24 , 
Accessoires pour CD 

A) Monture CDM50CL pour installer un CD 
portatif dans un véhicule. 
12-8202 24.99 
B) Adaptateur CD/cassette permettant 
d'écouter un CD par la radiocassette de 
votre auto. Aucune installation permanente 
requise. 12-8100 29.95 
C) Ensemble d'adaptateurs pour relier un 
CD portatif à une radiocassette d'auto. 
Comprend adaptateur CD/cassette et adap­
tateur 12 VCC. 12-8201 44.99 

Lecteur AM/FM à syntonisation anti-dérive et 
inversion automatique. Panneau avant amo­
vible pour la sécurité. 12-2103 

rabais $20 

3995 
Combinés 3 voies à puis­
sance admissible de 30 W 
chacun. Haut-parleurs de 
graves de 3 1/2M. Installation 
facile. 12-7250 

D) Télécouleur 1.6" portatif avec syntonisa­
tion automatique et écran rétroéclairé. 16-166 
E) RABAIS $12. Antenne amplifiée portative 
conçue spécialement pour les télés portati­
ves. 15-1607. Cour. 36.99 solde 24.99 

Radio Shack a tous 
les accessoires dont 
vous avez besoin pour 
Installer un stéréo 
d'auto dans votre 
véhicule. 

RII-:N 
À P A Y F R 

AVANT 90 JOURS 

DIVISION i - I N T E R X q r j CANADA ITÊE 

Sur achat* rJr p»u\ df $?$0 foitt 
avec une toile d f crédit Radio SHock r 

Demande! \t\ detoih 

rr ri 

L'endroit totalement branché 

DEMANDEZ LA VÔTRE! line carte de crédit Radio 
Shack vous permet de faire vos achats sans tarder 

Nous indiquons les pnx de détail réels sans les taxes ap 
plicables Nous rejetons toute responsabilité relative 
aux erreurs photographiques ou typographiques 

Le magasin ou détaillant Radio Shack le plus 
proche est dans les pages blanches 

Expire le 
11 mars 95 
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PASSEZ VOIR jflfPbt J4ÉPfe 
NOTRE GAMME MÊk « ] 
COMPLETE EN W*9 V À 
MAGASIN! 
Watts Dim. Type N° cat. Chac. 

100 8" Graves 40-8054 59.95 
100 10" Graves 40-8055 69.95 
30 3 1 / 2 " Cône double 40-8300 15.95 
40 4" Cône double 40-8302 16.95 
60 6" Cône double 40-8306 21.95 
40 6 x 9 " Cône double 40-8310 24.95 
50 4" Coaxial 40-8321 34.95 
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Caisses de retraite: 
Singer et Simonds 
ont agi illégalement, 
dit la Cour d'appel 

" U Y V E S B O I S V E R T 
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• La Cour d'appel vient de don­
ner raison aux retraités des dé­
funtes compagnies Singer et Si­
monds, qui s'étaient emparées 
illégalement des surplus de la 
caisse de retraite. 

Au train où vont les choses, 
cependant, la plupart des travail­
leurs seront morts avant que ces 
compagnies ne leur rendent leur 
argent. 

Quand l 'ex-Singer de Saint-
Jean-sur-Richelieu ( maintenant 
TSCO ) a fermé boutique, en 
1986, il y avait 600 employés et 
retraités. La mort en a emporté 
250. Les 350 qui vivent ont en 
moyenne 79 ans. 

Maintenant que la Cour d'ap­
pel a confirmé le jugement de la 
Cour supérieure leur donnant 
raison, toutes ces personnes doi­
vent attendre de voir si leur ex­
employeur demandera la permis­
sion d'en appeler en Cour suprê­
me, dans les 60 prochains jours. 

Robert Châteauneuf, ce retrai­
té de Singer qui a mené la lutte 
depuis 1986, s'est tout de même 
réjoui de la décision du plus 
haut tribunal au Québec. 

Les juges Louis LeBel, Jean-
Louis Baudouin et Marie Des­
champs ont conclu à l'unanimité 
que tant Simonds que Singer ont 
violé leurs obligations envers 
leurs employés en s'emparant du 
surplus des caisses de retraite au 
moment de la fermeture de l'usi­
ne qu'elles exploitaient. 
! Dans le cas de Simonds, qui 
avait une usine à Granby, le sur­
plus du fonds de pension s'éle­
vait au moment de la fermeture, 
en 1988, à 4,9 millions de dol­
lars. Cette somme doit être ren­
due aux retraités avec intérêts. 

Dans le cas de Singer, le sur­
plus était de 4,2 millions ( main­
tenant près de 7 millions avec 
les intérêts ). Les retraités de 
Singer ont obtenu en outre le 
versement de 6,2 millions pour 
le «congé de cotisation » que 
l'employeur s'était accordé quel­
ques années avant de fermer 
l'usine. 

Ces décisions, si elles sont 
confirmées, viendront tripler les 
rentes des retraités. Elles varient 
de 50 $ à 200 $ par mois en gé­
néral, dit Me Marcel Rivest, avo­
cat des retraités de Singer. 

Dans les deux cas, l'employeur 
avait mis sur pied un fonds de 
pension pour le bénéfice de ses 
employés à la fin des années 
1940. Au fil des ans, les règles 
du fonds on t subi un grand 
nombre de modifications. Mais 
toujours, les documents pré­
voyaient clairement qu'en cas de 
surplus, les retraités devaient bé­
néficier de cet argent. Il faut 
dire qu'au moment de l'établis­
sement de ces fonds, personne 
ne prévoyait qu'il y aurait un 
jour un surplus. 

Puis, dans les deux cas, l'em­
ployeur a transféré l'argent dans 
une « caisse de re t ra i te » e t , 
voyant venir un surplus, a secrè­
tement modifié les règles. Les 
nouvelles règles unilatéralement 
adoptées permettaient à l'em­
ployeur de s'emparer du surplus 
de la caisse et de cesser d'y con­
tribuer. 

Dans les deux cas, ou bien 
l'employeur a gardé ces modifi­
cat ions secrètes, ou bien il a 
menti à ceux qui cherchaient de 

l'information. M. Châteauneuf 
s'était fait dire de « s'occuper de 
faire des machines à coudre » au 
lieu de chercher des informa­
tions. 

La prétention de Singer et Si­
monds était que leur obligation 
envers leurs employés ne cou­
vrait que la pension qui était 
promise initialement. Comme la 
caisse était sous la responsabilité 
de la société dans les deux cas, 
elles prétendaient que tout sur­
plus leur revenait 

Le juge LeBel, qui a rédigé les 
jugements dans les deux cas, en 
vient à la conclusion qu 'une 
caisse de retrai te n 'est pas la 
chose de l'employeur. Il a une 
obligation contractuelle envers 
ses employés, à qui revient le bé­
néfice de cette caisse. 

Le juge observe que les deux 
compagnies ont manqué grave­
ment à leur obligation d'infor­
mer les travailleurs au sujet de 
cette caisse. 

C'est à peine si la Cour d'ap­
pel ne traite pas l'employeur de 
voleur : «c À tout le moins, on se 
trouve devant une appropriation 
illégale des contributions des 
employés, dans l 'hypothèse la 
plus favorable ( à Simonds ) », 
écrit le juge LeBel. 

La juge Marie Deschamps a 
exprimé une dissidence avec ses 
deux collègues sur la question 
du congé de contribution de Sin­
ger. Elle estime que l'employeur 
y avait droit à cause de la « logi­
que » du régime et de la formu­
lation des clauses établissant la 
caisse de retraite. Les actuaires 
ne pouvant prévoir avec préci­
sion combien coûteront les ren­
tes, il arrive qu 'un surplus se 
forme. Le rôle de la caisse est de 
payer les rentes telles que pré­
vues, pas d'accumuler des sur­
plus qui ne sont jamais encais­
sés. Dans un cas semblab le , 
estime la juge dissidente, l'em­
ployeur a le droit d'ajuster sa 
contribution selon l'évolution de 
la situation. 

Les juges majoritaires, eux, es­
timent que l 'employeur avait 
l'obligation de continuer à four­
nir de l'argent à la caisse, et que 
cesser de contribuer équivaut à 
une appropriation illégale. 

Il est à noter que dans le cas 
de Simonds, une partie du sur­
plus dont veut s'emparer la com­
pagnie vient directement de la 
contribution des travailleurs au 
cours des dernières années de 
l'usine. 

Singer, d'autre part, s'est ser­
vie à même la caisse de retraite 
pour payer ses frais d'avocat 
( Danièle Mayrand de chez Des­
jardins Ducharme ). La Cour 
d'appel ordonne que cet argent 
soit remboursé à la caisse. Il 
s'agit de plus d'un demi-million 
de dollars, selon M. Château­
neuf. 

Me Marcel Rivest, l'avocat des 
retraités de Singer, a demandé 
hier en conférence de presse que 
le gouvernement ordonne un 
moratoire pour empêcher les 
employeurs de se donner des 
«congés de contribution » ( se 
servir du surplus pour effectuer 
leur contribution ). 

Les avocats de TSCO ( ex-Sin-
ger ) et de Eljer Manufacturing 
( ex-Simonds, représenté par 
McCarthy Tétrault ) n'ont pas 
répondu à nos appels. 

Nos clients nous l'on dit! 

Niquet 
1 St-Bruno 

PHOTO ARMAND TPOTTÎER. La Presse 
Rober t Châteauneuf , un 
retraité d e Singer qui mène le 
comba t depuis 1986, et Me 
Marcel Rivest, qui représenté 
les anciens employés d u 
manufactur ier de machines à 
coudre. j 
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rnabitation 

VOUS Y VERREZ : 
• 5 maisons exclusives de 

ville et de banlieue 

• des bureaux pour les 
travailleurs à domicile 

• Kart de recevoir avec des tables 
bien décorées 

• des décors d'ambiance créés pour 
Pascale Bussières, Grégory Chartes, 
Jean-Marc Parent et Joey Saputo 

• les nouvelles cuisines 
et salles de bains 

• toutes les nouveautés en portes et 
fenêtres, systèmes de chauffage, 
climatisation et sécurité 

IL 
16e SALON NATIONAL 

DE L'HABITATION 
LE SALON DE 
L'AMÉNAGEMENT 

D U 24 F E V R I E R A U 5 M A R S 
A U STADE O L Y M P I Q U E 

pays 
le Pavillon des manufacturiers : 
ameublement - électroménagers -
électronique 
pour votre extérieur : horticulture, 
jardin, piscine, polio, meubles— 
trois magnifiques aménagements 
paysagers dont le jardin fleuri 
de Dominique et le parc de 
l'environnement 
tout pour rénover, construire, 
décorer de la cave au grenier, 
du dedans au dehors 

HEURES D 'OUYEITUïE 

DimaAcki: lÛfcàZ* 

l u d i ai jtifi : 1 OU o 2 5 

la bilittirit ftrmtro oui 
ïm% i l dMù i oroit U 
(lo fur i da saioi. 

rtaraniÈ(inikdM) 
AMus: rOCS 

tiufanftffoinfe: 7,00$ 

brfwn a«4 à 12 o w : 3.50S 

Un fvénemfnl 

W T V H C K A C 7 3 0 
' K X . - . i r i N . i 

Pie IX 

P R O G R A M M E D'ACTIVITES ET CONFERENCES 
A U J O U R D ' H U I A U S A L O N 

«PREMIERS SOINS 
À DOMICILE» 

1 9 0 5 , S i r -Wi l f r id-Laui ier , S a i n t - B r u n o 

653-1553 ® 1-800-640-0105 
(seu lement u n e d i z a i n e d e m inu tes d e s ponts) 

Simulations et ateliers offerts 
par la Société Canadienne de la 
ûoIxKouge touchant différentes 

situations possibles d'urgence 
à domicile (1 heure). 

! I l h O O - 14H00 - 17H00 
La crise cardiaque 

; 12H00 - 1 5 h 0 0 - 1 8 h 0 0 
Les brûlures à la maison 

1 3 h 0 0 - 1 6 h 0 0 - 1 9 h 0 0 
L'étouffement d'un enfant 

«THÉÂTRE DE LA 
PRÉVENTION PR0TECTR0N» 

I l h - 1 2 h - 1 5 h - 1 7 h 3 0 - 1 9 h 3 0 
Service de la prévention des incen­
dies de M o n t r é a l : la sécur i té 
incendie «parlons en> 

1 . ça se parle? 
2 . ça se prépare? 
3. ça se pratique ? 

12h - 1 4 h - 1 6 h 3 0 - 1 8 h 3 0 - 20h30 
P ro tec t ron : les systèmes de 
sécur i té , s imples , faci les et 
abordables 

« C E N T R E - I N F O F L E U R S , 
P L A N T E S E T J A R D I N S » 

13H00 La vie... côté terrasse I 

14h30 Les bonsaïs? Plus facile 
que vous ne le pensez 

16h00 Les vedettes du jardin : 
Iris et hémérocalles 

1 7 H 3 0 Plantes vivaces et endroits 
ombragés 

19h00 Le secret derrière les plus 
beaux aménagements 

20H30 1 0 trucs d'un expert pour 
réussir votre aménagement 
paysager 

« T H É Â T R E D E L A R É N O V A T I O N 
B L A C K & D E C K E R / D E W A L T » 

En alternance 
1 4 h à 1 6 h 
1 9 h à 21h 

Conférences sur l'autoconstruction 
avec Suzanne Tarte de l 'École 
d'auloconslruction T O N TOIT T O I -
M Ê M E , Mar io Gauthier, auteur de 
A U T O C O N S T R U C T I O N I N C . , et 
cliniques et démonstrations sur les 
outils et leur maniement par l'équipe 
de spécialistes Dewalt. 

La programmation est sujette à 
changements sans préavis. 
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UN SCORE PARFAIT 
10 SUR 10 

DEVENEZ MEMBRE DU CLUB SÉJOURS FRÉQUENTS DE PAYS INN 

ET VOUS AVEZ DROIT A CES AVANTAGES EXCLUSIFS : 

z 

8 
2 UN TARIF EXCLUSIF 

2 FACULTÉ DE FAIRE 
ENCAISSER DES CHÈQUES 
jusqu'à 50 $ avec une carte 
American Express™ en règle 

4 JOURNAL GRATUIT 

2 

5 RÉCEPTION GRATUITE 
DES MESSAGES ENVOYÉS PAR 
TÉLÉCOPIEUR 

APPELS TÉLÉPHONIQUES 
LOCAUX GRATUITS 

LOGEMENT GRATUIT 
POUR LE CONJOINT 

RISTOURNES dam la agences participantes \ 

BUDGET AUTO-LOCATION-
RENT-A-CAR 

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE 
EXCLUSIF GRATUIT POUR 
LES RÉSERVATIONS 

1 (800) TEN-DAYS 
(836-3297) 

et la 

MO 

DAYS INN NUIT 
GRATUITE 

DEVENEZ MEMBRE DU CLUB EN VOUS INSCRIVANT DANS UN ÉTABLISSEMENT DAYS INN AU 
CANADA OU EN EN VOYANT VOTRE CARTE D'AFFAIRES PAR TÉLÉCOPIEUR AU (416) 923-5424 

COLOMBIE-BRITANNIQUE: Nanaimo, Vancouver, Victoria (printemps 95) ALBERIA: Calgary, Edmonton (printemps 95) ONTARIO: Bcllevillc, 
Brantford, Brockville, Cambridge, Comwall, Gananoque, Guclph, Hamilton, Kcnora, Kingston, Leamington, Lindsay, London, Niagara Falls-By the Fa i t 
Niagara Falls-Lundys Lane, Niagara Falls-OnThe River, Niagara Falls-CKerlookingThe Falls, North Bay, Ottawa, St. Catharines, Sarnia, Sault-Ste-Marie, 

Sudbury (printemps 95), aéroport de Toronto, centre ville de Toronto, Toronto est, Toronto/Mississauga, Trenton, Welland Q U É B E C centre ville de Montréal, 
Montréal ouest (aéroport), Vieux Montréal, aéroport de la ville de Québec, ville de Québec est NOUVELLE-ECOSSE* Halifax 

t Sous rcscne des chunbrcs vacantes. Certaines restrictions sont applicables. 
Tarifs susceptibles d'être modifies sans préuis et sous réserve des chambres vacantes; 

les prix ne comprennent pas les taxes. Club •sejoun fréquents- et «Chambres du Club-
uniquement dans les établissements Days Inns au Canada, 

utilisées sous licence de American bpress Company, 
Copyrightc Amci Bank of Canada 1994 «1993 Pays Inn of America. Inc. 

Budget! 
Un choix bien calcula 

UQAM : le département de sciences 
religieuses en tutelle le 7 mars ? 
CLAUPE-V. MAItSOIAIS 

• La Commission des études de 
l'Université du Québec à Mont­
réal ( UQAM ), l'instance suprê­
me au plan académique, décide­
ra le 7 mars si elle doit mettre 
en tutelle le département des 
sciences religieuses de l'institu­
tion à la suite des révélations de 
La Presse selon lesquelles un ex­
directeur gérait un compte secret 
de 3000 à 4000 $ provenant de 
la vente de photocopies aux étu­
diants. 

Or, plusieurs professeurs du 
département qui ont été joints 
hier souhaitent vivement cette 
mise en tutelle qui aura pour ef­
fet de ramener le calme après 
des mois d'agitation au sein de 
l'instance. 

« Règlement de compte, ven­
detta », les qualificatifs fusent de 
toute part parmi le corps profes­
soral de ce département qui est 
composé de 13 membres. 

L'ex-directeur visé par l'article 
du journal, M. Louis Rousseau, a 
déclaré qu'il avait rendu compte 
de ses responsabilités lors d'une 
enquête interne. Selon lui , le 
fonds pour les photocopies de 
notes de cours qui étaient ven­
dus aux étudiants existait bien 
avan t son règne ( d e 1992 à 
1994 ). « Ce fonds avait été mis 
sur pied pour faciliter la vie des 
étudiants et pour éviter les con­
trôles tatillons de l'administra­
tion universitaire. » 

Selon les explications enten­
dues, l'assemblée départementa­

le, qui est une instance autoges-
t i o n n a i r e c o m p o s é e d e s 
professeurs et de chargés de 
cours , avait mis sur pied ce 
fonds depuis de nombreuses an­
nées afin d'en faire bénéficier 
les é tud ian ts . À par t i r de ce 
fonds, on préparait des photoco­
pies de notes de cours ou d'ex­
traits d'ouvrages que l'on reven­
dait aux étudiants. 

L'actuel directeur du départe­
ment des sciences religieuses, 
Christian Saint-Germain, a indi­
qué que le litige a commencé 
lorsque l'ancien directeur a refu­
sé, après plusieurs demandes, de 
retourner à la trésorerie les som­
mes que contenait le fonds, à la 
fin de la session d 'é tudes du 
printemps dernier. « Pourtant, 
un règlement interdit aux pro­
fesseurs de gérer des fonds à 
même un compte de banque pri­
vé». 

Se faisant la porte-parole du 
recteur Claude Corbo, la direc­
trice des relations externes de 
l'UQAM, Mme Josette Guimont, 
a indiqué que l'université « avait 
fait ce qu'elle devait faire dans 
ce dossier ». « Nous avons fait 
une vérification interne, blâmé 
l'ex-directeur et exigé le verse­
ment des fonds qui res ta ient 
dans le compte. » 

Guerre intestine 
Au-delà de cette affaire de 

fonds se profile une guerre intes­
tine au sein du département sur 
l'orientation future des program­
mes. 

t 

Le nouveau directeur du dé­
partement, Christian Saint-Ger­
main, qui n'est âgé que de 34 
ans, aurait décidé de revoir de 
fond en comble les programmes 
de cours afin qu'ils correspon­
dent à une plus grande pertinen­
ce sociale. Il se serait buté à 
l'opposition de collègues plus 
âgés qui ont commencé leur car­
r ière un ivers i ta i re en même 
temps que l'université ouvrait 
ses portes en 1969. 

Un professeur, Jacques Pierre, 
qui bénéficie d'une année sabba­
tique, a soutenu que les cafouil­
lages au département avaient dé­
b u t é à la fin de l ' é t é . « L e 
directeur actuel a voulu abolir le 
médium du département La Re­
vue Religiologique mais il a refusé 
de s'en expliquer, s'obstinant à 
ne pas convoquer l'assemblée 
départementale des professeurs. 
Devant son attitude, un média­
teur, M. Pierre McKay, de la Fa­
culté des sciences juridiques, a 
été nommé et il a même recom­
mandé la démission de M. Saint-
Germain. Mais celui-ci a refu­
sé. » 

Un autre professeur, M. Gé­
rard Rochais, voit dans cette af­
faire une vendetta personnelle 
de l'actuel directeur à l'endroit 
de l'ex-directeur Rousseau, mais 
il ajoute que la tourmente au 
sein du département remonte à 
plusieurs années en arrière. « La 
tutelle, c'est la meilleure solu­
tion dans les circonstances. Cela 
va ramener la paix dans un dé­
par t emen t qui en a bien be­
soin », conclut-il. 

... 

» 

La police retrouve des documents 
d'archives volés il y a 15 ans 
Presse Canadienne 

TORONTO 

• La police a retracé certains 
des documents rares, d'une va­
leur de 500 0 0 0 $ , qui avaient 
été subtilisés en 1980 au service 
des archives de l'Ontario. Toute­
fois, a-t-elle constaté, plusieurs 
d'entre eux ont été endommagés 
afin de taire leur origine. 

Les experts croient possible de 
restaurer la plupart des 1500 let­
tres, qui remontent au 17e siè­

cle. Certaines ont été écrites par 
une vingtaine de grandes figures 
de l 'histoire de l 'Ontario, no­
tamment le fondateur de Toron­
to, John Graves Simcoe. 

Le papiers ont été saisis par la 
police lors d'une descente effec­
tuée au domicile d 'un ex-em­
ployé du service des archives on-
t a r i e n , le 7 f é v r i e r . Les 
enquêteurs ont découvert une se­
conde cache, à un autre endroit, 
mais « très peu ( de documents ) 
s'y trouvaient », a indiqué l'ar­
chiviste Ian Wilson. 

Selon ce dernier, plusieurs let­
tres ont été privées de leur nu­
méro d'identification, certaines 
ont été grossièrement restaurées 
tandis que d'autres ont hérité 
d'un faux cachet postal destiné à 
accroître leur valeur aux yeux 
des collectionneurs. 

Paul Francis Carter, 61 ans, a 
été a r rê té et accusé de deux 
chefs, l 'un de possession de 
biens volés et l'autre de contre­
façon. Il doit comparaître le 10 
mars à Brampton, près de To­
ronto. 

; 
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Le RER 
Placement 
National 
garanti 

S 0 3 1 9 

UNE ESCAPADE ROCK-DETENTE 

ITMËE 
EN PARTICIPANT AU FESTIVAL DE GASTRONOMIE ITALIENNE 

.A 

AU CHATEAU CHAMPLAIN, DU 3 MARS AU 1er AVRIL 1995 

POUR PARTICIPER: ÉCOUTEZ CITÉ ROCK-DÉTENTE. 
LIO KIEFER VOUS POSE UNE QUESTION SUR L'ITALIE 
TOUS LES MATINS À 8 H12. 

LA REPONSE AUJOURD'HUI EST 
"ESCALOPPE MILANAISE" 

1 «i P r e s s e 

Hôtels et Villégiatures IE Canadien Pacifique 

Le Château Champbm 

/(fe* DÉLÉGATION COMMERCIALE D'ITALIE 

Règlements drsponibtes à CITÉ ROCK-DÉTENTE e t à LA PRESSE 

KUCK • U l l ' . f i l l 

V I N O 
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sans 
risque 

sans frais 
sans 

problème 

Et vous qui pensiez qu'un courtier, 
c'était pour les riches ! 

Le RER Placement National 
garanti vous offre les trois 
caractéristiques que vous 
recherchez avant tout dans 
un régime d'épargne-retraite : 

v 

des placements avec des 
rendements supérieurs, 
garantis à 100% ; 

des placements jouissant 
d'une protection à toute 
épreuve ; 

des conseils éclairés, 
objectifs et professionnels. 

Sans commission ni frais 
administratifs ! 

TÉLÉCOPIEUR, 
PHOTOCOPIEUR, 
IMPRIMANTE, SCANNER 
BROTHERINTELLIFAX 3500 ML 

Exclusif à Lévesque B e a u b i e n G e o f f r i o n ! 

LEVESQUE 
BEAUBIEN 
GEOFFRION 

1-800-550-TAUX 
• 
• Emetteur: Province de Québec 

Échéant le 30 juin 2005 

( 

Si lo placomont est gardé jusqu'à l'échéance. 
Taux sujet à changement sans préavis. 
Investissement minimum de 1000 $.  

> 

\ 

Mémoire 50 pages 
Alimentation de document 
30 pages 
Capacité 200 feuilles 
64 teintes de gris 

Affichage DCL 16 chiffres 
Multicopie avec réduction 
et agrandissement 
et plus encore 

Pour plus de précisions, composez 
3 4 1 - 3 0 2 0 

ou passez à notre salle d'exposition 

LOCATION • VENTE • ENTRETIEN • CRÉDIT-BAIL 

ÉQUIPEMENT DE BUREAU LTÉE 
5525, rue Paré Ville Mont-Royal 

O U V E R T S A M E D I D E 10 H À 14 H 
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La prison pour avoir payé des ouvriers au noir 
- I 

É R I C C L É M E N T 

• Le gouvernement canadien a 
décidé d'être intraitable vis-à-vis 
de ceux qui fraudent le système 
fiscal, notamment les gens d'af­
faires qui peuvent se retrouver 
en prison s'ils payent des ou­
vriers au noir. 

Après la condamnation à un 
an de prison d'Alphé Arbour, de * 
Saint-François, en janvier der­
nier, un autre entrepreneur du 
secteur de la construction, Mario 
Joseph, de Greenfield Park, a été 
condamné la semaine dernière 
par le juge Lucien Roy, de la 
cour du Québec, à 90 jours de 
prison et à 47 022 $ d'amende 
pour s 'ê t re rendu coupab le 
d'évasion fiscale. 

M a r i o J o s e p h d i r i g e a i t 
Construction Jobal inc. une com­
pagnie de Greenfield Park créée 
en 1988. Pour les années fiscales 
1989, 1990 et 1991, il a payé à 
ses employés des salaires au noir 
pour un montant de 276 596,-
1 2 $ , permettant aux employés 
d'éluder des impôts de 47 022 $. 

P o u r a r r i v e r à se s f i n s , 
Construction Jobal obtenait de 
l'argent liquide par l'intermé­
diaire d'un réseau qui émettait 
des factures d'accommodation 
( fausses factures ). Ce réseau 
était administré par Kathy Po­
merleau et Maïa Pomerleau, de 
Montréal. Ces dernières avaient 
c réé des entreprises fictives 
( Construction Techni-Formes 
Inc. et Les Constructions Maya 
Inc. ) qui émettaient des fausses 
factures à des entreprises. 

Construction Techni-Formes, 
située à l 'époque des faits au 
2055 rue Peel, bureau 1100, se 
présentait comme une compa-

Cinq cents 
entreprises 
ont fraudé 
l'impôt dans 
la seule région 
de Kitchener 
d'après PC 

KJTCHESER, Ontario 

• Une équipe d'enquêteurs fé­
déraux a identifié plus de 500 
cas de c o m p a g n i e s qui ne 
payaient pas d'impôts dans la ré­
gion de Kitchener , au sud de 
l'Ontario. 

* On a beaucoup écr i t sur 
l'économie au noir et notre tra­
vail prouve qu'elle existe, a affir­
mé Barry Eveleigh, responsable 
des enquêtes spéciales de Revenu 
Canada pour Kitchener. Mais 
son ampleur reste difficile à éva­
luer. » 

Des 508 entreprises n'ayant 
déclaré aucun revenu, 300 sont 
actives dans les secteurs de la 
construction et de la rénovation 
domic i l i a i r e s . On a aussi identi­
fié deux pharmaciens, dont l'un 
a é t é c o n d a m n é à près de 
400 000 $ d'amende pour n'avoir 
pas payé d'impôt sur un revenu 
supérieur à 600 000 $. 

tes 12 enquêteurs se sont sur­
tout intéresses aux secteurs de la 
construction et de la rénovation, 
de lia joaillerie, de la restaura­
tion^ et de l'hôtellerie, aux servi-
cesi.de réparation d'automobiles 
et aux vendeurs de voitures usa-
gees. 

Quand je serai grand, 
je serai guéri. 

'.3 
: 

t 

Fondation Charles-Bruneau 256-0404 

ARGENT DISPONIBLE 
Problèmes de liquidités? 
Prêt commercial seulement 
Confidentiel g 
finance Rapide Cie Ltèe 

342-4488 

g n i e de p r o m o t i o n e t d e 
construction de maisons indivi­
duelles, notamment spécialisée 
dans le coulage et la finition de 
béton. L'autre compagnie s'an­
nonçait seulement pour la pro­
motion et la construction de 
maisons individuelles. 

Les factures étaient payées par 
chèques certifiés. Selon les en* 
quêteurs de Revenu Canada, Ka­
thy et Mala Pomerleau dépo­
s a i e n t les c h è q u e s sur des 
comptes bancaires ouverts pour 
chacune des entreprises fictives 
et retiraient le produit en argent 
liquide la même journée. L'ar­

gent était ensuite remis aux en­
treprises, qui s'en servaient pour 
payer des salaires en-dessous de 
la table. Une commission de 5 p. 
cent à 10 p. cent était payée à 
Kathy et Mala Pomerleau pour 
leurs services. 

Construction Jobal a ainsi ré­
clamé des dépenses fictives de 
sous-traitance pour 79 104$ en 
1990 et pour 221 5 4 3 , 9 6 $ en 
1991. L'impôt éludé par les em­
ployés ( sur les 276 596,12 S de 
salaires payés au noir ) était de 
9 713,07 $ en 1989, de 35 664,-
67 $ en 1990 et de 1 643,60 $ en 
1991. 

Lors d'une perquisition effec­
tuée à la résidence de M. Joseph, 
au 1012 Dion , à Greenf ie ld 
Park, Revenu Canada a saisi un 
livre dans lequel étaient compi­
lés les heures, les taux horaires 
et les sommes versées aux em­
ployés ayant travaillé au noir. 
On y fait mention des montants 
à verser aux employés et des 
commissions à payer à Kathy et 
Mala Pomerleau avec les chè­
ques certifiés émis pour les fac­
tures d'accommodation. 

Mme Mala Pomerleau a indi­
qué à La Presse, hier, que la so­
ciété ( Les Constructions Maya ) 

n'avait plus d'activités et qu'elle 
était au courant que « des hom­
mes » de son entreprise « o n t 
travaillé pour M. Joseph ». Mme 
Pomerleau dit n'avoir aucun lien 
de parenté avec la famille du 
groupe de travaux publics Hervé 
Pomerleau. L'entreprise beauce­
ronne n'a ni confirmé, ni infir­
mé, hier, tout lien entre la fa­
mille de Hervé Pomerleau et 
Mines Kathy et Maia Pomerleau. 

Maya Pomerleau a été acquit­
tée l'an dernier dans le cadre de 
cette enquête. 

Par contre, Kathy Pomerleau, 
accusée d'évasion fiscale, connaî­

tra sa sentence le 18 avril. 
M. Joseph, qui a plaidé coupa-' 

b l e , d e v r a p a y e r 2 3 51 1 $! 
d'amende. Son entreprise, dont! 
il est le seul actionnaire, devra; 
payer la même somme, sinon ses! 
biens seront saisis. La sanction* 
maximale imposable pour l'in-j 
fraction était de 200 p. cent deî 
l'impôt éludé et de cinq années! 
d'emprison nement. 

Mario Joseph, Construction; 
Jobal inc. et ses employés payés-
an noir font face à des cotisa-! 
tions civiles incluant l'impôt,}' 
des pénalités administratives et ' 
les intérêts. 
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Eagle Vision ESI 1995 
Ensemble 22C 

• Coussins de sécurité côtés passager et 

conducteur, de série 

• Boîte automatique 
• Moteur V6 de 3,3 litres 

i 

: 
) 
4 
4 
/ 
i 

s» i 

• Suspension de type tourisme indépendante 
aux quatre roues 

• Freins à disques aux quatre roues 
• Régulateur de vitesse 

• Volant inclinable 

• Climatiseur avec réglage automatique 
de la température 

• Radio-cassette AM/FM 
• Glaces teintées 

• Lève-glace et verrouillage électriques 

w 
fygr ^fr par mois 

TOUTES TAXES 
I N C L U S E S 

(Location. Terme de 30 mois) 
Versement initial de 3 678 $ 

Eagle Talon ESI 1995 
Ensemble 21A 

• Coussins de sécurité côtés passager et 

conducteur, de série 

• Moteur de 2 litres, 16 soupapes, à double 
arbre à cames en tête 

• 140 ch @ 6 000 tr/min, 130 Ib-pi de couple 
@ 4 800 tr/min 

• Injection séquentielle électronique multipoint 
• Traction avant 
• Suspension indépendante à bras tirants aux 

quatre roues 

• Freins à disque assistés aux quatre roues 
• Boîte manuelle à 5 rapports, surmultipliée 

399* 
par mois TOUTES TAXES 

I N C L U S E S 
(Location. Terme de 30 mois) 
Versement initial de i 702 $ 

Association publicitaire des concessionnaires Jeep et Eagle Inc. 

LE CONCESSIONNAIRE JEEP ET EAGLE DE VOTRE RÉGION. 

QUELQU'UN DE,FIABLE 
• Tant mensuel établi d'après la description des véhicules ci-haut. Terme de 30 mois avec versement initial ou échange équivalent Immatriculation et assurances en sus. 

Sous réserve de l'approbation de Chrysler Crédit Canada Ltée. Un dépôt de sécurité équivalent à un versement sera exigé. Location pour usage personnel. Rachat non requis. 
Le locataire est responsable de l'excédent de kilométrage après 62 500 km. au taux de 6 c le km Offre d'une durée limitée. Détails chez le concessionnaire. 
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Jeep 

Une division de 
Chrysler Canada 

1 800 395-3008 
Pour toute question concernant le budget fédéral 
ou pour plus de renseignements, téléphonez sans frais. 
Service offert du lundi au vendredi de 8 h à 22 h. 

Dispositif de télécommunication pour malentendants : 1 800 465-7735 

1+1 Ministère des Finances Department of Finance 
Canada Canada 
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Hydro-Québec nie que sa « police » dispose d'une prison 
La société nie également que Protection Hydro s'adonne à des activités de renseignements 
B R U N O B I S S O N 

• Le service de sécurité interne 
d'Hydro-Québec ne s'adonne pas 
à des activités de renseignements 
et d'écoute électronique, si on 
en croit un rapport de vérifica­
tion produit par le ministère de 
la Sécurité publique du Québec, 
qui a été rendu public hier. 

Ce rapport provenant de la 
Direction générale de la sécurité 

et de la prévention du ministère 
réduit la portée des activités de 
renseignement et de surveillance 
électronique qu'effectue le servi­
ce de Protection Hydro-Québec 
à de banales « études socio-poli­
tiques » et à l'utilisation de sys­
tème d'alarme électronique dans 
les installations de la société 
d'État. 

Preuve irréfutable qu'Hydro-
Québec ne fait pas de surveillan-

PHOTOS PIERRE CÔTÉ. La Presse 

une salle d'Interrogatoire de Protection Hydro-Québec. 

ce électronique : Protection Hy­
dro-Québec — du nom du servi­
ce interne de sécurité de la 
société d'État — n'en a pas le 
droit. 

Selon le directeur du corps 
quasi policier d'Hydro-Québec, 
M. André Gendron, les activités 
de renseignements se l imite­
raient à des études fondées sur 
des dossiers de presse, des 
compte-rendus de procès-ver­
baux d'audiences publiques du 
BAPE et des rapports gouverne­
mentaux divers. 

Quant aux activités de surveil­
lance électronique, M. Gendron, 
rapport du ministère à l'appui, 
affirme qu'elles sont limitées à 
l'implantation d'un système de 
surveillance à distance dont sont 
dotés les équipements d'Hydro-
Québec. 

Un centre de contrôle est en 
voie de parachèvement au quar­
tier général de Protection Hy­
dro-Québec, à Szint-Antoine-des-
Laurentides, à environ 50 kilo­
mètres au nord de Montréal. 

C'est dans ce même édifice 
que Protection Hydro-Québec 
possède deux salles d'interroga­
toire .dans une partie de l 'im­
meuble que M. Gendron s'est re­
fusé à désigner sous le nom de 
« bloc cellulaire » . En fait, les 
deux salles et une salle de toilet­
te voisine, qui ne contient aucun 
objet autre qu'une toilette en 
acier inoxydable et un plafond 

Le quartier général de Protection Hydro-Québec à Saint-Antolne-des-Laurentides. 

de quatre mètres de haut, s'ali­
gnent le long d'un seul corridor, 
dont la porte d'entrée est ver­
rouillée, et dont même la sortie 
de secours ne s'ouvre qu'après 
un délai de 15 secondes. Un as­
censeur à proximité est activé 
par une carte magnétique. 

M . Gendron a assuré aux re­
présentants des médias que per­
sonne n'y a jamais été détenu 
durant toute une nuit, par exem­
ple, après avoir été arrêté par un 
des constables spéciaux du servi­
ce. Si un suspect y est emmené 
après avoir été pris en flagrand 

» . 

r. . 

• i Vos enfants 
auront besoin de lunettes 

pour leur semaine 

• 

Offre spéciale 
Coca-Cola 

Sur présentdtiofV.i.Icj b i l le t te r ie 

de L'un de coup'-n*; ci contre'•' 
dûmc :.; « f i i p l i s . vous en • 

o b t i e n d i ' un • - • oiul VCUIS: • 
donnant droit ."i un hamburger 

d e r> o n c e s et une bo i s son 

C o c a - C o l a d e 1J o n c e s Ce t t e offre 
• est v a l a b l e du lundi 

au vend red i ; du 27 février au 

l mars et du O a u 10 mars 1995 

Pour recevoir en grande toute la 
famille pendant les congés scolaires, 
Tremblant a bien fait ses devoirs. 
Admirez son plus récent bulletin : 
• une nouvelle gondole 6 passagers 
à aire ouverte qui donne rapidement 
accès au bas des pistes; 
• six remontées mécaniques 
haute vitesse qui vous permettent 
de multiplier les descentes-, 
• 310 canons qui vous assurent 
des conditions optimales-, 
• plus de stationnement ; 
• et ce nouveau village au pied 
des pistes, chaleureux et plus 
animé que jamais, qui regorge 

JOURNÉE DE SKI 15 Présentez ce ben ù fa billetterie et obtenez un billet de sf i dur e ; - umée 
rxjurenfantsdeôà 12 ans pour seulement h$. un rabais à : 9$ Pour que ce bon soit valide 
il doit être dûment rempli 

N O M P K L N Û M 
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ADRESSE CODE POSTAL 
*CMtf olffp \ I ' . I H . - du lundi au vendredi, du 27 février au 1 mars et du b au 10 mars loos Ce bon 

rc peut être lumeli- .1 uucune autre dire promotionnelle « I r... IUCUTV . . • j r monetjire il demeure 
en tout temps la propriété de Tremblant et toute ta* esl il légale Limited un bon pjf famille 
imaiimum de 4 enfants par coupom Aucune photoo ;> e » .1 imité 

TREMBLANT 
Mont-Tremblant. Québec 

de restaurants et de belles boutiques. 
Venez faire l'école buissonnière en famille, skier dans des condi­

t ions idéales et jouir des plus beaux moments de l'hiver. Pendant 
la semaine de lecture, vos enfants arrivent premiers à Tremblant. 
Avec ou sans lunettes. 

BUREAU CENTRAL DE RÉSERVATION 
I 800 567-6760 
Infoneige 
Avec Bell Mob i l i t é Cel lu laire: * S K I 
De Montréa l : (514) 844-1238 ' 

Pour p lus d ' in format ions, 
composez le 1 800 461-8711. 

LEÇON, SKI ET ÉQUIPEMENT 
POUR ENFANTS DE 6 À 12 ANS 30s* 

• 

PnÂente: œ bon d la billetterie et obtenez un billet de ski d'une journée, une leçon de groupe 
d une durée de 2 heures et la location d'équipement pour enfants de 6 à 12 ans pour seulement 
30 $. un rabais de 51 $ ft>ur que ce bon soit valide, il doit être dûment rempli. 

N O M P K L N û M 

ADRCSSC CODL lObTAL 
•Cetteo!f'«. « y \ j ! j b !e du lundi ou vendredi, du 27 levner J U 1 nrur^ct du 6 du 10 mjr» I W I Ce bon 

ne peut être lurrifir j aucilfîc jutre olire promotionnelle et n'a aucune valeur mo->t-tjire II demeure 
en tout temps lu propriété de Tremblant et toute revente est illéfialc Limite d un bon pur I jmi l le 
Imdximumde4 entants par coupon) Aucune photocopie ou fjcsimile 

TREMBIANT 
Mont-Trembltnt.0u6bec ' 
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TREMBIANT 
Mont-Tremblant, Québec 
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Le directeur du service de sécu­
rité interne d'Hydro-Québec, 
André Gendron. 

délit lors d'un vol, il y est géné­
ralement interrogé avant d'être 
remis aux policiers « réguliers » 
ayant juridiction sur le territoire 
où le délit présumé a eu lieu. 

Le service de sécurité d'Hy­
dro-Québec coûte un peu plus de 
15 millions par année. En juillet 
1994, il comptait 244 employés, 
dont 144 constables spéciaux qui 
possèdent des pouvoirs d'enquéj 
te et d'arrestation sur tout ce qui 
touche la société. 

Selon M. Gendron, le vol et le 
vandalisme pourraient faire per­
dre jusqu'à 100 millions par an­
née à la société d'État, tout par­
ticulièrement le vol d'énergie 
( t raf icotage des compteurs, 
branchements i l l ici tes, etc. ) 
dont la valeur a été estimée dans 
deux études distinctes « entre 45 
et 80 millions » . 

Ces pertes de 100 millions 
sont toutefois estimées, puisque 
dans les faits, en 1993, les pertes 
réelles et connues de Hydro­
Québec se sont élevées à un peu 
moins de... 2,5 millions. 

Les installations d'Hydro-Qué­
bec sont notamment convoitées 
par des voleurs qui recyclent le 
cuivre pur utilisé dans les câbles 
et surtout les mises à la terre 
( des pieux agissant comme para­
tonnerre dans les postes d'ali­
mentation ) . 

Le directeur de Protection Hy­
dro-Québec, M. André Gendron, 
ex-haut gradé de la SQ, a estimé 
hier que ce n'est qu'un malheu­
reux concours de circonstances 
qui a conduit le Grand conseil 
des Cris du Québec et plusieurs 
groupes écologistes à croire le 
contraire, après qu'ils eurent 
pris connaissance d'un rapport 
d'Hydro-Québec, daté de 1991. 

Ce même rapport a été remis 
en circulation en 1993 après 
avoir été débarassé des mots « ir­
ritants » tels que « corps de poli­
ce, terrorisme, sabotage » , etc. 

Un casino de trop 
• Réunis ces derniers jours en 
assemblée spéciale, les membres 
de l'Association touristique ré­
gionale de Charlevoix ont unani­
mement pris position pour s'op-
p o s e r c a t é g o r i q u e m e n t à 
l'ouverture d'un deuxième casi­
no dans la grande région de 
Québec. Ils demandent au délé­
gué régional, Michel Rivard. de 
reconnaître les acquis de Charle­
voix et d'estimer l'impact négatif 
que créerait un tel projet pour 
l'économie touristique de Char­
levoix. « On ne gagne rien à 
équiper un bateau avec le gréc-
ment d'un autre » , comme on dit 
là-bas. 

• R É S U L T A T S 
• m l o t o - <\ <> c b e < 

Tirage du 
95-02-27 
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32 39 42 46 47 
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Prochain tirage: 9502-28 

T V A. LE RESEAU DES TIRAGES 
Les modalités d encaissement des billets 
gagnants paraissent au verso des billets 
En cas de disparité entre cette liste et la 
liste officielle, cette dernière a priorité 
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Reportage publicitaire 

Un mannequin unique au monde... 
Mi 

' 4 1» 

Cl 

conçu par une compagnie qui affirme que la sécurité 

ne devrait jamais être une option 

Le premier mannequin simulant la grossesse subit actuellement des tests de validation au centre technique de 
General Motors .aWar ien (Michigail). 

Première mondiale Un mannequin simulant une femme enceinte t'ait son 

entrée dans la famille des mannequins dessa is de choc Hyhrid III de la General Motors. Issu de 

la recherche et du développement a\ant-gardistes de GM en matière de dispositifs d'essais 
.... 

anthropomorphes (DEA), le nouveau mannequin a été mis au point par les chercheurs en sécu-

O f s . 

Lorsqu'on sait que la moindre collision peut engendrer des problèmes de grossesse tels que le décollement 

t 

du placenta de l'utérus, on peut imaginer l'importance du développement de ce mannequin spécialisé. Uajis 

les essais de choc que GM effectuera avec le mannequin de femme enceinte, des instruments du compartinwm 
i —^ 

fœtal permettront aux ingénieurs de déterminer les forces qui agissent sur la tête et le diorax du fœtus. Des 

détecteurs seront placés sur la plaque réactive imitant la colonne vertébrale, directement à l'arrière-de 

i 
I utérus simulé du mannequin. 

: 
» 

i 
i 

Hybrid III de GM : le mannequin universel de haute technologie'; 
3 

Chef de file mondial du progrès en matière de sécurité. General Motors a développé et mis au point des mannîe-

quins d'essais de choc qui sont aujourd'hui utilisés par pratiquement tous les constructeurs d'automobiles 

i 
monde. Les mannequins de la série Hybrid III de GM sont le fruit d'un effort de recherche approfondi «et 

• 

soutenu pour développer des prototypes imitant toujours mieux l'être humain. Leur création s'inscrit dansje 

' ; 

\asie programme de recherche que poursuit GM sur la sécurité des occupants des véhicules. 

mannequins Hybrid III sont munis d'instruments qui mesurent les sollicitations externe 

0 , 
s et internes dL 

Les 
i 

diverses parties du corps pendant les essais de choc. Ils comportent couramment 3-* canaux de données k\ 

i 
i 

peuvent en recevoir 28 de plus. Véritables substituts mécaniques du corps humain, les mannequins Hybrid (Il 
« i 

ont la capacité d'absorber l'énergie de telle sorte que leurs réactions mécaniques simulent fidèlement les 

réactions humaines. 

Le Hybrid III en bref L'ossature du mannequin Hybrid III est faite d'acier, d'aluminium h 

de caoutchouc. Du vinyle rembourre de mousse reproduit les formes charnues du corps. Sa ressemblance 

rite de GM et de l'Université du Michigan. à l'appui de sondages auprès de femmes enceintes. physiologique avec l'humain est remarquable. • Sa tête réagit aux chocs comme celle d'un humain. • La Qes-

À vrai dire, il s'agit de deux mannequins dans un. puisqu'il permet de simuler les reactions de deux êtres 

vivants. Il permet aussi de reproduire l'interaction de la mère et du fœtus, sous différents genres et intensités 

de chocs résultant d'accidents de la route. La femme enceinte vient agrandir la famille de manne­

quins Hybrid III de GM, qui compte déjà un bébé de six mois, des enfants de trois et six ans. une femme 

de taille moyenne et un homme de grande taille. A l'instar de tous les mannequins Hybrid III de GM. celui 

de la femme enceinte deviendra un précieux instrument des laboratoires d'essais de l'industrie mondiale 

de l'automobile. 

Des efforts à la mesure de la réalité Chaque année en Amérique du Nord, environ 

bilité de son cou est réaliste (avant, arrière et sur les côtés). • Sa colonne vertébrale est cambrée. • Ses càip 
\ 

en acier à ressorts ont les caractéristiques de " 

flexion de celles des humains. • Ses genoux 

réagissent aux sollicitations en collision comme 

ceux des humains. • La précision des articulations 

de ses coudes, genoux, bras et jambes favorise la 

reproduction exacte des essais. Le mannequin Hvbrid 111 ne cesse d'être perfectionné. Il est maintenant do|é 

; 

d'un abdomen et d'une tète à visage déformables. fabriqués de polystyrène de précision. La General Motors 

utilise quotidiennement les membres de la famille Hvbrid III dans des essais de choc. Elle s'assui 

sept pour cent des femmes enceintes subissent un traumatisme. Dans la moitié des cas, ce traumatisme est 

attribuable à une collision de véhicules. L'étude des effets des collisions sur les femmes enceintes et sur les 

vies qu'elles portent n'est pas un fait nouveau chez General Motors, reconnue comme la pionnière de la 

recherche en sécurité automobile. Toutefois, la mise à contribution d'un mannequin de femme enceinte cons­

titue une première dans l'industrie de l'automobile, et cela, à l'échelle mondiale. Le mannequin 

subit présentement des tests intensifs. Lorsqu'il sera muni de tous ses instruments, cet appareil de recherche 

médicale servira au développement de dispositifs de protection des femmes enceintes dans les véhicules GM. 

* « 

ainsi que ses véhicules respectent, et même surpassent» les normes les plus rigoureuses de résistance aux colB 

i 

sions. C'est ainsi, surtout, qu'elle contribue à réduire les risques de lésions résultant des collisions. Parce qUje 

la General Motors est convaincue que la sécurité ne devrait jamais être une option. ~Q^t 

GM 

La compagnie : General Motors 

file:///asie
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Un couple inculpé du meurtre 
d'une octogénaire de LaSalle 
MARCEL LAROCHE 

• Un couple appréhendé en cati­
mini la semaine dernière aurait 
permis aux policiers de la CUM 
d'élucider le meurtre crapuleux 
d'une octogénaire survenu au 
début du mois de février. 

Les deux suspects, Robert 
Simpson et Lise Côté, âgés res­
pectivement de 32 et 30 ans, 
sont accusés du meurtre prémé­
dité de Mme Yvette Charbon-
neau-Bonneau, une veuve de 80 
ans retrouvée sans vie à Tinté-
rieur de son domicile du 8575, 
ruû Centrale, à LaSalle, dans le 
sud-ouest de la métropole. 

La vieille dame, qui avait été 
ligotée et bâillonnée, était décé­
dée depuis quelques heures 
lorsque sa fille a fait la macabre 
découverte, vers 21h50 le ven­
dredi 3 février dernier. L'appar­
tement avait été fouillé de fond 
en comble, et plusieurs objets, 
dont des bijoux, avaient disparu. 

L'autopsie pratiquée le lende­
main au laboratoire de médecine 
légale de Montréal avait démon­
tré des marques de blessures lé­
gères à la tête et à l'épaule gau-

> 

che de la victime décédée par 
asphyxie. 

La dame âgée avait été aper­
çue vivante pour la dernière 
fois, entre I4h et I5h le vendre­
di 3 février, alors qu'elle reve­
nait à pied de la banque située 
près de chez elle. 

Dès le début de leurs recher­
ches, les sergents-détectives Guy 
Latulippe et Michael Forlini, 
sous la supervision du lieute­
nant-détective Jean-François 
Martin, dé la section des homici­
des de la CUM, avaient retenu la 
thèse du vol pour expliquer la 
mort tragique de cette vieille 
dame sans histoires. 

Les recherches policières ont 
finalement connu des développe­
ments importants mercredi der­
nier avec l'arrestation en douce 
de Robert Simpson, suivie le len­
demain par celle de sa présumée 
complice, Lise Côté, tous deux 
domicilié dans le sud-ouest de 
Montréal. 

Le couple, qui a comparu sé­
parément au palais de justice de 
Montréal, samedi dernier et hier 
après-midi, a formellement été 
inculpé du meurtre prémédité de 
l'octogénaire. 

I 
v 

FINANCEMENT DES PARTIS POLITIQUES AU QUÉBEC 

IL H W PARTIS^ 
POUTIMIESENREBLE.. 
Le Directeur général des élections du Québec a pour fonction de veiller à 
l'application de la Loi électorale. Il fart connaître par la présente la liste des 
partis politiques autorisés en date du 14 février, 1995. 

PARTI POLITIQUE CHEF 
REPRESENTANTE 
OU REPRÉSENTANT 
OFFICIEL 

ACTION 
DÉMOCRATIQUE 
DU QUÉBEC 

CANADA1 

DÉVELOPPEMENT 
QUÉBEC 
PARTI DE LA 
DÉMOCRATIE 
SOCIALISTE 

PARTI CITRON/ 
LEMON PARTY 

PARTI COMMUNISTE 
DU QUÉBEC 

PARTI DE LA LOI 
NATURELLE DU 
QUÉBEC/ 
NATURAL LAW PARTY 
OF QUÉBEC 
PARTI DE LA 
SOUVERAINETÉ 
DU QUÉBEC 

PARTI ÉCONOMIQUE 
DU QUÉBEC 
PARTI ÉGALITÉ/ 
EQUÂLITY PARTY 

PARTI INNOVATEUR 
DU QUÉBEC 

PARTI LIBÉRAL 
DU QUÉBEC/ 
QUÉBEC LIBERAL 
PARTY 

PARTI MARXISTE-
LÉNINISTE DU QUÉBEC 

PARTI POUR LA 
RÉPUBLIQUE DU 
CANADA (QUÉBEC)/ 
PARTY FOR THE 
COMMONWEALTH OF 
CANADA (QUÉBEC) 

PARTI QUÉBÉCOIS 

PARTI VERT DU QUÉBEC 

Mario Dumont 

George Butcher 

Charles Thibault 

Michel Robillard 

Larry Manishin 

Jocelyn Biais 

Jocelyne Dupuis John Penner 

Denis Patenaude GiHes Robertson 

André Clouter 

Allen Faguy 

Panagiotis Vamvakaris 

Claude Cazeautt 

Sylvain Guérin Sylvain Larocque 

Réal Charette 

Kcith r-îenderson 

Yves Brault 

Alex Ross 

Raymond RobitaiDe Guy Gervais 

Daniel Johnson Nathalie Bemier 

Claude Bruneiie 

Benoît Chalifoux 

Serge Lafortune 

Claude Brosseau 

Jacques Parizeau 

Marian L Grant 

Pierre Séguin 

Pierre P. Quesnel 

ET IL Y A OES REMIS A SUIVRE: 
Voici les principales règles applicables aux contributions. 

Selon la Loi électorale, seul un électeur peut verser, à même ses propres 
biens, une contribution à des fins politiques. Les personnes morales, comme 
les compagnies, les corporations et les syndicats, ne peuvent en aucun temps 
contribuer aux caisses des partis ou des candidats. 

Chaque fois que vous fartes un don en argent, que vous rendez des services 
ou fournissez des biens à titre gratuit à un parti, une association de comté ou 
un candidat, vous fartes une contribution. Il existe cependant des exceptions 
qui sont prévues dans la loi. 

Le représentant officiel ou la personne qu'il désigne à cette fin sont les seules 
personnes qui peuvent recueillir vos contributions. Elles ont l'obligation de 
vous délivrer un reçu pour toute contribution. 

Vous pouvez déduire de votre impôt autrement payable à Revenu Québec 
une somme égale à 50% de vos premiers 280 $ de contribution. 

Au cours d'une même année, vous ne pouvez verser plus de 3 000 $ à cha­
cun des partis ou candidats Indépendants. 
Vous pouvez verser \/otre axitribut^ en argent comptant si le montant est de 200 $ 
ou moins. Vous devez faire un chèque pour une somme de plus de 200$. 

Pour plus d'information, vous pouvez communiquer avec: 

Le Centre de renseignements 
Directeur général des élections du Québec 
Édifice René-Lévesque 
3460, rue de La Pérade 
Sainte-Foy (Québec) 
G1X3Y5 

ou composer pour ta région de Québec : 528-0422 
à l'extérieur de Québec (sans frais) : 1800 461-0422 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DES ÉLECTIONS D U QUÉBEC 

Picm-F. Côté. CR. 

Claude Cossette succombe à un deuxième 
attentat dans sa voiture en stationnement 
MARCEL LAROCHE 
mt YANN PINEAU 

• Un individu a é t é abattu 
d'une balle à la tête hier, vers 
16h45, alors qu'il était au volant 
d'un véhicule stationné en face 
du 2600, rue Frontenac, dans le 
quartier Sainte-Marie, dans l'est 
de Montréal. 

Claude Cossette, 50 ans, avait 
survécu miraculeusement à l'ex­
plosion de sa voiture le 4 août 
dernier. Il s'en était tiré avec 
une fracture du pied droit et 
quelques contusions. 

Selon la police, Cossette ve­
nait de s'installer au volant 
d'une camionnette Dodge Cara-
van rouge vin stationnée entre 
Sherbrooke et Hochelaga quand 
un individu qui marchait vers le 
sud a frappé à sa fenêtre. Cosset­
te aurait entrouvert la glace et, 
après une brève discussion, l'in­
dividu a tiré plusieurs projecti­
les, dont l'un a atteint mortelle-
m e n t la v i c t i m e d e r r i è r e 
l'oreille. Les policiers, alertés par 
un appel au 911, ont découvert 
Cossette affalé sur son volant, 
toujours en vie. Ce dernier a été 
transporté à l 'hôpital Notre-
Dame où son décès a été consta­
té une demi-heure après son ar­
rivée. 

Ce meurtre, qui revêt toutes 
les caractéristiques d'un règle­
ment de comptes, est le huitiè­
me enregistré cette année sur le 
territoire de la CUM. L'enquête 
a été confiée aux sergents-détec­
tives Serge Côté et André Du­
puis, sous la direction du lieute­
nant-détective Claude Lachapelle 
de la section des homicides de la 
police de la CUM. 

P H O T O S Y L V A I N C A U V R E A U . collaboration spécule 

Le sergent-détective Serge Côté de la police de la CUM ( à droite ) observe le véhicule où se trouvait 
Claude Cossette, pendant qu'un policier de l'identité judiciaire fait son travail 

Connu des services de police 
pour ses activités dans le domai­
ne du trafic des stupéfiants, Cos­
sette n'avait, semble-t-il, pas cru 
bon de déménager depuis l'ex­
plosion de sa voiture, l'été der­

nier, dans la cour de sa résiden­
ce du 2585, rue Frontenac. À 
l'époque, Cossette avait lui-
même déclenché l'explosion en 
mettant la clé dans le contact de 
sa voiture. L'engin explosif dissi­

mulé près du moteur avait arra­
ché le capot et provoqué plu­
sieurs blessures au chauffeur qui 
avait trouvé la force de quitter 
le véhicule pour se mettre à 
l'abri. 

AVANTAGEUSE, 

AVANTAGEUSE, 
| ' — • — 7 1 • 

AVANTAGEUSE, 

AVANTAGEUSE. (Quatre mots qui décrivent à la 
perfection la Mazda Protégé S) 

À p a r t i r d ' a u s s i p e u q u e 

12 495$ 
o u 

199$ 
pa r m o i s / 4 8 m o i s 

Ses caractéristiques avantageuses comprennent : 

• L'intérieur le plus spacieux de sa catégorie 

• Un moteur plus gros et un couple plus élevé que ceux 

des Corolla et Civic 

Moteur 4 cylindres de 1,8 litre à 16 soupapes et SACT 

La protection de la garantie Leadership de Mazda 

Dossier arrière 60/40 verrouillable 

Quel bon temps pour en essayer une ! 

LOCATION 

Je me sens bien 
• Pnx spécial Maïda L'otfn s'app'.rjue au* Maria Protège S neuves 1995 en stock, achetées et livrées che* les concessonnarres Marta participants a compter d J 4 février 1995. peur une durée i'*rxtec te prix tient compte de toutes les mesures d'encouragement 
du fabricant au concess-cnane Transport, préparation car le concessionnaire, taies et autres frais 'lu concessionnaire en sus Taux de location personnalisée Ma/da le taux ne s'appiKjue qu'au modèle neuf Protège S1995 decnt <\ pour une location de 48 mo.s. 
Des termes plus courts sont offerts Un versement trwtiai de 7 600 S et un dépôt d3 ?S0 $ sont requis au moment de la transaction l'obligation totale contractée est de 1 ? 601 S. comprenant le transport et la préparation limite de 100 000 kilomètres Frais de 0.08 S 
13 cents) le kilomètre additionnel Sujet a l'approbation du crédit les offres de pria speoai et de taux de location ne peuvent ôtte combinées le: offres sont valides exclusivement pour des achats au détail à partir du 4 février 1995 et pour une durée limitée frais 
dimmatrculation. assurance et taies en sus Voœ œncess*onrâue peut vendre ou louer a mo.rx)re pru Vo<r les ccncrr3»onrv3irrc participants pom les détails les stocks peuvent varier selon les concessionna-res les véfKules peuvent différer de celui illustré io. 

•. : 

g J «Lauréat do 45 récompenses de l'industrie informatique...» 
- Journal économique de Québec 

janvier 1995 

Pour prendre \r virage Warp, passez chez l'un jflj 
de ces détaillants dès aujourd'hui. O B Z 

«OS/2 Warp comprend plus de logiciels 
pilotes pour imprimantes, cartes vidéo, 
CD-ROMs, disques durs et unités multimédia 
que jamais auparavant.» 

- Home Office Computing 
février 799.1 

OS/2 Warp est un logiciel multitâche, multimédia, 
intégrant un accès facile à Internet et un 
BonusPak d'applications 
de productivité. 

OS/2-

ŒVT vtjrp conennj iïa\£P+ et woon 1 In teçn (XV? ai itfv rrorque de unmwKx fft OS/2 ri <xr ronjuf &ça*+ fl HwnMtonÉ 

I ! 


